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Résumé du projet de loi 5785

Objet du projet de loi

Le projet de loi a pour objet de réorganiser et de transformer l’armée en ses composantes
essentielles afin de la mettre en mesure de participer dans les meilleures conditions possibles
aux Groupements Tactiques de l’Union européenne (GT) et à la Force de Réaction rapide de l’
OTAN (NATO Response Force - NRF).

Par le passé, le modèle d’organisation de l’armée était fondé sur un scénario de conflit de haute
intensité et de courte durée en Europe centrale, peu probable en raison de la dissuasion
nucléaire. Or, le contexte international a profondément changé depuis la chute du mur de
Berlin. Le projet de loi permet à l’armée luxembourgeoise de répondre à sa manière et dans la
limite de ses possibilités aux nouveaux défis qui se posent dans un monde toujours plus intégré
et caractérisé par des mutations toujours plus rapides.

L’élément central de la réforme est la constitution d’unités de disponibilité opérationnelle. Un
autre point fondamental est le renforcement de l’attrait du volontariat, en misant sur la
formation et la reconversion des volontaires. A relever aussi que les nouvelles missions de l’
armée requièrent des adaptations au niveau des effectifs ainsi qu’une série d’autres adaptations.

Unités de disponibilité opérationnelle (UDO)

Le Luxembourg entend participer à la NRF et aux Groupements Tactiques et exprime de cette
façon sa solidarité au niveau de l’OTAN et de l’Union européenne ainsi qu’avec les populations
concernées dans les différents foyers de crise à travers le monde.

La mise en place d’unités de disponibilité opérationnelle permet une meilleure planification
militaire à moyen terme et garantit une gestion plus efficace des ressources humaines et des
moyens militaires. En effet, il n’est plus concevable de recourir à terme au système de double
volontariat intégral actuellement en vigueur, dans lequel la participation aux missions des
soldats (qui entrent tous volontairement à l’armée) se fait une nouvelle fois sur une base
exclusivement volontaire. Le système est arrivé à ses limites et une réelle planification à moyen
terme n’est plus guère possible.

Les UDO sont constituées après l’instruction de base. Ceux qui acceptent d’y appartenir feront
partie desdites unités pour toute la période pendant laquelle ils accomplissent des tâches
militaires et profitent d’une prime de disponibilité opérationnelle et de certaines priorités d’
embauche particulières par rapport aux autres soldats volontaires.

Les missions accomplies dans le cadre des GT et de la NRF exigent une préparation plus longue
et la certitude d’être disponible le jour où il sera fait appel au contingent. La mise en place des
UDO permettra de répondre à ces défis particuliers, en conférant à l’armée la stabilité requise
pour planifier les missions à l’avance et en permettant au cadre de l’armée de mieux former et
préparer les volontaires.

Formation et reconversion des volontaires

Le projet de loi procède à un certain nombre d’autres adaptations au niveau du statut du
volontaire, le but étant de mieux le préparer aux emplois de la vie civile. Ceci rend la carrière
plus attractive, tout en continuant à offrir au volontaire des débouchés au sein de l’armée dans
la carrière du sous-officier et du caporal.
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Les volontaires continuent de bénéficier d’un certain nombre d’exclusivités et de priorités
auprès de l’Etat et des administrations publiques et le projet de loi crée les bases pour une
meilleure formation des jeunes à l’armée pour les emplois qui les attendent après l’armée.

La période d’engagement initial du volontaire est fixée à 36 mois et à la suite de cette période,
consacrée aux tâches militaires, le volontaire fréquente l’école de l’armée ou poursuit sa
reconversion pendant une période de 12 mois. Il s’agit-là d’une nouvelle obligation dans son
chef par rapport à l’ancien système.

Le projet de loi prévoit la création d’un service de reconversion, dont la mission est de
conseiller et d’orienter le volontaire le moment venu vers l’une des formations au sein de l’
école de l’armée, vers une formation professionnelle au Centre militaire ou à l’extérieur ou
encore vers une filière de reconversion.

Le nouveau texte limite la durée maximale des rengagements au titre des tâches militaires à 3
ans au total à compléter, le cas échéant, d’une nouvelle période de formation ou reconversion
sur décision du Ministre. Les jeunes soldats seront en tout état de cause libérés de l’armée après
une période maximale de 7 ans : 3 ans au titre des tâches militaires + 12 mois pour la formation
/ reconversion + 3 ans maximum au titre des rengagements pour tâches militaires.

Ces changements opèrent une mutation profonde du volontariat. En effet, par le passé, l’
engagement initial du volontaire était de 18 mois et il pouvait rengager d’année en année pour
une durée maximale de 15 ans. De plus, la fréquentation de l’école de l’armée était facultative
et les volontaires n’avaient aucune obligation de poursuivre leur reconversion pendant le temps
où ils étaient à l’armée.

Effectifs

Pour pouvoir remplir de façon efficace les missions dans le cadre des Groupements Tactiques et
de la NRF, les effectifs sont renforcés. Ainsi, le corps des officiers passera de 45 à 80 unités, le
corps des sous-officiers de 135 unités à 206 unités. Pour ce qui est des caporaux, l’effectif reste
fixé à 90 unités et l’effectif du personnel civil est porté de 118 à 170 unités. Quant au
contingent des volontaires, il sera renforcé en passant de 430 unités, caporaux compris, à 500
unités, caporaux non compris.
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No 5785
CHAMBRE DES DEPUTES

Session ordinaire 2006-2007

P R O J E T  D E  L O I
modifiant la loi modifiée du 23 juillet 1952 concernant

l’organisation militaire et modifiant

a) la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traite-
ments des fonctionnaires de l’Etat,

b) la loi modifiée du 28 juillet 1973 réglant l’usage des armes 
et autres moyens de contrainte par les membres de la force 
publique dans la lutte contre la criminalité,

c) la loi modifiée du 28 mars 1986 portant harmonisation des 
conditions et modalités d’avancement dans les différentes 
carrières des administrations et services de l’Etat,

d) la loi modifiée du 27 juillet 1992 relative à la participation du 
Grand-Duché de Luxembourg à des opérations de maintien de 
la paix (OMP) dans le cadre d’organisations internationales,

e) la loi du 31 mai 1999 portant création de la police grand-
ducale et d’une inspection générale de la police,

f) la loi du 9 décembre 2005 déterminant les conditions et 
modalités de nomination de certains fonctionnaires occu-
pant des fonctions dirigeantes dans les administrations et 
services de l’Etat

* * *

(Dépôt: le 27.9.2007)
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ARRETE GRAND-DUCAL DE DEPOT

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Sur le rapport de Notre Ministre de la Défense et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Article unique.– Notre Ministre de la Défense est autorisé à déposer en Notre nom à la Chambre 
des Députés le projet de loi modifiant la loi modifiée du 23 juillet 1952 concernant l’organisation 
militaire et modifiant

a) la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l’Etat,

b) la loi du 28 juillet 1973, réglant l’usage des armes et autres moyens de contrainte par les membres 
de la force publique dans la lutte contre la criminalité,

c) la loi modifiée du 28 mars 1986 portant harmonisation des conditions et modalités d’avancement 
dans les différentes carrières des administrations et services de l’Etat,

d) la loi modifiée du 27 juillet 1992 relative à la participation du Grand-Duché de Luxembourg à des 
opérations de maintien de la paix (OMP) dans le cadre d’organisations internationales,

e) la loi du 31 mai 1999 portant création de la police grand-ducale et d’une inspection générale de la 
police,

f) la loi du 9 décembre 2005 déterminant les conditions et modalités de nomination de certains fonc-
tionnaires occupant des fonctions dirigeantes dans les administrations et services de l’Etat.

Palais de Luxembourg, le 20 septembre 2007

 Le Ministre de la Défense,

 Jean-Louis SCHILTZ HENRI

*

TEXTE DU PROJET DE LOI

Chapitre I. Modification de la loi modifiée du 23 juillet 1952
concernant l’organisation militaire

Art. 1er. L’article 2 de la loi modifiée du 23 juillet 1952 concernant l’organisation militaire est 
modifié comme suit:

1° Le paragraphe 1er est remplacé par le texte suivant:

„Sous l’autorité du ministre ayant dans ses attributions la défense, appelé dans la suite du texte 
„le ministre“, l’armée exécute les missions suivantes:“

2° A la dernière phrase du dernier paragraphe les termes „et sub. 2“ sont insérés après les termes
„sub. 1“.

3° Il est ajouté un article 2bis libellé comme suit:

„Art. 2bis. 1) Sur proposition du chef d’état-major de l’armée, le ministre peut autoriser la 
constitution d’unités de disponibilité opérationnelle, appelées par la suite „UDO“, au sein de l’armée. 
Les UDO et le personnel militaire qui les composent peuvent être appelés à exécuter des missions 
du type de celles prévues à l’article 2 point 2 b).

2) La composition des UDO est arrêtée par le ministre sur proposition du chef d’état-major de 
l’armée comme suit:

2.1. Pour le personnel militaire volontaire:

a) Dans une première étape, le chef d’état-major de l’armée opère, à la fin de chaque session de 
l’instruction de base, une ou plusieurs présélections parmi les soldats volontaires venant de réussir 
leur instruction de base.
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b) Les présélections sont opérées en tenant compte des résultats obtenus à l’instruction de base sous 
réserve de l’appréciation émise par le médecin de l’armée ou son délégué.

c) Dans une deuxième étape, le personnel militaire volontaire ainsi présélectionné peut décliner son 
intégration dans une UDO.

d) Si un ou plusieurs soldats volontaires déclinent leur intégration dans une UDO, le chef d’état-
major de l’armée peut procéder à de nouvelles présélections, les dispositions reprises sub b) et 
c) trouvant dans ce cas également application. Pour le cas où il reste des vacances de poste au 
sein d’une UDO à la suite des présélections successives effectuées parmi les soldats volontaires 
venant de réussir leur instruction de base, les dispositions sub e) trouvent application.

e) En cas de vacance de poste au sein d’une UDO, le chef d’état-major de l’armée opère également 
une présélection parmi tous les soldats volontaires qui ne font pas partie d’une UDO, les dispo-
sitions reprises sub b) à d) trouvant dans ce cas également application.

f) Le chef d’état-major de l’armée soumet dans tous les cas de figure ses propositions quant à la 
composition de l’UDO au ministre qui décide de celle-ci.

2.2. Le personnel militaire de carrière devant faire partie des UDO est désigné par le ministre sur 
proposition du chef d’état-major de l’armée.

3) Le personnel militaire volontaire qui fait partie d’une UDO reste membre de celle-ci pendant 
toute la durée de son engagement à l’armée, sauf raison impérieuse et exception faite de la période 
où il fréquente l’école de l’armée ou poursuit sa reconversion.

4) Le fait de faire partie d’une UDO emporte obligation de participer aux opérations et missions 
spécifiques une fois que celles-ci auront été décidées.

5) Le personnel militaire volontaire qui fait partie d’une UDO bénéficie d’une prime de disponi-
bilité opérationnelle dont le montant et les modalités de paiement sont fixés par règlement 
grand-ducal.

Cette prime est non pensionnable, non cotisable et non imposable.

6) La constitution d’unités au sens du présent article s’entend sans préjudice de la faculté de 
désignation prévue à l’article 2 de la présente loi.“

Art. 2. L’article 3 est remplacé par les dispositions suivantes:

„Art. 3. L’armée comprend:

a) un état-major;

b) une composante terrestre comprenant le centre militaire avec les éléments suivants:

– un commandement;

– des unités opérationnelles ainsi que des UDO conformément aux dispositions de
l’article 2bis;

– des unités administratives;

– des services logistiques;

– un service de santé;

– un service de reconversion;

– une école de l’armée;

– une section de sports d’élite;

c) une composante aérienne;

d) une musique militaire.

Les tableaux d’organisation et d’équipement sont arrêtés par le ministre.“

Art. 3. L’article 4 est complété par un alinéa libellé comme suit:

„Le personnel enseignant de l’école de l’armée peut comprendre des professeurs de l’enseigne-
ment secondaire respectivement de l’enseignement secondaire technique, des instituteurs ainsi que 
des chargés de cours.“
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Art. 4. A l’article 5, le dernier paragraphe est supprimé.

Art. 5. L’article 7 est remplacé comme suit:

„Art. 7. L’armée se compose des catégories de personnel ci-après:

1) le personnel militaire de carrière comprenant:

– des officiers;

– des sous-officiers;

– des caporaux;

2) le personnel militaire volontaire comprenant:

– des soldats volontaires;

3) le personnel civil pouvant comprendre, outre le personnel enseignant de l’école de l’armée, des 
membres de:

a) la carrière de l’attaché de gouvernement;

b) la carrière de l’ingénieur;

c) la carrière de l’ingénieur technicien;

d) la carrière de l’assistant social;

e) la carrière de l’informaticien diplômé;

f) la carrière de l’expéditionnaire technique;

g) la carrière de l’expéditionnaire informaticien;

h) la carrière de l’artisan.

Le cadre du personnel civil peut être complété par des employés et des ouvriers suivant les besoins 
du service et dans la limite des crédits budgétaires disponibles.“

Art. 6. L’article 9 est modifié comme suit:

 1° Au point (1) a) les termes „quarante-cinq“ sont remplacés par les termes „quatre-vingts“.

 2° Au point (1) a) le premier tiret est remplacé comme suit:

„– un colonel, chef d’état-major de l’armée, autorisé à porter le titre de général;“

 3° Au point (1) a) le deuxième tiret est remplacé comme suit:

„– un lieutenant-colonel, chef d’état-major adjoint, autorisé à porter le titre de colonel;“

 4° Au point (1) a) le troisième tiret est remplacé comme suit:

„– un lieutenant-colonel, commandant du centre militaire, autorisé à porter le titre de colonel;“

 5° Le point (1) b) est remplacé comme suit:

„b) deux officiers-médecins de l’armée qui peuvent être autorisés à porter les titres des grades de 
capitaine à lieutenant-colonel, un officier-psychologue, qui peut être autorisé à porter les titres 
des grades de capitaine à lieutenant-colonel et un officier-infirmier gradué qui peut être autorisé 
à porter le titre des grades de lieutenant à major.“

 6° Au point (2) a) les termes „cent trente-cinq“ sont remplacés par les termes „deux cent six“.

 7° Au point (2) a) le premier tiret est remplacé comme suit:

„– un adjudant-major, adjudant de corps de l’armée;“

 8° Au point (2) a) le deuxième tiret est remplacé comme suit:

„– un adjudant-major, adjudant de corps du centre militaire;“

 9° Au point (2) b) le terme „soixante“ est remplacé par les termes „soixante-quinze“.

10° Au point (2) b) un nouveau tiret est introduit devant le premier tiret au contenu suivant:

„– un adjudant-major, chef de musique adjoint;“

11° Au point (2) c) le terme „trois“ est remplacé par le terme „six“.

12° Le point (6) est remplacé comme suit:

„(6) Certaines fonctions militaires peuvent être renforcées temporairement par des volontaires 
du secteur civil en vue de l’exécution, en cas de crise, de missions déterminées sur le plan national 
ou international.“
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Art. 7. L’article 10 est remplacé par le texte suivant:

„Les modalités concernant les conditions de recrutement, de formation et d’avancement des 
officiers, des sous-officiers, du personnel militaire de carrière de la musique militaire, des caporaux, 
des infirmiers diplômés ainsi que des membres de la section de sports d’élite de l’armée sont fixées 
par règlement grand-ducal.

Pour les emplois visés à l’article 9. (1) a) de la présente loi, sont admissibles:

– pour l’envoi en formation d’officier, les détenteurs d’un certificat de fin d’études secondaires 
luxembourgeoises ou d’un diplôme reconnu équivalent par le ministre ayant l’éducation nationale 
et la formation professionnelle dans ses attributions, remplissant les conditions d’études fixées 
par le règlement grand-ducal prévu à l’alinéa 1er du présent article, à condition d’être âgés de 
moins de vingt-quatre ans accomplis le premier jour des épreuves de sélection. A l’issue de leur 
formation militaire, ils doivent accomplir avec succès un stage tel que fixé par la loi modifiée du 
16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l’Etat.

– pour l’admission au stage tel que défini par la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général 
des fonctionnaires de l’Etat, les détenteurs d’un diplôme remplissant les conditions prévues à 
l’article 2 du règlement grand-ducal modifié du 30 janvier 2004 portant organisation des examens-
concours pour l’admission au stage des fonctions administratives et scientifiques de la carrière 
supérieure des administrations de l’Etat et des établissements publics, à condition d’être âgés de 
moins de vingt-neuf ans accomplis le jour de leur admission au stage.

Les candidats à la fonction d’infirmiers diplômés de l’armée doivent être âgés de moins de trente 
ans accomplis au moment de leur admission au stage.“

Art. 8. Le point (3) de l’article 11 est remplacé comme suit:

„(3) Les fonctionnaires de la carrière du sous-officier de carrière de l’armée proprement dite 
peuvent accéder aux trois premiers grades de la carrière de l’officier de l’armée proprement dite. 
Les fonctionnaires de la carrière du caporal peuvent accéder à la carrière du sous-officier de l’armée 
proprement dite. Les conditions et les modalités du changement de carrière sont déterminées par 
règlement grand-ducal sur avis du Conseil d’Etat. Le fonctionnaire ayant changé de carrière continue 
à occuper sa propre vacance de poste. Il est placé hors cadre par dépassement des effectifs dans sa 
nouvelle carrière.“

Art. 9. L’article 14 est remplacé par les dispositions suivantes:

„Art. 14. Le personnel civil de l’armée peut comprendre:

a) dans la carrière de l’attaché de gouvernement:

– des conseillers de direction première classe,

– des conseillers de direction,

– des conseillers de direction adjoints,

– des attachés de gouvernement 1ers en rang,

– des attachés de gouvernement;

b) dans la carrière supérieure de l’ingénieur:

– des ingénieurs première classe,

– des ingénieurs-chefs de division,

– des ingénieurs principaux,

– des ingénieurs inspecteurs,

– des ingénieurs;

c) dans la carrière moyenne de l’ingénieur technicien:

– des ingénieurs techniciens inspecteurs principaux 1ers en rang,

– des ingénieurs techniciens inspecteurs principaux,

– des ingénieurs techniciens inspecteurs,

– des ingénieurs techniciens principaux,

– des ingénieurs techniciens;
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d) la carrière de l’assistant social;

e) dans la carrière moyenne de l’informaticien diplômé:

– des inspecteurs informaticiens principaux 1ers en rang,

– des inspecteurs informaticiens principaux,

– des inspecteurs informaticiens,

– des chefs de bureau informaticiens,

– des chefs de bureau informaticiens adjoints,

– des informaticiens principaux,

– des informaticiens diplômés;

f) dans la carrière inférieure de l’expéditionnaire technique:

– des 1ers commis techniques principaux,

– des commis techniques principaux,

– des commis techniques,

– des commis techniques adjoints,

– des expéditionnaires techniques;

g) dans la carrière inférieure de l’expéditionnaire informaticien:

– des 1ers commis-informaticiens principaux,

– des commis-informaticiens principaux,

– des commis-informaticiens,

– des commis-informaticiens adjoints,

– des expéditionnaires-informaticiens;

h) dans la carrière inférieure de l’artisan:

– des artisans dirigeants,

– des 1ers artisans principaux,

– des artisans principaux,

– des 1ers artisans,

– des artisans;

i) des employés de l’Etat;

j) des ouvriers de l’Etat.

Le nombre total des emplois visés au présent article ne peut dépasser cent soixante-dix unités y 
non compris le personnel enseignant de l’école de l’armée.“

Art. 10. L’article 15 est remplacé par les dispositions suivantes:

„Art. 15. Peuvent être adjoints au corps des officiers et chargés de fonctions militaires en vertu 
d’une commission, sans préjudice de l’article 14 de la loi modifiée du 27 juillet 1992 relative à la 
participation du Grand-Duché de Luxembourg à des opérations pour le maintien de la paix (OMP) 
dans le cadre d’organisations internationales:

– des magistrats de l’ordre judiciaire,

– des juristes,

– des docteurs en médecine,

– des médecins-dentistes,

– des psychologues,

– des kinésithérapeutes,

– des pharmaciens,

– des représentants des cultes religieux reconnus au Luxembourg.

L’effectif total pour les fonctions énumérées ci-avant ne pourra pas dépasser quinze officiers.
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Une commission d’officier peut également être délivrée aux fonctionnaires civils de la carrière 
supérieure énumérés à l’article 14.

Les commissions sont délivrées et retirées par le ministre, le chef d’état-major de l’armée entendu 
en son avis.“

Art. 11. A l’article 16 sont apportées les modifications suivantes:

1° La deuxième phrase du point 2) est remplacée par la phrase suivante:

„Le nombre de ces officiers, sous-officiers ou caporaux ne peut dépasser le nombre de douze 
pour chaque carrière, y non compris:

– les postes hors cadre statutaires prévus par la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général 
des fonctionnaires de l’Etat et

– les postes hors cadre prévus à l’article 13 paragraphe (1) de la loi modifiée du 27 juillet 1992 
relative à la participation du Grand-Duché de Luxembourg à des opérations pour le maintien de 
la paix (OMP) dans le cadre d’organisations internationales, mais dans ce dernier cas seulement 
dans la mesure où l’officier, le sous-officier ou le caporal participe à une mission ou une opération 
dans le cadre de laquelle l’armée déploie de façon simultanée un maximum de deux militaires 
de carrière.“

2° Le troisième paragraphe est remplacé comme suit:

„La mise hors cadre se fait par arrêté ministériel.

Lorsqu’un fonctionnaire hors cadre est réintégré dans le cadre de l’armée, il reste placé hors cadre 
jusqu’à la première vacance qui se produira dans son grade.“

Art. 12. A l’article 17 alinéa 3 le point a) est abrogé.

Art. 13. A l’article 18, le paragraphe 3 est remplacé comme suit:

„Nul n’est admis à la candidature d’officier, de sous-officier ou de caporal, respectivement au 
stage d’officier conformément aux dispositions de l’article 8 paragraphe 3 de la présente loi, s’il ne 
possède la nationalité luxembourgeoise.“

Art. 14. L’article 19 est modifié comme suit:

1° Au paragraphe 1er, les termes „dix-sept ans“ sont remplacés par ceux de „dix-huit ans“.

2° Les paragraphes 2, 3 et 4 sont abrogés.

Art. 15. L’article 20 est modifié comme suit:

1° Le point 1 est remplacé par les termes suivants:

„(1) L’effectif du contingent des soldats volontaires est fixé par règlement grand-ducal.“

2° Le premier tiret du point 2 est supprimé.

3° Au deuxième tiret, le terme „mariés“ est remplacé par les termes „ayant la qualité de chef de 
ménage“.

4° Le troisième tiret est supprimé.

5° Au dernier tiret les termes „des primes de rengagement et“ sont remplacés par les termes „une 
prime“.

6° Il est rajouté un nouvel alinéa à la fin du même paragraphe (2) qui se lit comme suit:

„La prime dont question au dernier tiret ci-dessus est non pensionnable, non cotisable et non 
imposable.“

7° Le point 3 est supprimé.

Art. 16. L’article 23 est modifié comme suit:

1° Le paragraphe 1er est abrogé.

2° Au paragraphe 2, les termes „Les volontaires soldats“ sont remplacés par ceux de „Les soldats 
volontaires“.
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Art. 17. L’article 25 est modifié comme suit:

1° Au paragraphe 1er, le terme „l’armée“ est remplacé par les termes „le service volontaire“ et les 
termes „3 ans“ par les termes „36 mois au titre du service volontaire“.

2° Au point 1) a) les deux premiers points de l’énumération sont supprimés.

3° Au point 1) a) est inséré l’alinéa suivant:

„gardien de l’armée dans la carrière de l’ouvrier de l’Etat“

4° Le point 1) est complété par un nouveau paragraphe c) et un paragraphe final libellés respectivement 
comme suit:

„c) Dans la mesure où ils remplissent les conditions d’admission aux différentes administrations, 
les soldats volontaires de nationalité luxembourgeoise quittant le service volontaire après une 
période de service de vingt-quatre mois au moins sont seuls admis aux carrières suivantes:

 sous-officier de carrière de l’armée proprement dite,

 sous-officier de carrière de la musique militaire.

Dans les cas prévus ci-dessus sub a) à c), les soldats volontaires qui ont accompli 36 mois au 
moins au sein d’une UDO sont prioritaires par rapport aux autres soldats volontaires.“

5° Les points 2) et 3) de l’article 25 sont renumérotés et deviennent les points 3) et 4) et il est inséré 
un nouveau point 2) au même article 25 qui est libellé comme suit:

„Les soldats volontaires ayant accompli au moins 36 mois au sein d’une UDO bénéficient d’un 
droit de priorité pour la carrière de l’ouvrier de l’Etat pendant un délai de 24 mois à partir de la date 
où ils ne font plus partie d’une UDO.“

6° Au point 3) nouveau de l’article 25 (anciennement point 2), les termes „et 2)“ sont insérés entre les 
termes „et 1)b)“ et les termes „du présent article“.

Chapitre II. Dispositions complémentaires à la loi modifiée du 23 juillet 1952
concernant l’organisation militaire

Art. 18. La loi modifiée du 23 juillet 1952 concernant l’organisation militaire est complétée par les 
articles suivants:

„Art. 30. Le personnel de l’armée, relevant de la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions 
des fonctionnaires de l’Etat, qui participe aux missions reprises à l’article 2 points 1. a), b), c) et 2. 
est réputé être chargé d’une mission spéciale au sens de l’article 11 alinéa sous III. y prévu.

Art. 31. Les dispositions de la loi du 22 décembre 2006 modifiant la loi modifiée du 12 février 
1999 portant création d’un congé parental et d’un congé pour raisons familiales s’appliquent égale-
ment aux soldats volontaires de l’armée.“

Chapitre III. Modification de la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant
le régime des traitements des fonctionnaires de l’Etat

Art. 19. La loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l’Etat 
est modifiée et complétée comme suit:

 1° Les dispositions de l’article 22 II point 12 sont abrogées.

 2° A l’article 22 IV point 14 à l’avant-dernier alinéa les termes „l’indice 266“ sont remplacés par les 
termes „l’indice 320“.

 3° A l’article 22 IV les dispositions du point 19 sont remplacées comme suit: „Pour les officiers de 
l’armée proprement dite le grade A12bis est allongé d’un douzième échelon ayant l’indice 593.“

 4° A l’article 22 V les dispositions du point 3 sont remplacées comme suit: „Pour le capitaine, qui 
remplit dans son chef les conditions requises pour obtenir une nomination à la fonction de major, 
le grade A10 est allongé d’un neuvième échelon ayant l’indice 485.“.

 5° Les dispositions de l’article 22 V point 7 sont abrogées.

 6° A l’article 22 VI point 20 les termes „le grade 15 et pour le commissaire divisionnaire le grade 
P11, sont allongés“ sont remplacés par les termes „le grade 15, ainsi que pour le commissionnaire 
divisionnaire le grade P11 et pour le major de l’armée le grade A11, sont allongés“.
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 La dernière phrase est remplacée comme suit: „Pour le premier commissaire divisionnaire et pour 
le lieutenant-colonel de l’armée, les grades P12 respectivement A12 sont allongés par un douzième 
échelon ayant l’indice 568.“.

 7° A l’alinéa 15 de l’article 22 VII a) les termes „A13bis“ sont remplacés par les termes „A12bis“ et 
les termes „A13“ sont remplacés par les termes „A12“.

 8° A l’article 25 paragraphe 1er sont apportées les modifications suivantes:

1) A la première phrase, les termes „et officiers“ sont supprimés.

2) A la première phrase, après les termes „de l’armée,“ sont insérés les termes suivants: „et à l’of-
ficier, chef de la musique militaire ainsi qu’à l’officier, infirmier gradué“.

3) A la deuxième phrase, les termes „l’officier et“ sont supprimés.

 9° L’article 25 paragraphe 8 est remplacé comme suit: „Une prime de régime militaire non pension-
nable de 35 points indiciaires est allouée aux caporaux de carrière, aux sous-officiers de l’armée 
proprement dite, au chef de la musique militaire, à l’infirmier gradué et aux infirmiers diplômés 
de l’armée, ainsi qu’aux brigadiers et aux inspecteurs de police. Elle est fixée à 15 points indiciaires 
pour les officiers de l’armée proprement dite, les officiers-médecins de l’armée, l’officier-psycho-
logue, les lieutenants stagiaires ainsi que pour les membres du cadre supérieur de la police et les 
stagiaires du cadre supérieur de la police.“

10° A l’annexe A – Classification des fonctions, le tableau „III. a. – Armée“ de la rubrique „ III. – Force 
Publique“ est remplacé par un nouveau tableau „III. a. – Armée“ prévoyant les grades A1 à A14 
et ayant le contenu suivant:

– Au grade A1 figurent comme mentions sous „Administration“ respectivement „Fonction“:

 „Armée – caporal“;

– Au grade A2 figurent

 „Armée – caporal de 1re classe“,

 „Armée – sergent“,

 „Musique militaire – sergent“;

– Au grade A3 figurent

 „Armée – caporal-chef“,

 „Armée – premier sergent“,

 „Musique militaire – premier sergent“;

– Au grade A4 figurent

 „Armée – 1er caporal-chef“,

 „Armée – sergent-chef“,

 „Musique militaire – sergent-chef“;

– Au grade A5 figurent

 „Armée – adjudant“,

 „Musique militaire – adjudant“;

– Au grade A6 figurent

 „Armée – adjudant-chef“,

 „Musique militaire – adjudant-chef“;

– Au grade A7 figurent

 „Armée – adjudant-major“,

 „Musique militaire – adjudant-major“;

– Au grade A8 figurent

 „Armée – lieutenant“,

 „Musique militaire – lieutenant“;

– Au grade A9 figurent

 „Armée – lieutenant en premier“,
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 „Musique militaire – lieutenant en premier“;

– Au grade A10 figurent

 „Armée – capitaine“,

 „Musique militaire – capitaine“;

– Au grade A11 figure

 „Armée – major“;

– Au grade A12 figure

 „Armée – lieutenant-colonel“;

– Au grade A13 figurent

 „Armée – lieutenant-colonel, chef d’état-major adjoint de l’armée“,

 „Armée – lieutenant-colonel, commandant du centre militaire“,

 „Armée – médecin de l’armée“;

– Au grade A14 figure

 „Armée – colonel, chef d’état-major de l’armée“.

11° A l’annexe C – Tableaux indiciaires, le tableau „III. a. – Armée“ de la rubrique „III. – Force 
Publique“ est remplacé par un nouveau tableau „III. a. – Armée“. Aux grades et échelons suivants 
correspondent les indices à savoir:

– Au grade A14 figurent les indices suivants: 455 – 470 – 490 – 510 – 530 – 550 – 570 – 590 – 610 
– 630 – 647,

– Au grade A13 figurent les indices suivants: 440 – 455 – 470 – 490 – 510 – 530 – 550 – 570 – 590 
– 610 – 616,

– Au grade A12bis figurent les indices suivants: 435 – 450 – 465 – 480 – 495 – 510 – 525 – 540 
– 555 – 570 – 585,

– Au grade A12 figurent les indices suivants: 410 – 425 – 440 – 455 – 470 – 485 – 500 – 515 – 530 
– 545 – 560,

– Au grade A11 figurent les indices suivants: 380 – 395 – 410 – 425 – 440 – 455 – 470 – 485 – 500 
– 515,

– Au grade A10 figurent les indices suivants: 360 – 380 – 395 – 410 – 425 – 440 – 455 – 470,

– Au grade A9 figurent les indices suivants: 320 – 340 – 360 – 380 – 395 – 410 – 425 – 440,

– Au grade A8 figurent les indices suivants: 290 – 305 – 320 – 340 – 360 – 380 – 395 – 410,

– Au grade A7bis figurent les indices suivants: 218 – 227 – 236 – 245 – 257 – 269 – 281 – 293 
– 305 – 317 – 329 – 341 – 353 – 361,

– Au grade A7 figurent les indices suivants: 203 – 212 – 221 – 230 – 242 – 254 – 266 – 278 – 290 
– 302 – 314 – 326 – 338 – 346,

– Au grade A6 figurent les indices suivants: 185 – 194 – 203 – 212 – 221 – 230 – 242 – 254 – 266 
– 278 – 290 – 302 – 314,

– Au grade A5 figurent les indices suivants: 172 – 181 – 190 – 199 – 208 – 217 – 226 – 235 – 244 
– 253,

– Au grade A4 figurent les indices suivants: 154 – 163 – 172 – 181 – 190 – 199 – 208 – 217 – 226 
– 235,

– Au grade A3 figurent les indices suivants: 144 – 152 – 160 – 168 – 176 – 184 – 192 – 200 – 208 
– 216 – 224,

– Au grade A2 figurent les indices suivants: 121 – 128 – 135 – 142 – 149 – 156 – 160 – 164 – 168 
– 172,

– Au grade A1 figurent les indices suivants: 107 – 114 – 121 – 128 – 135 – 142 – 149 – 153 
– 157.

12° A l’annexe D, le tableau „III. a. – Armée“ de la rubrique „III. – Force Publique“ est remplacé par 
un nouveau tableau „III. a. – Armée“ ayant le contenu suivant:
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 Dans les colonnes intitulées „Dénomination de la carrière“, „Grade“, „Fonctions que la carrière 
comporte éventuellement“ et „Grade de computation de la bonification d’ancienneté“ figurent les 
mentions suivantes:
– A la dénomination de la carrière „caporal de l’armée – âge fictif = 19 ans“ correspondent le 

grade de computation de la bonification d’ancienneté A1 ainsi que les grades et fonctions 
suivants:

 „A1 – caporal“,
 „A2 – caporal de 1re classe“,
 „A3 – caporal-chef“,
 „A4 – 1er caporal-chef“.
– A la dénomination de la carrière „sous-officier de l’armée – âge fictif = 19 ans“ correspondent 

le grade de computation de la bonification d’ancienneté A2 ainsi que les grades et fonctions 
suivants:

 „A2 – sergent“,
 „A3 – 1er sergent“,
 „A4 – sergent-chef“,
 „A5 – adjudant“,
 „A6 – adjudant-chef“,
 „A7 – adjudant-major“.
– A la dénomination de la carrière „officier de l’armée – âge fictif = 25 ans“ correspondent au 

grade de computation de la bonification d’ancienneté A8 les grades et fonctions suivants:
 „A8 – lieutenant“,
 „A9 – lieutenant en premier“,
 „A10 – capitaine“,
 „A11 – major“,
 „A12 – lieutenant-colonel“,
 „A13 – lieutenant-colonel, chef d’état-major adjoint de l’armée,
            lieutenant-colonel, commandant du centre militaire“,
 „A14 – colonel, chef d’état-major de l’armée“.
– A la dénomination de la carrière „officier de l’armée – âge fictif = 25 ans“ correspondent au 

grade de computation de la bonification d’ancienneté A12 le grade et fonction suivants:
 „A13 – médecin de l’armée“.

Chapitre IV. Modification de la loi du 28 juillet 1973 réglant
l’usage des armes et autres moyens de contrainte par les membres 

de la force publique dans la lutte contre la criminalité

Art. 20. La loi du 28 juillet 1973 réglant l’usage des armes et autres moyens de contrainte par les 
membres de la force publique dans la lutte contre la criminalité est modifiée comme suit:

1° L’article 5 paragraphe 1er est remplacé comme suit: „En temps de paix, les militaires gradés ou 
non, ainsi que les gardiens de l’armée à statut civil, qui, en exécution des ordres reçus, sont de faction 
devant un bâtiment public ou privé, une caserne, un camp, un dépôt ou une installation militaire ou 
des points et espaces vitaux peuvent faire usage de leurs armes dans les cas et sous les conditions 
spécifiées aux numéros 1 et 3 de l’article 1er et au numéro 1 de l’article 2 qui précèdent, ainsi que 
contre ceux qui tentent de leur enlever leurs armes.“

2° La première phrase de l’article 6 est remplacée comme suit: „En cas de transport de fonds ou valeurs 
publics ou privés, d’armes, de systèmes d’armes, d’explosifs ou de munitions, de pièces classifiées 
ou de biens dont la perte ou la destruction serait susceptible de causer de graves dommages à la 
population, ou mettrait en cause les intérêts vitaux de l’Etat, les membres de la force publique qui 
forment l’escorte, en exécution des ordres reçus, peuvent ouvrir le feu dès qu’une attaque contre le 
convoi se manifeste par des actes extérieurs qui en forment un commencement d’exécution même 
s’ils ne sont pas personnellement en état de légitime défense.“

5785 - Dossier consolidé : 17



12

Chapitre V. Modification de la loi modifiée du 28 mars 1986 
portant harmonisation des conditions et modalités d’avance-
ment dans les différentes carrières des administrations et

services de l’Etat

Art. 21. La loi modifiée du 28 mars 1986 portant harmonisation des conditions et modalités d’avan-
cement dans les différentes carrières des administrations et services de l’Etat est modifiée et complétée 
comme suit:

1° A l’article 1er paragraphe III point 2), les termes „ ,12 (1)“ sont insérés entre les termes „11“ et
„12 (4)“.

2° A l’article 12 point 1 alinéa 1er, les termes „proprement dite“ sont ajoutés après les termes „l’officier 
de l’armée“ et le terme „A13“ est remplacé par le terme „A12“.

3° A l’article 12 point 1 alinéa 3, les termes „ , pour autant que les nécessités administratives de coor-
dination l’exigent“ sont supprimés, les termes „25%“ sont remplacés par les termes „32%“ et les 
termes „15% pour les fonctions classées au grade A13“ sont remplacés par les termes „27% pour 
les fonctions classées au grade A12“.

4° A l’article 16bis alinéa 7, le terme „A13“ est remplacé par le terme „A12“.

5° A l’article 16bis alinéa 8, les termes „commandant et commandant adjoint de l’armée“ sont rem-
placés par les termes „chef d’état-major et chef d’état-major adjoint de l’armée“.

Chapitre VI. Modification de la loi modifiée du 27 juillet 1992 
relative à la participation du Grand-Duché de Luxembourg à des 
opérations de maintien de la paix (OMP) dans le cadre d’organi-

sations internationales

Art. 22. La loi modifiée du 27 juillet 1992 relative à la participation du Grand-Duché de Luxembourg 
à des opérations pour le maintien de la paix (OMP) dans le cadre d’organisations internationales est 
modifiée comme suit:

1° L’article 1er est complété par un nouveau paragraphe (4) libellé comme suit:

„(4) Est assimilée à une opération pour le maintien de la paix au sens de la présente loi, une 
mission d’instruction et de formation militaire dans un cadre pré- ou postconflictuel.“

2° A l’article 3 paragraphe (2) les termes „et sub. 2.“ sont insérés après les termes „sub. 1.“.

3° A la dernière phrase de l’article 14, paragraphe (1) les termes „ou au corps des caporaux“ sont 
insérés après les termes „des sous-officiers“.

Chapitre VII. Modification de la loi du 31 mai 1999
portant création de la police grand-ducale et d’une inspection

générale de la police

Art. 23. A l’article 100 paragraphe 2 de la loi du 31 mai 1999 portant création de la police grand-
ducale et d’une inspection générale de la police, le terme „18“ est remplacé par le terme „36“.

Chapitre VIII. Modification de la loi du 9 décembre 2005 déter-
minant les conditions et modalités de nomination de certains 
fonctionnaires occupant des fonctions dirigeantes dans les admi-

nistrations et services de l’Etat

Art. 24. La loi du 9 décembre 2005 déterminant les conditions et modalités de nomination de certains 
fonctionnaires occupant des fonctions dirigeantes dans les administrations et services de l’Etat est 
modifiée comme suit:

1° A l’article 1er le sixième tiret du deuxième alinéa est remplacé comme suit:

„– de chef d’état-major, de chef d’état-major adjoint ou de commandant du centre militaire,“.

2° A l’article 1er dernier alinéa, les termes „A13ter, A14bis“ sont remplacés par les termes „A13, 
A14“.
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Chapitre IX. Dispositions transitoires

Art. 25.
 1° L’avancement des officiers de l’armée proprement dite, du médecin de l’armée et de l’officier, 

chef de la musique militaire, en fonction au moment de l’entrée en vigueur de la présente loi se 
fait dans le nouveau tableau „III. a. – Armée“ de l’annexe C de la loi modifiée du 22 juin 1963 
fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l’Etat, décrit à l’article 20 de la présente loi, 
dans lequel pour le reclassement

– les indices 310, 320, 350, 375 et 380 se substituent aux indices 320, 340, 360, 380 et 395 des 
échelons 3, 4, 5, 6 et 7 du grade A8;

– les indices 375, 415 et 420 se substituent aux indices 380, 425 et 440 des échelons 4, 7 et 8 du 
grade A9;

– l’indice 420 se substitue à l’indice 410 de l’échelon 4 du grade A10;

– l’indice 500 se substitue à l’indice 510 de l’échelon 5 du grade A13.

 2° Les officiers de l’armée proprement dite en fonction au moment de l’entrée en vigueur de la pré-
sente loi ainsi que les candidats-officiers à nommer en 2008, pourront avancer aux grades de trai-
tement correspondant aux grades militaires de lieutenant en 1er, capitaine et major après six, neuf 
respectivement dix ans de service depuis leur nomination définitive comme officier de l’armée.

 3° Une prime non pensionnable de 7 points indiciaires est allouée aux officiers du grade A11 à la 
date où ils atteignent l’indice 530.

 4° Une prime non pensionnable de 4 points indiciaires est allouée aux officiers du grade A12 au 
moment d’atteindre l’indice 568. Cette prime est portée à 20 points indiciaires pour les officiers 
du grade A12 deux années après avoir atteint l’indice 568. Le bénéfice de cette prime est maintenu 
en cas de substitution du grade A12bis au grade A12.

 Le fonctionnaire qui a accédé au grade de substitution A12bis sans avoir atteint le dernier échelon 
du grade A12 bénéficie d’une prime non pensionnable de 4 points indiciaires au moment d’attein-
dre l’indice 593 du grade A12bis. Cette prime est portée à 20 points indiciaires deux années après 
avoir atteint cet indice.

 5° Un supplément personnel de traitement pensionnable, dans la mesure où il concerne des éléments 
de rémunération définis comme tels par une disposition autre que la présente loi, peut être accordé 
pendant une période maximale de trois années à partir de l’entrée en vigueur de la présente loi, 
aux officiers de carrière qui d’après l’ancienne législation avaient une expectative de carrière plus 
favorable.

 Le supplément personnel précité correspond à la différence entre le traitement de base fixé suivant 
l’ancienne législation majoré de la prime de régime militaire et de la prime d’astreinte et le traite-
ment de base fixé suivant la nouvelle législation majoré de la prime de régime militaire telle que 
fixée à l’article 20.11 et de la prime prévue à l’article 27 (3) respectivement 27 (4) de la présente 
loi.

 Les décisions pour l’application de la présente disposition sont prises par le Conseil de gouverne-
ment sur avis du ministre ayant dans ses attributions la fonction publique et la réforme adminis-
trative et du ministre ayant dans ses attributions la défense.

 6° Le lieutenant né le 21 septembre 1977, dont la nomination en tant qu’officier de l’armée a eu lieu 
en 2006, est intégré dans le grade A8, à l’échelon 5, à l’indice de substitution 350.

 7° Le lieutenant né le 15 novembre 1981, dont la nomination en tant qu’officier de l’armée a eu lieu 
en 2006, est intégré dans le grade A8, à l’échelon 4, à l’indice de substitution 320.

 8° Le lieutenant né le 2 novembre 1976, dont la nomination en tant qu’officier de l’armée a eu lieu 
en 2005, est intégré dans le grade A8, à l’échelon 5, à l’indice de substitution 350.

 9° Le lieutenant né le 16 février 1979, dont la nomination en tant qu’officier de l’armée a eu lieu en 
2005, est intégré dans le grade A8, échelon 4, à l’indice de substitution 320.

10° Les lieutenants, dont la nomination en tant qu’officier de l’armée a eu lieu en 2005, sont intégrés 
dans le grade A8, à l’échelon 4, à l’indice de substitution 320.

11° Les lieutenants, dont la nomination en tant qu’officier de l’armée a eu lieu en 2004, sont intégrés 
dans le grade A8, à l’échelon 4, à l’indice de substitution 320.
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12° Le lieutenant en 1er, dont la nomination en tant qu’officier de l’armée a eu lieu en 2002, est intégré 
dans le grade A8, à l’échelon 6, à l’indice de substitution 375.

13° Les lieutenants en 1er, dont la nomination en tant qu’officier de l’armée a eu lieu en 2002, sont 
intégrés dans le grade A8, à l’échelon 5, à l’indice 360.

14° Les lieutenants en 1er, dont la nomination en tant qu’officier de l’armée a eu lieu en 2001, sont 
intégrés dans le grade A8, à l’échelon 6, à l’indice de substitution 375.

15° Les capitaines, dont la nomination en tant qu’officier de l’armée a eu lieu en 2000, sont intégrés 
dans le grade A9, à l’échelon 5, à l’indice 395.

16° Les capitaines, dont la nomination en tant qu’officier de l’armée a eu lieu en 1999, sont intégrés 
dans le grade A9, à l’échelon 6, à l’indice 410.

17° Les capitaines, dont la nomination en tant qu’officier de l’armée a eu lieu en 1998, sont intégrés 
dans le grade A9, à l’échelon 6, à l’indice 410.

18° Les majors, dont la nomination en tant qu’officier de l’armée a eu lieu en 1996, sont intégrés dans 
le grade A11, à l’échelon 5, à l’indice 440.

19° Les majors, dont la nomination en tant qu’officier de l’armée a eu lieu en 1995, sont intégrés dans 
le grade A11, à l’échelon 5, à l’indice 440.

20° Les majors, dont la nomination en tant qu’officier de l’armée a eu lieu en 1993, sont intégrés dans 
le grade A11, à l’échelon 6, à l’indice 455.

21° Les majors, dont la nomination en tant qu’officier de l’armée a eu lieu en 1992, sont intégrés dans 
le grade A1l, à l’échelon 7, à l’indice 470.

22° Le major, dont la nomination en tant qu’officier de l’armée a eu lieu en 1991, est intégré dans le 
grade A11, à l’échelon 7, à l’indice 470.

23° Le lieutenant-colonel, dont la nomination en tant qu’officier de l’armée a eu lieu en 1991, est 
intégré dans le grade A12, à l’échelon 7, à l’indice 500.

24° Les lieutenants-colonels, dont la nomination en tant qu’officier de l’armée a eu lieu en 1990, sont 
intégrés dans le grade A12, à l’échelon 8, à l’indice 515.

25° Le lieutenant-colonel, dont la nomination en tant qu’officier de l’armée a eu lieu en 1989, est 
intégré dans le grade A12bis, à l’échelon 8, à l’indice 540.

26° Le lieutenant-colonel, nommé le 1er janvier 2004 et dont la nomination en tant qu’officier de 
l’armée a eu lieu en 1985, est intégré dans le grade A12, à l’échelon 9, à l’indice 530.

27° Les lieutenants-colonels, dont la nomination en tant qu’officier de l’armée a eu lieu en 1987, sont 
intégrés dans le grade A12bis, à l’échelon 9, à l’indice 555.

28° Le lieutenant-colonel, nommé par arrêté grand-ducal du 21 décembre 1998 et dont la nomination 
en tant qu’officier de l’armée a eu lieu en 1985, est intégré dans le grade A12, à l’échelon 10, à 
l’indice 545.

29° Le lieutenant-colonel né le 18 juin 1958, dont la nomination en tant qu’officier de l’armée a eu 
lieu en 1984, est intégré dans le grade A12, à l’échelon 11, à l’indice 560.

30° Le lieutenant-colonel né le 19 mars 1960, dont la nomination en tant qu’officier de l’armée a eu 
lieu en 1984, est intégré dans le grade A12bis, à l’échelon 11, à l’indice 585.

31° Les lieutenants-colonels, dont la nomination en tant qu’officier de l’armée a eu lieu en 1982, sont 
intégrés dans le grade A12, à l’échelon 12, à l’indice 568.

32° Le lieutenant-colonel hors cadre détaché auprès du centre de communications du gouvernement et 
le lieutenant-colonel hors cadre aide de camp, dont la nomination en tant qu’officiers de l’armée 
a eu lieu en 1981, sont intégrés dans le grade A12, à l’échelon 12, à l’indice 568.

33° Le lieutenant-colonel, dont la nomination en tant qu’officier de l’armée a eu lieu en 1981, est 
intégré dans le grade A12bis, à l’échelon 12, à l’indice 593.

34° Le lieutenant-colonel hors cadre haut commissaire à la protection nationale, dont la nomination en 
tant qu’officier de l’armée a eu lieu en 1980, bénéficie avec effet immédiat de la prime de 20 points 
indiciaires prévue à l’article 27 4°, et est intégré dans le grade A12bis, à l’échelon 12, à
l’indice 593.

35° Le lieutenant-colonel né le 21 avril 1956, dont la nomination en tant qu’officier de l’armée a eu 
lieu en 1980, bénéficie avec effet immédiat de la prime de 20 points indiciaires prévue à
l’article 27 4°, et est intégré dans le grade A12bis, à l’échelon 12, à l’indice 593.
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36° Le lieutenant-colonel né le 17 novembre 1956, dont la nomination en tant qu’officier de l’armée 
a eu lieu en 1980, est intégré dans le grade A13, à l’échelon 10, à l’indice 610.

37° Le lieutenant-colonel, dont la nomination en tant qu’officier de l’armée a eu lieu en 1979, est 
intégré dans le grade A13, à l’échelon 10, à l’indice 610.

38° Le lieutenant-colonel dont la nomination en tant qu’officier de l’armée a eu lieu en 1978, bénéficie 
avec effet immédiat de la prime de 20 points indiciaires prévue à l’article 27 4°, et est intégré dans 
le grade A12bis, à l’échelon 12, à l’indice 593.

39° Le colonel, dont la nomination en tant qu’officier de l’armée a eu lieu en 1977, est intégré dans 
le grade A14, à l’échelon 11, à l’indice 647. Un supplément personnel non pensionnable de
20 points indiciaires lui est accordé au moment de l’entrée en vigueur de la présente loi.

40° Le médecin de l’armée est intégré dans le grade A13, à l’échelon 5, à l’indice de substitution 500.

41° Les candidats-officiers terminant leur formation en 2008 sont nommés dès réussite de leur forma-
tion. Ils suivent le programme de formation spécifique requis pour l’accès au grade de lieutenant 
en 1er tel que prévu par l’article 13 du règlement grand-ducal modifié du 12 décembre 1974 fixant 
les conditions de recrutement, de formation et d’avancement des officiers de carrière de l’armée 
proprement dite et avanceront selon les dispositions de l’article 27 point 2°.

42° Les dispositions des paragraphes 5° à 40° du présent article reflètent la situation en grade à la date 
du 1er janvier 2007. Pour les promotions ultérieures à cette date devenues effectives avant l’entrée 
en vigueur de la loi est applicable l’article 5.1 de la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime 
des traitements des fonctionnaires de l’Etat. Au moment de l’entrée en vigueur de la loi, les officiers 
qui sont intégrés à l’indice de substitution correspondant à leur nouveau traitement dans le grade 
de traitement résultant de l’application de l’alinéa 2 de l’article 27 conservent le droit de porter le 
titre du grade militaire atteint avant l’entrée en vigueur de la loi.

43° Le bénéfice des majorations de l’indice résultant de l’application de l’article 4 de la loi modifiée 
du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l’Etat reste acquis à hauteur 
du nombre de points indiciaires touchés avant l’entrée en vigueur de la loi. Les officiers qui entre 
le 1er janvier 2007 et la date d’entrée en vigueur de la présente loi bénéficient d’une augmentation 
en traitement biennale, sont intégrés à l’échelon immédiatement supérieur à celui indiqué dans les 
dispositions des paragraphes 5° à 40°.

44° Les lieutenants en 1er qui, à la date d’entrée en vigueur de la présente loi, ont six ans de service 
accomplis, sont intégrés au grade A9, à l’échelon 6, à l’indice 410.

45° Les capitaines qui, à la date de l’entrée en vigueur de la présente loi, ont neuf ans de service 
accomplis, sont intégrés au grade A10, à l’échelon 5, à l’indice 425.

Art. 26. Le chef de la musique militaire nommé le 1er décembre 1986 est intégré à l’indice de sub-
stitution 420 de l’échelon 4 du grade A10. Il peut être promu au grade de major dès l’entrée en vigueur 
de la présente loi. Toutefois dans le grade de major il ne peut pas dépasser 455 points indiciaires.

Art. 27. Peuvent obtenir une nomination dans leurs carrières respectives, à condition de remplir les 
conditions établies par l’instruction du Gouvernement en conseil du 5 mars 2004 fixant les conditions 
et les modalités de la fonctionnarisation d’employés et d’ouvriers dans le cadre des projets de loi portant 
création ou réorganisation des administrations de l’Etat, les agents suivants:

1° L’employée de l’Etat licenciée en sciences commerciales et consulaires engagée depuis le 1er mai 
1998 à la fonction de l’attaché de gouvernement de la carrière supérieure de l’administration. En 
vue de l’application des dispositions de la loi modifiée du 28 mars 1986 portant harmonisation des 
conditions et modalités d’avancement dans les différentes carrières des administrations et services 
de l’Etat, sa première nomination dans la carrière supérieure de l’administration est censée être 
intervenue le 31 juillet 2000.

2° L’employée de l’Etat titulaire d’un diplôme d’assistant social engagée depuis le 1er juillet 2006 à 
la fonction d’assistant social. En vue des avancements ultérieurs sa première nomination dans la 
carrière de l’assistant social est censée intervenir le 1er juillet 2008.

Art. 28. Par dérogation aux dispositions prévues à l’article 16 point 5 de la présente loi, la prime 
de rengagement est maintenue pour les soldats volontaires engagés à l’armée avant l’entrée en vigueur 
de la présente loi et qui n’ont pas opté pour le nouveau régime tel qu’introduit par l’article 1er 
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point 3 de la présente loi. Le montant, les modalités de paiement et les conditions à remplir par les 
soldats volontaires, sont fixés par un règlement grand-ducal. La prime de rengagement est non pen-
sionnable, non cotisable et non imposable.

Art. 29. Afin de permettre aux soldats volontaires engagés à l’armée avant l’entrée en vigueur de 
la présente loi d’avoir accès à la carrière de l’inspecteur de police selon les modalités en vigueur lors 
de leur engagement, les nouvelles dispositions prévues à l’article 23 de la présente loi ne leur sont pas 
applicables.

Art. 30. Après l’entrée en vigueur de la présente loi et par dérogation aux dispositions prévues à 
l’article 80 de la loi modifiée du 23 juillet 1952 concernant l’organisation militaire et par dérogation 
à l’article 39 de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l’Etat, 
le candidat-officier de l’armée admis en formation sur base des dispositions de l’article 10 alinéa 2 
premier tiret de la loi modifiée du 23 juillet 1952 concernant l’organisation militaire, ne peut renoncer 
à ses fonctions que s’il compte au moins, à partir de la nomination définitive, une, durée de service 
équivalente à sa durée de formation complète de candidat-officier.

L’abandon de l’exercice de ses fonctions avant l’expiration de ce délai entraîne:

a) la démission d’office avec perte de l’emploi, du titre et du droit à la pension, sans préjudice aux 
droits découlant de l’assurance rétroactive prévue en matière de coordination des régimes de 
pension;

b) le remboursement des frais de la formation, du logement, de la nourriture et de l’équipement militaire 
pris en charge par l’Etat durant la période de formation en tant que candidat-officier.

En cas de réadmission à un emploi public, les dispositions de l’article 7 de la loi modifiée du
22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l’Etat, ne sont pas applicables.

Chapitre X. Dispositions diverses

Art. 31. Le personnel navigant de la composante aérienne touche une prime dont le montant est à 
fixer par le Conseil de gouvernement.

Chapitre XI. Dispositions finales

Art. 32. La présente loi entre en vigueur le premier du mois qui suit sa publication au Mémorial.

*
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EXPOSE DES MOTIFS

1. Le présent projet de loi a pour objet la réorganisation et la transformation de l’armée en ses 
composantes essentielles afin de la mettre en mesure de participer dans les meilleures conditions pos-
sibles, ensemble avec les autres armées européennes et alliées, aux Groupements Tactiques de l’Union 
européenne (GT) et à la force de réaction rapide de l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord 
(„NATO Response Force“: NRF).

L’élément central du projet est celui de la constitution d’unités de disponibilité opérationnelle (UDO) 
au sein de l’armée luxembourgeoise.

2. Le projet est à lire ensemble avec le nouveau projet de règlement grand-ducal déterminant le 
statut des volontaires. Un certain nombre d’éléments mentionnés ou développés au présent exposé des 
motifs se trouve d’ailleurs repris audit projet de règlement qui est joint en annexe à la présente.

3. Outre la constitution des unités de disponibilité opérationnelle (I.) qui amène à opérer un certain 
nombre d’adaptations au statut du volontaire, le texte se propose de renforcer l’attrait du volontariat 
en misant sur la formation et la reconversion du volontaire (II.). Les nouvelles missions de l’armée 
requièrent aussi des adaptations au niveau des effectifs (III.) de même qu’il est procédé à un certain 
nombre d’autres adaptations (IV.).

*

I. LES UNITES DE DISPONIBILITE OPERATIONNELLE

1. La dernière modification substantielle de la loi du 23 juillet 1952 remonte à 1997 (loi du 2 août 
1997 portant réorganisation de l’armée). Cette loi avait pour but d’assurer la transition de l’organisation 
de l’armée luxembourgeoise, basée sur une conception issue de la guerre froide, vers les nouveaux 
besoins en matière de sécurité.

Or, depuis lors le contexte international a continué à évoluer, amenant tant l’OTAN que l’Union 
européenne (UE) à revoir et adapter leurs instruments pour mieux faire face aux nouveaux défis de 
sécurité, en particulier par le biais de la mise en place de la NRF et des GT.

Les GT constituent la capacité de réaction rapide de l’UE. Il s’agit d’un groupement d’environ
1.500 militaires reposant sur le principe de la multinationalité qui est formé sous la responsabilité d’une 
nation-cadre ou par un groupe de plusieurs Etats membres, déployable dans un délai de 5 à 10 jours 
pour une durée initiale de 30 jours pouvant être prolongée jusqu’à 120 jours. Ce système fonctionne 
sur la base de rotations auxquelles participent alternativement les Etats membres.

La NRF est un paquet cohérent de forces interarmées multinationales constituées à partir des contri-
butions de forces de différents pays soumises à un système de rotations selon lesquelles elles s’en-
traînent jusqu’à leur certification, puis sont disponibles sur appel pendant les six mois suivants.

Dans le cadre de sa politique étrangère et de sécurité, le Luxembourg entend participer à ces forces 
à la mesure de ses capacités et moyens. Il exprime de cette façon d’abord la solidarité du Luxembourg, 
au niveau international, au sein de l’OTAN et de l’UE. Il exprime ensuite et surtout de la sorte sa soli-
darité avec les populations concernées dans les différents foyers de crise à travers le monde. Le 
Luxembourg apporte ainsi sa contribution à l’effort de défense et de sécurité commun. Il soutient en 
même temps l’effort de l’UE de développer des capacités de gestion de crise propres, s’agissant d’une 
nouvelle et importante dimension de l’intégration européenne.

2. L’armée participe pratiquement sans interruption depuis 1991 à des missions de maintien de la 
paix. Elle n’a pu le faire que grâce au professionnalisme, au dynamisme et au dévouement du personnel 
militaire, ces qualités étant unanimement appréciées par les autorités militaires sous les ordres des-
quelles et avec lesquelles les militaires luxembourgeois ont été appelés à travailler. Les déploiements 
de ces 15 dernières années n’ont par ailleurs pu être réalisés que grâce à l’excellente coopération du 
Luxembourg avec la Belgique et plus récemment avec la France dans le domaine de la défense.

Les enseignements suivants ont pu être tirés de ces engagements:

• Plutôt qu’un fait exceptionnel, l’engagement de moyens militaires à l’étranger est devenu un fait 
courant pour assurer la stabilité régionale dans des zones de tension dont le nombre n’a cessé de se 
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multiplier. Il faut donc disposer d’une structure permettant d’assurer un engagement dans la 
durée.

• Les missions de l’OTAN et de l’UE nécessitent de la part des contributeurs de forces à une opération 
la fourniture d’unités fonctionnelles aptes à remplir une ou plusieurs tâches avec leurs moyens pro-
pres. Pour des raisons évidentes, les contingents luxembourgeois ne sont pas à même de satisfaire, 
à eux seuls, à ce critère et ce n’est que par l’intégration à un autre contingent que nous contribuons 
à un ensemble fonctionnel et utile.

• Les contingents luxembourgeois sont constitués à ce stade sur une base ad hoc. En conjugaison avec 
la contrainte actuelle du volontariat cela implique la quasi-impossibilité de recourir à des unités 
constituées pour participer aux opérations alors qu’il est pourtant clair aujourd’hui qu’il est indis-
pensable de disposer d’unités constituées afin de garantir la cohérence générale de l’entraînement, 
la planification et le gain de temps en cas de déploiement réel, mais aussi afin d’assurer la sécurité 
des troupes engagées.

3. Sur base de ces enseignements (cf. 2) et face aux défis posés par les nouvelles missions du type 
GT et NRF (cf. 1), le présent projet prévoit la constitution d’unités de disponibilité opérationnelle 
(UDO).

La mise en place de telles unités permet une meilleure planification militaire à moyen terme et 
garantit une gestion plus efficace des ressources humaines et des moyens militaires.

Les missions internationales que l’armée sera amenée à remplir à l’avenir, notamment au sein des 
GT et de la NRF, font en effet qu’il n’est plus concevable de recourir à terme à un système de double 
volontariat intégral tel que celui-ci est pratiqué actuellement pour les soldats (la participation aux mis-
sions des soldats – qui tous entrent volontairement à l’armée – se fait une nouvelle fois sur une base 
exclusivement volontaire).

Il est à noter que déjà à l’heure actuelle – alors que le Luxembourg ne participe pas encore de façon 
substantielle aux NRF et GT – le système est arrivé à ses limites et une réelle planification à moyen 
terme n’est plus guère possible.

Les UDO sont constituées après l’instruction de base. Les soldats volontaires peuvent décliner leur 
intégration dans une UDO. Les volontaires feront partie des UDO pour toute la période pendant laquelle 
ils accomplissent des tâches militaires, soit – sous réserve d’éventuels rengagements (cf. II ci-dessous) 
– en principe 36 mois. Ils bénéficient d’une prime de disponibilité opérationnelle qui sera fixée par 
voie de règlement grand-ducal à 350 euros par mois. Ils bénéficient aussi de certaines priorités d’em-
bauche particulières par rapport aux autres soldats volontaires.

Les nouvelles missions du type GT et NRF exigent des préparations plus longues et la certitude 
d’être disponible le jour où il sera fait appel au contingent. La mise en place des UDO permettra de 
répondre à ces défis particuliers. Elle confère à l’armée la stabilité nécessaire pour planifier les missions 
à l’avance. Elle permettra au cadre de l’armée de mieux préparer les volontaires. Ces derniers seront 
mieux formés et la cohésion des contingents, au bénéfice de la sécurité de tous, s’en trouvera 
renforcée.

Pour pouvoir remplir de façon efficace et utile les missions GT et NRF, le contingent des volontaires 
sera renforcé en passant de 430 unités, caporaux compris, à 500 unités, caporaux non compris (cf. aussi 
à ce sujet III, 3 ci-dessous).

4. Il est à noter que si la participation à la NRF et aux GT requiert une adaptation des effectifs de 
l’armée aussi au niveau du cadre militaire (officiers, sous-officiers et caporaux), le processus de parti-
cipation des cadres aux missions n’est pas affecté par la mise en place des UDO. Comme par le passé, 
les officiers, sous-officiers et caporaux sont désignés par le ministre de la défense pour participer aux 
missions.

*
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II. FORMATION ET RECONVERSION DU VOLONTAIRE

1. En dehors des modifications au statut du volontaire qui sont la suite de la mise en place des UDO 
(cf. I ci-dessus), le présent projet procède à un certain nombre d’autres adaptations au niveau du statut 
du volontaire avec pour objectif de mieux préparer le volontaire aux emplois de la vie civile, rendant 
ainsi la carrière plus attractive, tout en continuant à offrir au volontaire des débouchés au sein de l’ar-
mée dans la carrière du sous-officier et du caporal.

2. Il est rappelé dans ce contexte que diverses mesures ont déjà été prises ces dernières années pour 
assurer un recrutement plus soutenu des soldats volontaires.

A titre d’exemple, l’on peut citer les mesures suivantes:

• La loi du 20 décembre 2002 permet le recrutement comme soldats volontaires à l’armée de citoyens 
de l’Union européenne. Cette mesure a connu un franc succès alors qu’aujourd’hui pratiquement
20% du total des candidats incorporés à l’armée n’est pas de nationalité luxembourgeoise.

• Le règlement grand-ducal du 29 juin 2000 adapte substantiellement la solde des soldats volontaires 
afin d’augmenter l’attrait du métier de soldat volontaire.

• Les campagnes et les séances d’informations dans les établissements de l’enseignement secondaire 
ont été intensifiées ces dernières années dans le but d’informer les candidats potentiels sur les nom-
breux débouchés offerts par l’armée.

3. Les volontaires continuant bien entendu de bénéficier d’un certain nombre d’exclusivités et de 
priorités auprès de l’Etat et des administrations publiques, le présent projet crée les bases pour une 
meilleure formation des jeunes à l’armée pour les emplois qui les attendent après l’armée, au moment 
où ils quittent celle-ci.

En mettant l’accent sur la formation, l’armée renforcera l’attrait du volontariat.

4. La période d’engagement initial du volontaire pendant laquelle il accomplit des tâches militaires 
étant en principe fixée à 36 mois (cf. I, 3 ci-dessus), le nouveau projet de règlement grand-ducal déter-
minant le statut du volontaire prévoit qu’à la suite de cette période initiale de 36 mois – consacrée aux 
tâches militaires –, le volontaire fréquente l’école de l’armée ou poursuit sa reconversion pendant une 
période de 12 mois. Il s’agit-là d’une nouvelle obligation dans son chef par rapport à l’ancien 
système.

Le projet prévoit dans ce contexte la création d’un service de reconversion au sein de l’armée. La 
mission de ce service sera d’abord de conseiller et d’orienter le volontaire – à partir de la fin des
36 mois pendant lesquels il accomplit des tâches militaires – vers l’une des formations au sein de 
l’école de l’armée, vers une formation professionnelle au Centre militaire ou à l’extérieur ou encore 
vers une filière de reconversion. Le service de reconversion accompagnera ensuite le volontaire pendant 
toute la durée de sa formation respectivement reconversion. Il l’assistera enfin dans ses choix profes-
sionnels, le cas échéant, de concert avec l’Administration de l’emploi.

Le règlement grand-ducal sur l’école de l’armée sera modifié de façon à revaloriser l’école de l’ar-
mée par le biais d’une extension des possibilités de formation offertes.

5. Le projet règle encore un certain nombre de modalités dans le contexte de l’école et de la recon-
version. Ainsi, le ministre de la défense peut par exemple décider de prolonger la période de formation 
au-delà de la période de 12 mois pour permettre au soldat volontaire de terminer son cycle d’études 
entamé à l’école de l’armée respectivement pour lui permettre de se soumettre à un examen-concours 
en vue de son admission à une carrière professionnelle au terme de son service militaire.

6. Le nouveau texte limite enfin la durée maximale des rengagements au titre des tâches militaires 
à 3 ans au total à compléter, le cas échéant, d’une nouvelle période de formation ou reconversion sur 
décision du ministre. Les jeunes soldats seront donc en tout état de cause libérés de l’armée après une 
période maximale de 7 ans: 3 ans au titre des tâches militaires + 12 mois pour la formation/reconversion 
+ 3 ans maximum au titre des rengagements pour tâches militaires.

La limite de 7 ans doit inciter le jeune soldat à s’appliquer à réussir sa formation respectivement sa 
reconversion et à y mettre le sérieux nécessaire.
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A noter que la période peut être légèrement plus longue en fonction de la durée exacte de la forma-
tion/reconversion ou si à la suite d’un rengagement au titre des tâches militaires, le volontaire se voit 
autorisé à fréquenter une nouvelle fois l’école de l’année ou à poursuivre respectivement parfaire sa 
reconversion, mais le principe reste une durée maximale de 7 ans (sauf bien entendu si le volontaire 
se destine à la carrière du caporal ou du sous-officier, mais alors le jeune militaire change de 
carrière).

7. Ces changements opèrent une mutation profonde du volontariat, alors que par le passé l’engage-
ment initial du volontaire était de 18 mois, il pouvait rengager d’année en année pour une durée maxi-
male de 15 ans, la fréquentation de l’école de l’armée était facultative et les volontaires n’avaient de 
même aucune obligation de poursuivre leur reconversion pendant le temps où ils étaient à l’armée.

Avec le système tel qu’il ressortira de l’ensemble des travaux de la réorganisation, l’armée devra 
pouvoir dans de très bonnes conditions

– d’abord former les jeunes soldats aux tâches militaires (en particulier pendant les premiers mois de 
leurs 3 ans d’engagement militaire initial) et

– ensuite préparer les volontaires aux emplois de la vie civile (dans les secteurs public ou privé) ou 
à des carrières au sein du cadre de l’armée (pendant 12 mois en principe)

et, après 7 ans le volontaire quitte l’armée ou choisit de devenir caporal ou sous-officier.

*

III. EFFECTIFS

1. Pour pouvoir remplir de façon efficace et utile les missions GT et NRF, les effectifs des officiers, 
sous-officiers, caporaux et personnel de l’armée doivent également être renforcés respectivement 
connaître des adaptations. Ceci doit se faire en parallèle avec le renforcement du contingent (cf. I, 3 
ci-dessus), alors qu’il y va ici de la mission fondamentale que les officiers et sous-officiers ont à remplir 
à l’égard des volontaires, à savoir les encadrer.

2. Ces adaptations s’avèrent d’autant plus nécessaires que:

• Les résultats escomptés en 1997 par le recrutement d’officiers et de sous-officiers volontaires n’ont 
pas été atteints.

• Le recrutement dans la carrière du caporal n’avance que très progressivement (30 recrutements à ce 
jour sur 90 postes disponibles). Il ne peut d’ailleurs en être autrement si l’on veut éviter à l’avenir 
des pyramides d’âge au sein de cette carrière qui ne seraient que difficilement gérables.

• Le cadre légal des officiers, adapté à plusieurs reprises depuis 1997, a désormais atteint son plafond 
et le nombre actuel d’officiers de l’armée n’est pas suffisant pour répondre aux exigences de demain. 
Il convient de noter que le nouveau régime de pension commence également à produire ses effets 
au sein de l’armée. Le cadre militaire a désormais la possibilité de demander son maintien en activité 
au-delà de la limite d’âge de 55 ans. La prévisibilité des départs à la retraite est ainsi rendue plus 
difficile, ce qui rend la planification moins aisée.

• Les départs à la retraite actuellement prévus sont insuffisants en nombre pour permettre l’engage-
ment de jeunes militaires de carrière (officiers et sous-officiers) qui sont appelés à participer plus 
systématiquement aux missions, aujourd’hui du type OMP et demain du type NRF et GT, que leurs 
collègues ayant atteint une certaine ancienneté.

3. Le corps des officiers de carrière passera de 45 à 80 unités. A l’instar de ce qui se pratique dans 
d’autres armées, le recrutement sera également ouvert aux candidats disposant d’une formation uni-
versitaire complète dans des domaines spécifiques pouvant intéresser plus particulièrement l’armée. 
Le mode actuel de recrutement de candidats-officiers parmi les titulaires d’un baccalauréat sera main-
tenu. L’augmentation en nombre des officiers est indispensable pour assurer l’instruction militaire des 
soldats volontaires et pour permettre simultanément les rotations des contingents en opération. Le 
Luxembourg souhaite également à l’avenir renforcer sa présence dans les états-majors internationaux 
en détachant progressivement plus d’officiers vers les structures existantes au sein de l’UE et de 
l’OTAN ou encore au sein de quartiers généraux de missions auxquelles participe le Luxembourg. 
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Cette manière de procéder augmentera de même notre visibilité internationale et permettra aux officiers 
luxembourgeois d’acquérir de nouvelles compétences, utiles pour le développement de l’armée.

4. L’effectif du corps des sous-officiers de carrière de l’armée proprement dite passera de 135 unités 
à 206 unités. L’augmentation au niveau des sous-officiers se justifie pour les mêmes raisons que celle 
au niveau des officiers.

De même, l’effectif des sous-officiers de la musique militaire est porté de 60 à 75 unités. Cette 
augmentation s’explique par le nombre toujours croissant des demandes de prestations musicales, alors 
que l’orchestre de la musique militaire de même que ses divers ensembles sont de plus en plus sollicités 
tant au niveau national qu’international.

5. Pour ce qui est des caporaux, l’effectif reste fixé à 90 unités. Néanmoins, l’effectif des caporaux 
ne figurera désormais plus parmi le contingent des soldats volontaires pour bien marquer que les capo-
raux sont des militaires de carrière.

6. L’effectif du personnel civil est porté de 118 à 170 unités. Cette augmentation se justifie d’une 
part par la complexité technique accrue des équipements militaires, des systèmes d’armement et des 
moyens de télécommunication qui imposent une adaptation en conséquence des capacités en personnel 
des services logistiques de l’armée. La mise en place d’un système informatique intégré de gestion et 
de traitement de l’information nécessite également un nombre accru de spécialistes civils.

*

IV. AUTRES MODIFICATIONS

Le présent projet contient toute une série d’autres modifications. Il contient notamment diverses 
mesures statutaires, comme l’adaptation de la structure des cadres, les dispositions de changement de 
carrière des sous-officiers, les modalités d’accès à certaines fonctions et le réalignement du tableau 
indiciaire des traitements des officiers de l’armée sur celui du cadre supérieur de la police.

Le projet contient aussi des dispositions modificatives d’autres textes législatifs tel que cela est 
précisé à l’intitulé-même du projet. Il porte ainsi par exemple modification de la loi modifiée du
27 juillet 1992 relative à la participation du Grand-Duché de Luxembourg à des opérations pour le 
maintien de la paix (OMP) dans le cadre d’organisations internationales. Cette loi fournit le cadre légal 
des engagements luxembourgeois en matière de gestion de crises. Les adaptations proposées à la loi 
OMP sont complémentaires au projet de loi déposé à la Chambre des Députés en date du 17 novembre 
2004 qui vise à simplifier la procédure d’engagement du Luxembourg dans une opération de maintien 
de la paix.

*

A titre d’information supplémentaire, il y a encore lieu de mentionner qu’un vaste programme de 
rénovation et de réfection du Centre militaire vient d’être entamé. Enfin, les programmes d’acquisition 
de l’armée pour ces prochaines années, qui sont aussi intimement liés aux nouvelles missions que 
l’armée sera amenée à accomplir, feront l’objet d’un projet de loi séparé dans les mois à venir.

Conclusion: vers une approche nouvelle de la défense

Par le passé, le modèle d’organisation de l’armée était fondé sur un scénario de conflit de haute 
intensité et de courte durée en Europe centrale avec pour toile d’arrière-fond la dissuasion nucléaire 
qui rendait un tel conflit relativement improbable. L’armée était structurée en fonction d’un besoin 
spécifique pouvant être satisfait par un nombre déterminé de capacités militaires connues et clairement 
définies à l’avance.

Or, le contexte international a profondément changé depuis la chute du mur de Berlin et si les par-
ticipations aux premières missions de maintien de la paix ont été réglées par des arrangements ad hoc, 
un premier aménagement législatif a eu lieu avec l’adoption de la loi sur les opérations de maintien de 
la paix en 1992 et les missions incombant à l’armée ont été redéfinies une deuxième fois dans le cadre 
de la loi de 1997 sur l’organisation militaire. Le présent projet de loi vient en quelque sorte parachever, 
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du moins provisoirement, le processus de transformation de l’armée en la mettant pleinement en mesure 
de remplir les tâches qui l’attendent.

Le Luxembourg est et reste favorable à une approche globale des questions de sécurité. La gestion 
militaire des crises n’en est qu’un aspect alors que les crises d’aujourd’hui nécessitent le plus souvent 
une approche intégrée qui mette en oeuvre tant des moyens politiques et diplomatiques que des moyens 
militaires, mais aussi civils (reconstruction et développement): l’approche 3D qui regroupe diplomatie, 
défense et développement.

Dans le contexte militaire, le Luxembourg continue à attacher une importance particulière à l’OTAN 
qui constitue la pierre angulaire de la sécurité collective en Europe et le lien privilégié avec nos alliés 
nord-américains. Le Luxembourg soutient aussi pleinement l’ambition européenne dans le domaine de 
la sécurité et de la défense (PESD: politique européenne de la sécurité et de la défense), alors que 
l’action de l’Union sur les questions touchant à sa sécurité et à sa politique étrangère est essentielle 
dans un esprit de renforcement de la paix et de la stabilité dans le monde.

L’UE et l’OTAN sont deux organisations de nature complémentaire. Le dialogue et la transparence 
doivent prévaloir entre les deux organisations, chacune ayant ses spécificités et sa propre valeur ajoutée 
dans la gestion des crises internationales.

L’opération PROVIDE COMFORT de 1991, lancée afin de porter assistance aux réfugiés kurdes 
d’Irak en Turquie, constitue une césure marquante pour notre effort de défense. Pour la première fois 
depuis l’abolition du service militaire obligatoire en 1967, le Grand-Duché a dépassé le cadre de la 
planification générique de l’OTAN en effectuant un choix délibéré en faveur d’un nouveau type de 
missions à forte connotation humanitaire. Beaucoup de chemin a été parcouru depuis lors. Les dernières 
missions auxquelles le Luxembourg a été amené à participer en 2006 et 2007 en République 
Démocratique du Congo et au Liban n’en sont que deux exemples.

Le présent projet de loi permet à l’armée luxembourgeoise de répondre à l’avenir à sa manière et 
dans la limite de ses possibilités aux nouveaux défis posés dans un monde toujours plus intégré et 
caractérisé par des mutations toujours plus rapides. Avec ces changements allant en s’accélérant, il est 
essentiel de s’adapter en permanence aux nouvelles situations. C’est à quoi cette présente loi 
s’emploie.

*

COMMENTAIRES DES ARTICLES

Chapitre I. Modification de la loi modifiée du 23 juillet 1952
concernant l’organisation militaire

Ad article 1er du projet de loi modifiant l’article 2 de la loi modifiée sur l’organisation militaire:

L’élément central de la réorganisation de l’armée est celui de la constitution d’unités de disponibilité 
opérationnelle („UDO“). Cet élément figure au point 3 du présent article. La mise en place de telles 
unités permet une meilleure planification militaire à moyen terme et garantit une gestion plus efficace 
des ressources humaines et des moyens militaires. Les missions internationales que l’armée sera à 
remplir à l’avenir, notamment au sein des GT et de la NRF, font en effet qu’il n’est plus concevable 
de recourir à terme à un système de double volontariat intégral tel que celui-ci est pratiqué actuellement 
(la participation aux missions des soldats – qui tous entrent volontairement à l’armée – se fait une 
nouvelle fois sur une base exclusivement volontaire).

Il est à noter que déjà à l’heure actuelle – alors que le Luxembourg ne participe pas encore de façon 
substantielle aux NRF et GT – le système est arrivé à ses limites et une réelle planification à moyen 
terme n’est plus guère possible.

Les UDO sont constituées, après l’instruction de base, sur proposition du chef d’état-major. Celui-ci 
fait une sélection sur base des capacités des soldats volontaires. Les soldats volontaires ainsi présélec-
tionnés peuvent décliner leur intégration dans une UDO. Les étapes de la sélection sont détaillées aux 
différents points du nouvel article 2bis. Le paragraphe 3 retient que l’appartenance à une unité vaut 
pendant toute la durée de l’engagement militaire. Les soldats volontaires membres des UDO bénéficient 
d’une prime qui sera fixée par voie de règlement grand-ducal à 350 € par mois. A titre subsidiaire, au 
cas où les engagements ne peuvent pas être remplis par ce biais, le ministre peut désigner des partici-
pants; ceci se trouve reflété par la modification reprise au point 2 du présent article.
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Enfin, les modifications proposées au point 1 sont de nature purement technique, alors qu’il est 
procédé à une actualisation de la terminologie, à savoir le remplacement des termes „ministre de la 
force publique“ par les termes „ministre ayant dans ses attributions la défense“.

Pour le surplus, il est renvoyé à l’exposé des motifs.

Ad article 2 du projet de loi modifiant l’article 3 de la loi modifiée sur l’organisation militaire:

L’article visé porte sur l’organisation générale de l’armée.

Les modifications concernent la création des UDO, la mise place d’un service de reconversion ainsi 
que l’introduction d’une composante aérienne.

Les UDO complètent l’organisation militaire et s’ajoutent aux unités opérationnelles existantes.

Le service de reconversion a pour mission de mieux préparer les soldats volontaires arrivés au terme 
du volet militaire de leur engagement aux exigences du marché de l’emploi.

Suite à l’acquisition d’un avion de transport militaire A400M, le tableau est complété par l’intro-
duction d’une composante aérienne.

L’obligation de régler les modalités de la section de sports d’élite par voie d’un règlement grand-
ducal est désormais reprise à l’article 20 de la loi militaire (article 16 du présent projet).

Les tableaux d’organisation et d’équipement sont arrêtés désormais par le ministre, la référence à 
l’exigence d’un règlement grand-ducal à cet effet étant supprimée.

Ad article 3 du projet de loi modifiant l’article 4 de la loi modifiée sur l’organisation militaire:

L’article visé complète l’énumération des différentes carrières pouvant constituer le personnel 
enseignant de l’école de l’armée.

Ad article 4 du projet de loi modifiant l’article 5 de la loi modifiée sur l’organisation militaire:

Est abrogée l’obligation de prévoir l’organisation du service de l’aumônerie par règlement
grand-ducal.

Ad article 5 du projet de loi modifiant l’article 7 de la loi modifiée sur l’organisation militaire:

Cet article énumère les différentes carrières militaires et civiles auprès de l’armée.

– Le point 1 concernant le personnel militaire de carrière est inchangé.

– Au point 2 le personnel militaire volontaire se compose dorénavant des seuls soldats volontaires. 
Les catégories de l’officier et du sous-officier volontaires sont supprimées. Bien que ces carrières 
ne remontent qu’à la réforme militaire de 1997, il s’est rapidement avéré qu’il n’y avait que très 
peu d’intérêt pour celles-ci. L’armée n’a plus procédé à un recrutement dans ces catégories depuis 
des années. Le coût investi dans la formation militaire à l’étranger de ces personnes s’est avéré dis-
proportionné par rapport au temps passé au sein de l’armée.

– La loi militaire actuelle énumère au point 3 de l’article 7, les différentes catégories de personnel 
enseignant auprès de l’école de l’armée. Etant donné que l’effectif légal du personnel civil de l’armée 
ne comprend pas celles-ci, ce volet est désormais repris à l’article 4 de la loi modifiée sur l’organi-
sation militaire (l’article 3 du présent projet).

Le point 3 énumère aussi les autres carrières de personnel civil pouvant être engagées auprès de 
l’armée. Compte tenu de l’évolution des missions militaires, des structures nouvelles de l’armée ainsi 
que de la complexité technique de l’équipement, le recrutement pour l’armée au sein des carrières de 
l’Etat est élargi aux catégories de l’attaché de gouvernement, de l’assistant social, de l’informaticien 
diplômé ainsi que de l’expéditionnaire informaticien. L’engagement se fera sur base d’un plan de 
recrutement établi suivant les besoins de l’armée.

Ad article 6 du projet de loi modifiant l’article 9 de la loi modifiée sur l’organisation militaire:

Cet article fixe les effectifs légaux des différentes carrières militaires.

Les effectifs des officiers, des sous-officiers de carrière ainsi que des membres de la musique mili-
taire sont revus à la hausse. Il en va d’ailleurs de même des effectifs civils (article 9 du présent 
projet).

Il est renvoyé à l’exposé des motifs pour les raisons qui expliquent ces adaptations.
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ad point 1) carrière de l’officier: 

– L’effectif légal des officiers passe de 45 à 80 unités. Cette augmentation résulte en partie de la 
conversion des 13 anciens postes d’officiers volontaires en des postes d’officiers de carrière. A cela 
s’ajoutent 8 officiers pilotes pour la future composante aérienne.

Le chef d’état-major porte dorénavant le titre de „général“. De même, le chef d’état-major adjoint 
ainsi que le commandant du centre militaire portent désormais le titre de „colonel“.

A l’effectif légal de 80 unités des officiers de carrière s’ajoutent les quatre fonctions suivantes: 
médecins de l’armée; psychologue; infirmier gradué et chef de la musique militaire.

– Le service médical de l’armée comprend actuellement les fonctions suivantes:

–  un officier, médecin de l’armée et chef de service;

– un officier, infirmier gradué;

– trois sous-officiers, infirmiers diplômés.

En vertu des dispositions de l’article 15 de la loi modifiée de 1997 sur l’organisation militaire, ont 
été commissionnés:

– un docteur en médecine, médecin de l’armée;

– un médecin-dentiste;

– un psychologue;

– un pharmacien.

Le présent projet de loi permet le recrutement d’un médecin supplémentaire dans la carrière de 
l’officier ainsi que la création de la fonction de psychologue.

Le médecin qui occupe actuellement la fonction de médecin de l’armée est chef du service médical 
et responsable de l’organisation médicale de l’armée. Il est actuellement la seule personne susceptible 
d’accomplir toutes les tâches de nature clinique ou encore administrative dévolues à cette fonction. Par 
sa qualité de chef de service, il ne peut être remplacé dans toute l’envergure de ses tâches ni par l’of-
ficier infirmier gradué ni par le personnel médical commissionné même si certaines tâches médicales 
peuvent être déléguées à ce dernier. Le service médical peut être tributaire le cas échéant de la dispo-
nibilité du personnel commissionné. En plus de ses attributions médicales et administratives il incombe 
au médecin de l’armée d’assurer la représentation de l’armée au sein d’organismes internationaux 
relatifs à son domaine. La création d’un poste additionnel de médecin permettra un meilleur suivi et 
une continuité plus soutenue au sein du service médical.

Quant à la fonction de psychologue, le système actuel fonctionne moyennant le commissionnement 
d’un psychologue relevant du ministère de l’éducation nationale, détaché à raison de plusieurs heures 
par semaine auprès de l’armée. Ses missions consistent notamment à apprécier le profil psychologique 
des candidats volontaires à l’armée, des candidats à une mission OMP ainsi que des personnes souhai-
tant embrasser la carrière militaire. Il lui revient de même d’assurer, le cas échéant, le suivi psycholo-
gique de personnes ayant participé à une OMP. Une présence à temps plein d’un psychologue constitue 
certainement une meilleure prise en compte de ces besoins essentiels de l’armée.

Le médecin supplémentaire à engager et le psychologue font partie de la carrière de l’officier et 
peuvent porter les grades de capitaine à lieutenant-colonel.

ad point 2) a) carrière du sous-officier de carrière: 

L’effectif légal de la carrière du sous-officier est porté de 135 à 206 unités.

Deux modifications de nature technique sont également prévues, à savoir l’introduction des fonc-
tions d’adjudant de corps de l’armée respectivement d’adjudant de corps du centre militaire alors que 
la législation de 1997 prévoyait simplement que des adjudants-majors étaient autorisés à porter lesdits 
titres.

ad point 2) b) carrière du sous-officier de la musique militaire: 

L’effectif des sous-officiers de la musique militaire est porté de 60 à 75 unités.

L’inscription dans la loi de la fonction de chef de musique adjoint est destinée à revaloriser les 
tâches confiées à celui-ci.
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ad point 2) c) infirmiers diplômés: 

L’expérience acquise depuis l’introduction de la fonction d’infirmier diplômé en 1997 démontre 
l’utilité de celle-ci au bon fonctionnement au quotidien du service médical. Face aux besoins croissants, 
l’effectif légal des infirmiers diplômés est porté de 3 à 6 unités.

ad point 6):
La référence à un règlement grand-ducal devant déterminer les modalités du renforcement tempo-

raire de certaines fonctions militaires par des personnes volontaires civiles est abrogée.

Ad article 7 du projet de loi modifiant l’article 10 de la loi modifiée sur l’organisation militaire:
L’alinéa 1er énumère les carrières militaires pour lesquelles les conditions de recrutement, de for-

mation et d’avancement sont à prévoir par règlement grand-ducal.
L’alinéa 2 prévoit dorénavant deux voies de recrutement distinctes pour le personnel militaire du 

cadre supérieur de l’armée, à savoir:
1) recrutement de candidats-officiers de carrière suivant le régime traditionnel: 
 Le recrutement de candidats-officiers au niveau baccalauréat est maintenu. Les candidats doivent 

avoir moins de 24 ans accomplis le premier jour des épreuves de sélection.
 Pendant la durée de leur formation ils sont soumis au statut des soldats volontaires de l’armée et 

aux contraintes militaires de celui-ci. Ils bénéficient de la gratuité de leur formation militaire, du 
logement à la caserne ou à l’école, de la nourriture et de l’équipement militaire. En contrepartie, ils 
s’engagent à exercer la fonction d’officier pendant une durée au moins équivalente à la durée de 
leur formation (article 30 du présent projet). Par dérogation à la situation actuelle, ils renoncent à 
la solde des soldats volontaires ainsi qu’au supplément de solde pendant toute la durée de leur for-
mation. En contrepartie, leur traitement de base sera adapté à celui des autres carrières supérieures 
de l’Etat.

 Du fait que les candidats-officiers ne perçoivent plus de rémunération pendant leur formation mili-
taire, ils tombent à nouveau sous le régime d’application des allocations familiales. Le règlement 
grand-ducal du 20 décembre 1985 ayant pour objet de déterminer les conditions d’application de 
l’octroi des allocations familiales en faveur des étudiants dépassant l’âge de dix-huit ans est à revoir 
dans ce sens.

2) recrutement de stagiaires officiers de carrière: 
 Les officiers de l’armée peuvent – à l’instar de la carrière supérieure de la police grand-ducale – 

désormais aussi être recrutés directement parmi les titulaires d’un diplôme universitaire. Il s’agit 
d’une nouvelle voie de recrutement. Tout comme les autres carrières supérieures, ils doivent accom-
plir avec succès un stage de deux ans. Pendant celui-ci, ils touchent une rémunération équivalente 
à 320 points indiciaires. Au moment de leur admission ils doivent être âgés de moins de 29 ans 
accomplis. Après la réussite de leur stage, ils sont directement nommés lieutenant.

 Les candidats à la fonction d’infirmier diplômé de l’armée doivent être âgés de moins de trente ans 
accomplis au moment de leur admission au stage.

 Ces dérogations à la limite d’âge générale figurant au statut des fonctionnaires de l’Etat se justifient 
par la situation spécifique de l’armée.

Ad article 8 du projet de loi modifiant l’article 11 de la loi modifiée sur l’organisation militaire:
Cette disposition a trait aux conditions et modalités d’accession à une carrière supérieure à la carrière 

initiale. La loi de 1997 sur l’organisation militaire prévoyait dans son article 11 point 3 que le caporal 
de carrière peut accéder à la carrière du sous-officier. Les dispositions de l’époque ne permettaient 
cependant pas aux sous-officiers de carrière de l’armée d’accéder à la carrière de l’officier via la pro-
cédure dite „carrière ouverte“. La loi du 31 mai 1999, article 24A, portant création d’un corps de police 
grand-ducale prévoit cependant pour le fonctionnaire de la carrière de l’inspecteur de police la possi-
bilité d’accéder aux trois premières fonctions du cadre supérieur de la police. Soucieux de rétablir ce 
parallélisme au sein de la force publique, les sous-officiers de carrière de l’armée peuvent désormais 
accéder également aux trois premiers grades de la carrière de l’officier. Le fonctionnaire ayant changé 
de carrière est placé hors cadre dans sa nouvelle carrière et continue à occuper sa propre vacance de 
poste. Les modalités relatives aux changements de carrière seront prévues dans un règlement grand-
ducal et s’inspireront des principes en vigueur pour les membres de la police grand-ducale.
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Ad article 9 du projet de loi modifiant l’article 14 de la loi modifiée sur l’organisation militaire:

L’article visé énumère les différentes carrières civiles de l’armée.

L’effectif légal, toutes carrières civiles confondues, est porté de 118 à 170 unités sans compter le 
personnel enseignant de l’école de l’armée.

Il est renvoyé à l’exposé des motifs pour les raisons qui expliquent ces adaptations.

Ad article 10 du projet de loi modifiant l’article 15 de la loi modifiée sur l’organisation militaire:

Cet article traite du commissionnement de personnes civiles à qualifications spéciales.

L’ancien texte prévoyait un maximum de 9 personnes pouvant être commissionnées et énumérait le 
nombre de ces commissionnements par fonctions. Le nouveau texte prévoit un maximum de 15 com-
missionnements possibles sans pour autant limiter leur nombre par fonction. La fonction de kinésithé-
rapeute a été ajoutée.

Ad article 11 du projet de loi modifiant l’article 16 de la loi modifiée sur l’organisation militaire:

Cet article limite le nombre d’officiers, de sous-officiers et de caporaux pouvant être mis hors cadre 
au nombre de douze pour chaque carrière et indique quels sont les postes hors cadre prévus par d’autres 
législations et qui ne sont pas comptés dans la limite des douze.

Concernant la mise hors cadre éventuelle du personnel militaire de carrière participant à une mission 
OMP, il est par ailleurs prévu que ne sont pas compris dans la limite des douze les militaires de carrière 
qui participent à des missions OMP où le Luxembourg ne participe qu’avec un ou deux militaires de 
carrière.

Ad article 12 du projet de loi modifiant l’article 17 de la loi modifiée sur l’organisation militaire:

Etant donné que l’article 5 modifiant l’article 7 paragraphe 2) du présent projet ne prévoit plus les 
catégories d’officiers et de sous-officiers volontaires, toute référence y relative devient caduque.

Ad article 13 du projet de loi modifiant l’article 18 de la loi modifiée sur l’organisation militaire:

La modification au paragraphe 3 précise que le personnel militaire de carrière doit disposer de la 
nationalité luxembourgeoise au moment de sa candidature, c’est-à-dire au moment de l’envoi en for-
mation à l’étranger.

Cette précision s’avère nécessaire pour éviter des situations difficilement gérables. Suite à l’entrée 
en vigueur de la loi du 20 décembre 2002 modifiant la loi modifiée du 23 juillet 1952 concernant l’or-
ganisation militaire, un candidat citoyen européen pourrait être théoriquement envoyé en formation 
auprès d’une école militaire à l’étranger le préparant à une carrière réservée à ceux qui ont la nationalité 
luxembourgeoise. Or, si au terme de cette formation, le candidat en question n’était pas en possession 
de la nationalité luxembourgeoise, il ne pourrait être nommé dans les carrières précitées.

La référence aux officiers et sous-officiers volontaires est supprimée.

Ad article 14 du projet de loi modifiant l’article 19 de la loi modifiée sur l’organisation militaire:

L’âge d’entrée à l’armée est porté de 17 à 18 ans. Les dispositions relatives aux candidats soldats 
volontaires âgés de moins de 18 ans sont par conséquent abrogées.

Ad article 15 du projet de loi modifiant l’article 20 de la loi modifiée sur l’organisation militaire:

Le point 1 nouveau dispose que le contingent des soldats volontaires est fixé par règlement grand-
ducal. La référence aux officiers et sous-officiers volontaires est omise dans le nouveau texte du 
point 1 alors que ces carrières n’existent plus. Pour la même raison le point 3 de l’article 20 est 
supprimé.

Sub 2 au deuxième tiret, il y a lieu d’étendre le bénéfice de l’indemnité de ménage non seulement 
aux soldats volontaires mariés, mais également à ceux qui ont la qualité de chef de ménage sans pour 
autant avoir contracté mariage.

Sub 2 au dernier tiret, la prime de rengagement est supprimée. Ceci est la conséquence du nouveau 
système de volontariat mis en place qui prévoit en principe un engagement de 48 mois dont les
36 mois sont consacrés à des tâches militaires et les 12 mois restants à la formation et à la 
reconversion.
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Il est par ailleurs précisé que la prime de démobilisation, dont les modalités seront réglées par 
règlement grand-ducal, est non pensionnable, non cotisable et non imposable.

Ad article 16 du projet de loi modifiant l’article 23 de la loi modifiée sur l’organisation militaire:

Suite à l’abrogation des fonctions d’officiers et sous-officiers volontaires, il y a lieu de supprimer 
toute référence à ces fonctions.

La modification proposée au point 2 est une adaptation terminologique destinée à redresser une 
inversion de termes contenue dans la loi de 1997.

Ad article 17 du projet de loi modifiant l’article 25 de la loi modifiée sur l’organisation militaire:

1. Le paragraphe 1) a) de l’article visé énumère les carrières pour lesquelles les soldats volontaires 
bénéficient d’un droit d’exclusivité. La fonction du gardien de l’armée dans la carrière de l’ouvrier de 
l’Etat est ajoutée à cette liste.

Le paragraphe 1) b) du même article énumère les carrières pour lesquelles les soldats volontaires 
bénéficient d’un droit de priorité.

Le présent projet prévoit un nouvel alinéa c) qui précise que le droit d’exclusivité pour les carrières 
de sous-officier et sous-officier de la musique militaire peut s’exercer après deux ans, cette dérogation 
à la règle générale de 3 ans se justifiant par le fait que le personnel visé passera toute sa carrière au 
sein de l’armée. Corrélativement les deux premiers tirets sub 1) a) sont supprimés.

Le nouveau texte prévoit encore en un paragraphe final du point 1) que pour toutes les exclusivités 
et priorités du même point 1) les soldats volontaires ayant servi pendant au moins 36 mois au sein 
d’une UDO sont prioritaires par rapport aux autres soldats.

2. Enfin, le nouveau point 2) étant le droit de priorité des soldats volontaires à la carrière de l’ouvrier 
de l’Etat à la condition expresse d’avoir accompli au moins 36 mois dans une UDO.

Chapitre II. Dispositions complémentaires à la loi modifiée du 23 juillet 1952
concernant l’organisation militaire

Ad article 18 du projet de loi introduisant un article 30 et 31 dans la loi modifiée sur l’organisation 
militaire:

1) La loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de l’Etat prévoit une dis-
position suivant laquelle un fonctionnaire reconnu hors d’état de continuer ou de reprendre ses fonctions 
par suite de blessures reçues ou d’accidents graves survenus dans ses fonctions peut bénéficier 
d’une bonification de 10 ou 15 années de service pour le calcul de sa pension. La disposition prévue 
à l’article 18 du projet précise que ces dispositions sont applicables aux missions énumérées à
l’article 2 points 1 a), b), c) et 2 du projet de loi.

2) Le point 2 dispose que la loi du 22 décembre 2006 modifiant la loi modifiée du 12 février 1999 
portant création d’un congé parental et d’un congé pour raisons familiales s’applique également aux 
soldats volontaires.

Chapitre III. Modification de la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime
des traitements des fonctionnaires de l’Etat

Ad article 19 du projet de loi modifiant la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements 
des fonctionnaires de l’Etat:

 1° L’article 22 II point 12 de la même loi dispose que: „Le pharmacien de l’armée (grade A10bis) 
bénéficie d’un avancement en traitement au grade A13 après six années de grade.“ La future 
organisation militaire ne prévoit plus la fonction du pharmacien de l’armée, la disposition est par 
conséquent abrogée.

 2° L’article 22 IV point 14 de la même loi dispose que: „Pour les officiers de l’armée, l’indice 266 
constitue le premier échelon du grade A8. Pour les membres du cadre supérieur de la police, 
l’indice 320 constitue le premier échelon du grade P8.“ Le présent projet de loi a notamment pour 
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objet l’alignement de la carrière de l’officier de l’armée sur celle du cadre supérieur de la police, 
il y a lieu de fixer par conséquent le premier échelon du grade A8 à l’indice 320.

 3° L’article 22 IV point 19 de la même loi est abrogé, alors que la fonction de pharmacien de l’armée 
n’existe plus en tant que telle dans la nouvelle organisation de l’armée.

 Il est proposé de remplacer le point 19 par un nouveau texte qui a pour objet d’allonger pour les 
officiers de l’armée proprement dite, le grade A12bis d’un douzième échelon ayant l’indice 593.

 4° L’article 22 V point 3 de la même loi dispose que: „Pour le capitaine, qui remplit dans son chef 
les conditions requises pour obtenir une nomination à la fonction de major, le grade A10bis est 
substitué au grade A10.“ La modification proposée est de nature technique visant à allonger le 
nouveau grade A10 d’un échelon supplémentaire ayant l’indice 485.

 5° L’article 22 V point 7 de la même loi dispose que: „Pour la promotion du grade A13 au grade 
A14, l’indice de l’échelon 7 du grade A14 (520) se substitue à l’échelon final du grade A13 (515) 
comme point de départ pour l’application des dispositions de l’article 5.“ Cette disposition est à 
abroger pour des considérations d’ordre technique.

 6° L’article 22 VI point 20 de la même loi prévoit que pour le commissaire divisionnaire le 
grade P11 est allongé d’un onzième échelon ayant l’indice 530 et pour le premier commissionnaire 
divisionnaire le grade P12 est allongé d’un douzième échelon ayant l’indice 568. Les modifications 
proposées ont pour objet d’étendre le bénéfice de ces mesures aux officiers de l’armée, majors 
respectivement lieutenants-colonels.

 7° A l’alinéa 15 de l’article 22 VII de la même loi les grades sont réagencés. Il s’agit d’une mesure 
à caractère technique qui a trait à l’alignement de la carrière de l’officier sur celle du cadre supé-
rieur de la police.

 8° Dans le contexte de l’alignement des carrières de l’officier de l’armée sur celle du cadre supérieur 
de la police, cette prime est supprimée pour les officiers de l’armée. Pour l’officier, chef de la 
musique militaire et pour l’officier, infirmier gradué, dont les carrières ne sont pas réévaluées, il 
est prévu une prime d’astreinte de 22 points indiciaires.

 9° L’article 25, paragraphe 8 traite de la prime de régime militaire. Dans le contexte de l’alignement 
de la carrière de l’officier de l’armée sur celle du cadre supérieur de la police, cette prime est 
désormais fixée à 15 points indiciaires, au lieu de 35 points auparavant pour les officiers.

10° Cette disposition remplace la classification des fonctions auprès de l’armée contenue à 
l’annexe A de la loi modifiée précitée du 22 juin 1963.

 Le réalignement de la grille des traitements des officiers de carrière de l’armée sur celle du cadre 
supérieur de la police conduit à certaines adaptations de nature technique.

11° Cette disposition remplace les tableaux indiciaires de l’annexe C de la loi modifiée du 22 juin 
1963, rubrique III. Force publique point a) „armée“.

 Dans le contexte de l’alignement de la carrière de l’officier de l’armée sur celle du cadre supérieur 
de la police, le tableau indiciaire concernant l’armée est désormais calqué sur celui de la police et 
de l’inspection générale de la police.

12° L’annexe D de la même loi détermine les carrières inférieures, moyennes et supérieures ainsi que 
le grade de computation de la bonification d’ancienneté de service pour la fixation du traitement 
initial. Suite à la suppression de certaines fonctions respectivement la création de nouvelles fonc-
tions, il est procédé à l’adaptation de la partie III. A „armée“ de cette annexe.

Chapitre IV. Modification de la loi du 28 juillet 1973 réglant 
l’usage des armes et autres moyens de contrainte par les membres 

de la force publique dans la lutte contre la criminalité

Ad article 20 du projet de loi modifiant les articles 5 et 6 de la loi du 28 juillet 1973 réglant l’usage 
des armes et autres moyens de contrainte par les membres de la force publique dans la 
lutte contre la criminalité:

– L’article 5 paragraphe 1er de la loi du 28 juillet 1973 porte énumération des militaires (gradés ou 
non) qui en temps de paix peuvent faire usage de leurs armes dans des lieux limitativement 
déterminés.
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Les modifications prévues au point 1° sont au nombre de deux.

Il s’agit d’abord d’élargir le cercle des personnes pouvant faire usage de leurs armes en temps de 
paix aux gardiens de l’armée. Ces personnes sont engagées sous le statut civil de l’ouvrier de l’Etat et 
ont pour tâche de surveiller l’accès respectivement d’assurer la garde statique du centre militaire à 
Diekirch et des locaux de l’état-major à Luxembourg.

L’énumération limitative des lieux où les personnes précitées peuvent faire usage de leurs armes, 
est ensuite complétée par la notion de „points et espaces vitaux“.

– L’article 6 de la loi du 28 juillet 1973 dispose que les membres de la force publique formant une 
escorte lors de transport de fonds ou valeurs publics ou privés énumérés peuvent à certaines conditions 
ouvrir le feu en cas d’attaque même s’ils ne sont pas personnellement en état de légitime défense. Il 
est proposé de compléter cette disposition et d’autoriser les membres de la force publique à ouvrir le 
feu dans les mêmes conditions, lorsqu’il s’agit d’un transport „d’armes, de systèmes d’armes, d’ex-
plosifs ou de munitions, de pièces classifiées ou de biens dont la perte ou la destruction serait suscep-
tible de causer de graves dommages à la population, ou mettrait en cause les intérêts vitaux de 
l’Etat“.

Chapitre V. Modification de la loi modifiée du 28 mars 1986 
portant harmonisation des conditions et modalités d’avance-
ment dans les différentes carrières des administrations et

services de l’Etat

Ad article 21 modifiant la loi modifiée du 28 mars 1986 portant harmonisation des conditions et 
modalités d’avancement dans les différentes carrières des administrations et services de 
l’Etat:

1° Le point III paragraphe 2) de l’article 1er de la loi du 28 mars 1986 dispose que les fonctionnaires 
des carrières énumérées doivent, pour être nommés à une fonction du cadre fermé, avoir bénéficié 
de tous les avancements prévus au cadre ouvert et présenter un certificat de qualification attestant 
l’accomplissement d’un cycle de formation en management public. Il est actuellement proposé 
d’ajouter à cette liste celle de l’officier de carrière de l’armée.

2° Au point 1 alinéa 1er de l’article 12 il est désormais précisé que les cadres ouverts et fermés ne 
concernent que les officiers de carrière de l’armée, les médecins de l’armée, le psychologue de 
l’armée ainsi que l’infirmier gradué et le chef de la musique militaire n’étant pas concernés.

 Compte tenu des modifications apportées à l’annexe A „Classification des fonctions“ de la loi 
modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l’Etat, il y a lieu de 
remplacer le grade A13 (lieutenant-colonel) par le nouveau grade A12 (lieutenant-colonel).

3° L’article 12 de la loi du 28 mars 1986 dispose actuellement dans son paragraphe 1er que pour la 
carrière de l’officier de l’armée, le cadre fermé comprend les grades A11 (major) et A13 (lieutenant-
colonel) et le nombre des emplois dans les différents grades est déterminé par les pourcentages 
suivants calculés sur l’effectif total de la carrière: 25% pour les fonctions classées au grade A11 et 
15% pour les fonctions classées au grade A13.

 Il est proposé d’aligner ces pourcentages sur ceux de la police (32 au lieu de 25 et de 27 au lieu
de 15).

 Il est proposé enfin de supprimer les termes „pour autant que les nécessités administratives de 
coordination l’exigent“ par analogie à la police grand-ducale.

4° La modification proposée est de nature technique. Elle résulte du fait que le grade de „lieutenant-
colonel“ sera désormais le grade A12.

5° Il est enfin proposé que les termes de „commandant et commandant adjoint de l’armée“ remplacent 
les termes de „chef d’état-major et chef d’état-major adjoint de l’armée“ conformément à la loi du 
2 août 1997 portant réorganisation de l’armée.
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Chapitre VI. Modification de la loi modifiée du 27 juillet 1992 
relative à la participation du Grand-Duché de Luxembourg à 
des opérations de maintien de la paix (OMP) dans le cadre 

d’organisations internationales

Ad article 22 modifiant la loi modifiée du 27 juillet 1992 relative à la participation du Grand-Duché 
de Luxembourg à des opérations de maintien de la paix (OMP) dans le cadre d’organi-
sations internationales (loi OMP):

1° La définition actuelle des missions OMP ne précise pas si elle englobe également des missions 
d’instruction et de formation militaire dans un cadre pré ou post conflictuel. Or, il existe pour de 
telles missions une forte demande comme par exemple dans le domaine de la réforme du secteur de 
sécurité dans certains pays. Dans la mesure où de telles missions correspondent à l’esprit des mis-
sions OMP, il est légitime de les assimiler à celles-ci et il est dès lors proposé de préciser le texte 
en ce sens.

2° Etant donné que l’article 1er point 2 du présent projet permet aussi au ministre de désigner des 
volontaires pour participer aux missions, l’article 3 de la loi est à adapter en conséquence.

3° L’article 14 de la loi OMP permet de commissionner, pour la durée de leur mission et selon leur 
qualification professionnelle, des experts civils au sein du corps des officiers ou encore du corps 
des sous-officiers. La présente modification étend cette possibilité au corps des caporaux.

Chapitre VII. Modification de la loi du 31 mai 1999 portant création de
la police grand-ducale et d’une inspection générale de la police

Ad article 23 modifiant la loi du 31 mai 1999 portant création de la police grand-ducale et d’une ins-
pection générale de la police:

L’article 100 de la loi visée dispose que les volontaires de l’armée ayant accompli au moins 18 mois 
de service militaire bénéficient d’un droit de priorité pour l’accès à la carrière de l’inspecteur de police. 
Etant donné que le nouveau système prévoit une durée de 36 mois pour les tâches militaires, la présente 
disposition est adaptée en conséquence.

Chapitre VIII. Modification de la loi du 9 décembre 2005 déter-
minant les conditions et modalités de nomination de certains 
fonctionnaires occupant des fonctions dirigeantes dans les admi-

nistrations et services de l’Etat

Ad article 24 modifiant la loi du 9 décembre 2005 déterminant les conditions et modalités de nomi-
nation de certains fonctionnaires occupant des fonctions dirigeantes dans les adminis-
trations et services de l’Etat:

– L’article 1er, sixième tiret du deuxième alinéa énumère trois fonctions dirigeantes au sein de l’ar-
mée, à savoir celles: „de colonel, chef d’état-major, de lieutenant-colonel, chef d’état-major adjoint ou 
de lieutenant-colonel, commandant du centre militaire“.

Suite à la modification par le présent projet de l’annexe A relative à la classification des fonctions, 
seules sont mentionnées les trois fonctions dirigeantes concernées sans spécification des grades mili-
taires respectifs.

– Dans le même ordre d’idées, il y a lieu d’adapter les grades énumérés à l’article 1er dernier alinéa 
sur base des modifications prévues à l’article 20 point 12 du présent projet de loi.

Chapitre IX. Dispositions transitoires

Ad article 25 du projet de loi modifiant la loi modifiée du 23 juillet 1952 concernant l’organisation 
militaire:

Cet article concerne les fonctionnaires en service lors de l’entrée en vigueur de la nouvelle loi. Son 
objectif est de garantir les droits de ces fonctionnaires.
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A noter que le point 41 précise que les candidats-officiers en formation au moment de l’entrée en 
vigueur de la présente loi, sont nommés dès la réussite de leur formation aux écoles militaires étrangères 
sans avoir l’obligation de se soumettre au stage de deux ans tel que défini par la loi modifiée du
16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l’Etat. Ces mêmes candidats-officiers restent 
soumis aux dispositions du règlement grand-ducal modifié du 12 décembre 1974 portant sur le statut 
des officiers de l’armée, leur avancement au grade de lieutenant en 1er étant subordonné à la réussite 
d’une école d’application.

Ad article 26 du projet de loi modifiant la loi modifiée du 23 juillet 1952 concernant l’organisation 
militaire:

L’officier, chef de la musique militaire, peut obtenir désormais les grades de lieutenant à major. 
Pour le déroulement futur de la carrière du titulaire actuel, il est classé à l’indice de substitution 420 
du grade A10 (capitaine). Dès l’entrée en vigueur de la loi, il sera promu au grade de major (A11). 
Son traitement de fin de carrière ne pourra dépasser 455 points indiciaires dans le grade A11.

Ad article 27 du projet de loi modifiant la loi modifiée du 23 juillet 1952 concernant l’organisation 
militaire:

Cet article vise la fonctionnarisation de deux agents recrutés en leur temps sous le statut de l’employé 
de l’Etat étant donné que l’article 14 de la loi de 1997 sur l’organisation militaire ne prévoyait pas la 
carrière de l’attaché de direction ni celle de l’assistant social. Les fonctionnarisations visées se font 
conformément aux dispositions de l’instruction du Gouvernement en conseil du 5 mars 2004.

Ad article 28 du projet de loi modifiant la loi modifiée du 23 juillet 1952 concernant l’organisation 
militaire:

Cette disposition a pour objet de permettre aux soldats volontaires qùi sont actuellement engagés à 
l’armée et qui n’optent pas pour le nouveau système de continuer à bénéficier de la prime de 
rengagement.

Ad article 29 du projet de loi modifiant la loi modifiée du 23 juillet 1952 concernant l’organisation 
militaire:

Etant donné que dans le nouveau système le volontaire ne peut accéder à la carrière de l’inspecteur 
de police qu’après 36 mois (article 23 du présent projet), au lieu de 18 mois dans l’ancien système, la 
présente disposition a pour objet de permettre aux volontaires qui sont actuellement engagés à l’armée 
de continuer à bénéficier de la règle des 18 mois.

Ad article 30 du projet de loi modifiant la loi modifiée du 23 juillet 1952 concernant l’organisation 
militaire:

L’article 80 de la loi modifiée du 23 juillet 1952 prévoit que l’officier de l’armée ne peut renoncer 
à ses fonctions qu’après une durée de service égale à 1,5 fois la durée de sa formation complète de 
candidat-officier. Etant donné que les candidats-officier recrutés sur base d’un baccalauréat ne touche-
ront à l’avenir plus de solde ou de supplément de solde pendant la durée de leur formation, il est proposé 
de ramener cette durée à 1 fois la durée de leur formation.

A noter que les officiers recrutés suivant la nouvelle filière, soit après leurs études supérieures
(article 7 du présent projet), ne sont pas concernés par cette disposition.

Ad article 31 du projet de loi modifiant la loi modifiée du 23 juillet 1952 concernant l’organisation 
militaire:

Le personnel navigant de la composante aérienne étant soumis à des contraintes particulières, une 
prime de vol lui est allouée dont le montant est fixé par le Conseil de gouvernement. La présente dis-
position s’applique à tout le personnel navigant.
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Ad article 32 du projet de loi modifiant la loi modifiée du 23 juillet 1952 concernant l’organisation 
militaire:

L’ article visé précise les modalités d’entrée en vigueur de la loi.

*

Annexe: Projet de règlement grand-ducal déterminant le statut des volontaires de l’armée

*

PROJET DE REGLEMENT GRAND-DUCAL
déterminant le statut des volontaires de l’armée

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu l’article 20 de la loi modifiée du 23 juillet 1952 concernant l’organisation militaire,

Vu l’avis de la Chambre des Fonctionnaires et Employés publics;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Défense et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Chapitre 1er. Du recrutement

Art. 1er. Le corps des volontaires se compose de soldats volontaires, appelés par la suite „volon-
taires“, admis à servir dans l’armée pendant un temps déterminé.

Art. 2. Pour être admis comme volontaire-stagiaire, le candidat doit remplir les conditions suivantes, 
sans préjudice des dispositions inscrites au chapitre IV.– „Des volontaires“ de la loi modifiée du
23 juillet 1952 concernant l’organisation militaire:

1. avoir la nationalité luxembourgeoise ou avoir la nationalité d’un des Etats membres de l’Union 
européenne et résider au Luxembourg depuis au moins trente-six mois;

2. avoir accompli l’âge de dix-huit ans au moins et de vingt-cinq ans au plus;

3. être exempt de maladies ou d’infirmités incompatibles avec le service militaire;

4. posséder les qualités intellectuelles, morales, psychiques et physiques requises pour le service 
militaire;

5. avoir fait preuve, avant l’admission au stage, d’une connaissance adéquate des trois langues admi-
nistratives telles que définies par la loi du 24 février 1984 sur le régime des langues.

Art. 3. Par dérogation aux dispositions de l’article 2 ci-dessus, seul le candidat de nationalité luxem-
bourgeoise est admissible au stage de volontaire candidat-officier de carrière. Le candidat doit être 
détenteur d’un certificat de fin d’études luxembourgeois soit de l’enseignement secondaire, soit de 
l’enseignement secondaire technique, division technique générale respectivement division administra-
tive et commerciale ou présenter une attestation portant sur des études reconnues équivalentes par le 
ministre ayant l’éducation nationale dans ses attributions.

Art. 4. Dans des cas particuliers, dûment motivés par les besoins du recrutement du corps des 
volontaires, le ministre ayant dans ses attributions la défense, appelé par la suite „le ministre“, peut 
déroger aux conditions d’admission relatives à l’âge maximum en faveur de candidats particulièrement 
qualifiés.

Art. 5. Avant toute décision sur sa candidature, le candidat doit se soumettre à une procédure de 
sélection au centre militaire pour une période de deux jours au plus.
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Chapitre 2. Des volontaires-stagiaires

Art. 6. Le candidat qui remplit les conditions d’admission et qui aura réussi aux épreuves de la 
sélection est admis à l’instruction de base par le ministre, selon les besoins de l’armée, à titre de 
volontaire-stagiaire pour un stage dont la durée ne pourra pas excéder neuf mois.

Les dispositions des articles 12 à 16 s’appliquent aussi aux candidats-volontaires.

L’armée peut offrir des cours d’appui aux candidats intéressés ayant échoué aux épreuves de 
sélection.

Art. 7. A l’issue du stage, l’admission définitive comme volontaire ou le refus d’admission est pro-
noncé par le ministre.

Chapitre 3. De la durée du service volontaire

Art. 8. L’engagement initial résultant de l’admission définitive porte sur 36 mois successifs auxquels 
s’ajoutent 12 mois additionnels portant la période totale d’engagement à 48 mois. Pendant les 36 pre-
miers mois, le volontaire accomplit des tâches militaires (les „36 mois militaires“). Pendant les
12 derniers mois additionnels, il fréquente l’école de l’armée ou il poursuit sa reconversion (les
„12 mois de formation et reconversion“). La période de stage est incluse dans les 36 mois militaires à 
concurrence d’un maximum de 4 mois. Les 12 mois de formation et reconversion peuvent être prolon-
gés par le ministre afin de permettre au volontaire concerné de terminer ses études ou de mener à terme 
sa reconversion.

Par dérogation aux dispositions qui précèdent, le volontaire est autorisé à résilier son contrat d’en-
gagement après avoir terminé ses 36 mois militaires:

(1) s’il justifie d’un contrat de travail à durée indéterminée ou

(2) s’il a réussi un examen pour l’admission au stage auprès d’une administration de l’Etat, du secteur 
communal ou d’un établissement public ou

(3) s’il est admis à la candidature de volontaire de police ou

(4) s’il poursuit des études en dehors de l’école de l’armée.

Les volontaires qui fréquentent l’école de l’armée ou poursuivent leur reconversion sont placés hors 
contingent.

Art. 9. Au terme de son engagement dans les conditions prévues au 1er alinéa de l’article 8 ci-dessus, 
le volontaire peut solliciter un ou plusieurs rengagements successifs d’une année au moins jusqu’à 
concurrence d’une durée maximale de trois ans au titre de l’ensemble des rengagements. Pendant les 
périodes de rengagement, le volontaire accomplit des tâches militaires. Les rengagements sont accordés 
par le ministre en tenant compte des besoins de l’armée et des aptitudes du volontaire qui sollicite le 
rengagement.

A la suite des rengagements dont question à l’alinéa qui précède, le volontaire peut être autorisé par 
le ministre à accomplir une nouvelle période de formation et reconversion. La durée de cette période 
est fixée par le ministre. Elle ne peut dépasser 12 mois.

Chapitre 4. De l’avancement et des nominations

Art. 10. Les durées minima de service pour l’avancement des volontaires, à l’exception des volon-
taires candidats-officiers de carrière, des volontaires candidats-sous-officiers de carrière de l’armée 
proprement dite ainsi que des volontaires candidats-sous-officiers de carrière de la musique militaire, 
sont les suivantes:

– six mois de service militaire pour être nommé au grade de soldat de première classe;

– douze mois de service militaire pour être nommé au grade de soldat-chef;

– dix-huit mois de service militaire pour être nommé au grade de 1er soldat-chef.

Art. 11. Les grades des volontaires sont conférés et retirés par le chef d’état-major ou son 
délégué.
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Chapitre 5. Des obligations et avantages de service

Art. 12. Les volontaires sont tenus, sauf dispense de l’autorité militaire, à prendre logement à la 
caserne ou au camp militaire auquel ils sont affectés. Il leur est interdit d’exercer une profession 
civile.

Art. 13. Les volontaires bénéficient:

1. d’un congé annuel de récréation de même durée que celui des militaires de carrière;

2. d’un habillement et d’un équipement militaires gratuits;

3. de la libre prestation de nourriture dans l’établissement militaire auquel ils sont affectés;

4. de la rémunération de volontaire, selon les dispositions du chapitre 5 du présent règlement;

5. de la gratuité médicale, médico-dentaire et pharmaceutique dans la mesure du nécessaire et suffisant 
pour autant que le traitement médical et médico-dentaire est assuré par le service médical de l’armée. 
En contrepartie, le volontaire est tenu de se conformer aux dispositions ci-après:

a) En cas de maladie ou d’accident, le volontaire doit obligatoirement contacter d’abord un des 
médecins militaires.

b) Exception à la procédure qui précède n’est faite qu’en cas d’absence des médecins militaires ou 
en cas d’urgence. Dans ces deux conditions, le volontaire peut consulter d’abord un médecin ou 
un médecin-dentiste civils. Le service médical de l’armée est à informer au plus tard le premier 
jour ouvrable qui suit.

c) En cas d’incapacité de travail prescrite par un médecin ou un (médecin-) dentiste civils, le trai-
tement médical sera assuré par le service médical de l’armée à l’infirmerie du centre militaire. 
Toutefois, les frais résultant d’actes médicaux ou médico-dentaires prescrits par les médecins ou 
(médecins-) dentistes civils sont à charge des organisations de la sécurité sociale. De même, dans 
l’hypothèse précitée, la participation statutaire éventuelle est à charge du volontaire.

d) En tout cas de figure, ce sont uniquement les médecins militaires et le (médecin-) dentiste de 
l’armée qui peuvent autoriser un traitement médical au domicile du volontaire malade ou 
blessé.

6. Par dérogation au point 4 ci-dessus, les volontaires candidats-officiers ne bénéficient d’aucune solde 
ni d’aucun supplément de solde.

Le ministre peut accorder aux volontaires des congés sans solde pour raisons impérieuses. La durée 
de ces congés ne peut dépasser trois mois et ne compte pas comme service actif.

Chapitre 6. De la rémunération et des prestations sociales

Art. 14. La rémunération des volontaires se compose d’une solde et éventuellement d’indemnités 
accessoires dont les montants sont déterminés par règlement grand-ducal.

Art. 15. Les volontaires ayant qualité de chef de ménage touchent une indemnité de logement et 
une indemnité de ménage.

Art. 16. Les volontaires, quel que soit leur grade, ont droit aux allocations familiales accordées aux 
militaires de carrière.

Art. 17. Ont droit à une prime de démobilisation lorsqu’ils quittent l’armée, les volontaires

– qui ont accompli au moins 48 mois de service ou

– qui se trouvent dans une des situations de l’article 8 alinéa 2 du présent règlement ou

– dont l’engagement ou le rengagement est révoqué dans les conditions de l’article 24 du présent 
règlement ou

– qui quittent l’armée après avoir été autorisés à y rester dans un premier temps dans les conditions 
de l’article 26 du présent règlement ou

– qui obtiennent leur libération dans les conditions de l’article 27 du présent règlement.

5785 - Dossier consolidé : 40



35

Les volontaires dont l’engagement ou le rengagement est révoqué dans les conditions de
l’article 22 du présent règlement n’ont pas droit à la prime de démobilisation. Il en va de même des 
volontaires-stagiaires qui ne terminent pas leur stage.

Lorsque l’engagement ou le rengagement est révoqué dans les conditions de l’article 25, le ministre 
décide si la prime de démobilisation est due ou non.

Les volontaires candidats-officiers n’ont pas droit à la prime de démobilisation.

Le montant de la prime de démobilisation est fixé par règlement grand-ducal.

Art. 18. La prime de démobilisation est proportionnelle au nombre de mois entiers de service 
volontaire accompli. Les périodes pendant lesquelles l’engagement est temporairement suspendu ne 
sont pas prises en compte pour le calcul de la prime de démobilisation.

Art. 19. La prime est versée à la fin du mois qui suit celui pendant lequel l’intéressé a été 
démobilisé.

Le volontaire en période de rengagement peut dans des cas dûment motivés et sur avis du chef 
d’état-major de l’armée solliciter le paiement anticipé de la partie de sa prime de démobilisation lui 
revenant au vu des mois entiers de service volontaire accomplis.

Chapitre 7. De la cessation du service volontaire

Art. 20. Le ministre peut mettre fin au stage:

1. lorsque le volontaire-stagiaire ne remplit plus les conditions d’admission ou

2. lorsqu’il résulte des appréciations des chefs hiérarchiques que le volontaire-stagiaire ne peut pas 
accomplir de façon satisfaisante le service volontaire.

La mesure prend effet à partir de la date de notification de la décision à l’intéressé.

Art. 21. Le volontaire-stagiaire peut obtenir la libération de son stage sans indication de motifs.

Art. 22. L’engagement ou le rengagement d’un volontaire est révoqué sans préavis par le 
ministre:

1. si le volontaire a obtenu son admission au volontariat au moyen de manoeuvres frauduleuses ou de 
fausses déclarations ou

2. en cas de perte de la nationalité lui donnant accès à la candidature de volontaire ou

3. en cas de condamnation, passée en force de chose jugée, à une peine d’emprisonnement, même avec 
sursis.

La révocation prend effet à partir de la notification de la décision à l’intéressé.

Art. 23. Les dispositions de l’article précédent sont également applicables au volontaire candidat-
officier qui ne réussit pas aux épreuves du cycle de formation.

Art. 24. L’engagement ou le rengagement d’un volontaire est révoqué avec un préavis de trois mois 
par le ministre, lorsque par suite d’une incapacité physique ou mentale le volontaire se trouve atteint 
soit d’une incapacité au service permanente soit d’une incapacité au service temporaire d’une durée 
prévisible supérieure à un an. Avant toute décision un avis médical est requis; toutefois, dans le cas 
d’une incapacité au service supérieure à un an, cet avis ne peut être donné que trois mois après le 
commencement de l’incapacité.

Art. 25. L’engagement ou le rengagement d’un volontaire est révoqué avec un préavis de trois mois 
par le ministre:

1. en cas de condamnation à une peine disciplinaire du chef d’une infraction au code pénal militaire 
ou

2. en cas de sanction encourue pour infraction grave ou infractions répétées à la législation sur la dis-
cipline militaire ou

3. en cas d’insuffisance manifeste des prestations de l’intéressé dans l’exécution de son service.
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Le délai de préavis prend cours à partir de la notification de la décision à l’intéressé. Le volontaire 
peut renoncer au bénéfice du préavis. Il n’y a pas lieu à préavis si le maintien à l’armée présente un 
danger pour la discipline ou la bonne marche du service.

Art. 26. Le volontaire ayant réussi au stage et devenu inapte au service militaire suite à un accident 
de travail survenu pendant son engagement ou son rengagement peut être autorisé à rester au sein de 
l’armée, où il accomplira des tâches non militaires, pendant une durée maximum de deux ans. Il peut 
aussi être autorisé à fréquenter l’école de l’armée ou à poursuivre sa reconversion dans les conditions 
prévues à l’article 8 du présent règlement grand-ducal. Il est placé hors contingent par dépassement 
des effectifs. Il n’est pas libéré de l’obligation de respecter les dispositions légales et réglementaires 
relatives à l’armée.

Art. 27. Le volontaire peut obtenir la libération de son engagement ou rengagement pour raisons 
impérieuses. La décision ministérielle prononçant la libération indique la date à laquelle celle-ci prend 
effet.

L’engagement ou le rengagement du volontaire cesse d’office si une des conditions énumérées à 
l’article 8 précité se trouve remplie.

Chapitre 8. Dispositions transitoires

Art. 28. Les dispositions du présent règlement grand-ducal s’appliquent aux volontaires et volon-
taires-stagiaires engagés à l’armée après l’entrée en vigueur de la loi du XXXX (ci-après la „loi“).

Art. 29. Pour les volontaires engagés à l’armée avant l’entrée en vigueur de la loi, les dispositions 
du règlement grand-ducal modifié du 22 septembre 1967 déterminant le statut des volontaires de l’ar-
mée restent d’application.

Par dérogation aux dispositions de l’alinéa qui précède, les volontaires engagés à l’armée avant 
l’entrée en vigueur de la loi peuvent opter pour l’application à leur égard des dispositions du présent 
règlement pour l’avenir. Cette option doit être exercée endéans un délai d’un mois à compter de l’entrée 
en vigueur du présent règlement grand-ducal.

Art. 30. Notre ministre ayant dans ses attributions la défense est chargé de l’exécution du présent 
règlement qui sera publié au Mémorial.

*

EXPOSE DES MOTIFS

Le présent projet de règlement grand-ducal a pour objet de redéfinir le statut des volontaires de 
l’armée à la suite de la loi du XXX modifiant notamment la loi modifiée du 23 juillet 1952 concernant 
l’organisation militaire (la „nouvelle loi“).

*

COMMENTAIRE DES ARTICLES

Ad article 1er:

La nouvelle loi ne prévoit plus les carrières de l’officier et du sous-officier volontaire de l’armée 
luxembourgeoise. Par conséquent, le corps des volontaires se compose à l’avenir exclusivement de 
soldats volontaires admis à servir au sein de l’armée pour une durée déterminée à définir par le présent 
règlement.

Ad article 2:

Cet article énumère les conditions d’entrée à l’armée dans le chef des volontaires.

Le présent règlement grand-ducal reprend la nouvelle limite d’âge minimale prévue par la nouvelle 
loi (18 ans) et précise que, comme par le passé, les candidats-volontaires ne sont admissibles que jus-
qu’à l’âge de 25 ans.
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En ce qui concerne l’état civil du candidat volontaire, il est désormais fait abstraction de la condition 
du célibat.

Le nouveau règlement précise enfin que le candidat-volontaire doit disposer, outre les qualités 
intellectuelles, morales et physiques, des qualités psychiques requises pour le service militaire. Un 
profil psychologique du candidat sera à cet effet établi au moment où celui-ci postule pour être admis 
comme volontaire-stagiaire.

Ad article 3:

Cet article précise que les candidats-officiers doivent être de nationalité luxembourgeoise. Il précise 
de même les conditions à remplir par le candidat-officier qui est recruté sur base de son certificat de 
fin d’études secondaires. Cet article ne subit pas de modifications par rapport au texte antérieur
(article 4 de l’ancien règlement).

Ad article 4:

L’article visé prévoit que, comme par le passé, le ministre peut déroger à la condition d’admission 
relative à l’âge maximal de 25 ans en faveur de candidats particulièrement qualifiés. Tout comme à 
l’article 2 nouveau, la référence au célibat est omise ici.

Ad article 5:

L’article visé précise que le candidat volontaire doit se soumettre à une sélection au centre militaire 
et que la durée de cette sélection ne peut pas dépasser la durée de 2 jours. Le texte du présent règlement 
est légèrement reformulé par rapport au texte antérieur (article 6 de l’ancien règlement).

Ad article 6:

L’article visé prévoit que le candidat ayant réussi aux épreuves de la sélection est admis à l’armée 
en qualité de stagiaire et que la durée du stage ne peut dépasser 9 mois. Cet alinéa n’a pas été modifié 
par rapport au texte antérieur (ancien article 7, alinéa 1).

L’alinéa 2 a été modifié en ce sens que désormais le règlement précise quelles sont les dispositions 
concernant le statut des volontaires qui s’appliquent aussi aux candidats-volontaires.

Aux termes du nouvel alinéa 3, l’éventail des cours d’appui que l’armée peut offrir aux candidats 
ayant échoué à l’épreuve d’admission n’est plus limité aux cours de langue.

Ad article 7:

L’article dispose qu’à l’issue de l’instruction de base, c’est le ministre qui décide de l’admission 
définitive ou non du volontaire à l’armée. Cet article n’est pas modifié par rapport au texte antérieur 
(ancien article 8).

Ad article 8:

Dans le passé, le soldat volontaire s’est engagé à l’armée pour une période initiale de 18 mois. 
Dorénavant le soldat volontaire s’engage pour une période de 48 mois. Pendant les 36 premiers mois, 
il accomplit des tâches militaires. Pendant les 12 derniers mois, il fréquente l’école de l’armée ou il 
poursuit sa reconversion au sein de l’armée, cette période pouvant être prolongée pour permettre au 
volontaire de terminer ses études ou de mener à terme sa reconversion.

L’alinéa 2 détaille les cas où le volontaire qui a trouvé un emploi ou qui poursuit des études en 
dehors de l’armée peut résilier son contrat à partir du 36e mois.

Il est enfin prévu de placer hors contingent les soldats volontaires qui fréquentent l’école de l’armée 
ou qui poursuivent leur reconversion. Cette mesure est nécessaire pour permettre le recrutement en 
nombre suffisant de nouvelles recrues.

Ad article 9:

La réglementation antérieure prévoyait qu’à l’issue de son premier engagement de 18 mois le soldat 
volontaire pouvait réengager d’année en année pour une durée maximale de 15 ans (ancien article 10). 
Cette disposition avait pour conséquence une évolution de la pyramide d’âge du contingent vers le haut 
et parallèlement, vu la limitation du contingent des volontaires à 430 unités, une possibilité de plus en 
plus réduite de recruter de nouveaux candidats-soldats volontaires.
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Le nouveau texte limite la durée des rengagements au titre des tâches militaires à trois ans au total 
à compléter, le cas échéant, d’une nouvelle période de formation ou de reconversion ne pouvant dépas-
ser 12 mois.

Il est dans le présent contexte renvoyé à l’exposé des motifs de la nouvelle loi.

Ad article 10:

L’article visé fixe les durées minima de service pour l’avancement des soldats volontaires. Les 
durées de service ne sont pas modifiées par rapport au texte antérieur (ancien article 11).

Ad article 11:

Cet article prévoit que les grades militaires des soldats volontaires sont conférés respectivement 
retirés par le Chef d’état-major ou par son délégué. Il n’est pas modifié par rapport au texte antérieur 
(ancien article 14).

Ad article 12:

Cet article a trait au casernement des soldats volontaires. Il n’est pas modifié par rapport au texte 
antérieur (ancien article 15).

Ad article 13:

L’article visé a trait aux avantages liés au service militaire. Par rapport à la réglementation antérieure, 
il y a lieu de mentionner la modification figurant sous le point e). En effet, les aspirants officiers 
envoyés en formation à l’étranger sous le statut du soldat volontaire ne bénéficient plus ni de la rému-
nération revenant aux soldats volontaires ni d’un supplément de solde leur alloué dans le passé à partir 
de la 3e année de formation. La suppression de tout élément de solde se justifie par le fait que dans le 
cadre de la nouvelle législation sur l’armée la carrière de l’officier est alignée sur celle du cadre supé-
rieur de la police grand-ducale et que dès lors le versement d’une solde pendant la période de formation 
ne se justifie plus.

Pour le surplus, le nouveau texte s’inspire de l’ancien texte (ancien article 16).

Ad article 14:

Cet article a trait à la rémunération versée aux soldats volontaires. Etant donné que les soldats 
volontaires doivent désormais être majeurs pour être admis à l’armée, le texte actuel ne fait plus réfé-
rence au dépôt conditionnel d’une partie de la solde.

Ad article 15:

Cet article prévoit que les soldats volontaires ayant qualité de chef de ménage touchent en dehors 
de leur solde régulière une indemnité de logement respectivement de ménage. Les montants en question 
sont fixés par règlement grand-ducal. Le terme de „chef de famille“ a été remplacé par celui de „chef 
de ménage“.

Ad article 16:

Cet article prévoit que, comme par le passé, les soldats volontaires touchent les mêmes allocations 
familiales que celles accordées aux militaires de carrière. Les termes „quel que soit leur grade“ ont été 
omis du nouveau texte.

Ad article 17:

Cet article prévoit qu’une prime de démobilisation est versée au soldat volontaire qui quitte l’armée. 
Il précise aussi dans quels cas cette prime n’est pas due. Il s’agit notamment du cas de révocation sans 
préavis.

Ad article 18:

Cet article précise un certain nombre de modalités ayant trait à la prime de démobilisation.

Ad article 19:

L’article visé prévoit que la prime de démobilisation est à verser en principe endéans le mois qui 
suit la libération du volontaire.
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Ad article 20:

L’article visé reprend les cas dans lesquels le ministre peut mettre fin au stage. Mis à part quelques 
modifications de forme, le texte ne subit pas de modifications par rapport au texte antérieur (ancien 
article 27).

Ad article 21:

L’article visé prévoit la possibilité pour le soldat volontaire de prendre l’initiative de demander sa 
libération du stage pendant la durée de son instruction de base. Il est prévu que cette demande peut 
être faite sans indication de motifs.

Ad article 22:

L’article visé reprend les cas dans lesquels le ministre révoque sans préavis l’engagement ou le 
rengagement d’un volontaire.

La seule modification de substance réside dans le fait que le ministre peut procéder à la révocation 
en cas de condamnation, de façon générale, à une peine de prison (même avec sursis), alors que l’ancien 
texte limitait la possibilité de révocation au seul cas de condamnation à une peine d’emprisonnement 
du chef d’infraction au Code pénal militaire.

Ad article 23:

L’article visé dispose que l’engagement d’un aspirant officier engagé sous le statut du soldat volon-
taire est révoqué s’il ne réussit pas aux épreuves du cycle de formation. Cet article n’est pas modifié 
(ancien article 30).

Ad article 24:

Cet article permet à certaines conditions de procéder à la révocation d’un engagement ou d’un ren-
gagement en cas d’incapacité physique ou mentale du volontaire. Cet article n’est pas modifié par 
rapport au texte antérieur (ancien article 31).

Ad article 25:

L’article visé reprend les cas dans lesquels le ministre peut révoquer un engagement ou un renga-
gement moyennant préavis de 3 mois. Il s’agit des mêmes cas que par le passé (ancien article 32). Les 
modalités du préavis ont été quelque peu réaménagées.

Ad article 26:

Cet article prévoit qu’à l’avenir le soldat volontaire devenu inapte au service militaire suite à un 
accident de travail survenu à l’occasion de l’exercice de son service militaire peut rester à l’armée où 
il accomplira des tâches non militaires pendant une durée maximale de deux ans. Il peut dans un tel 
cas aussi être autorisé à fréquenter l’école de l’armée ou à poursuivre sa reconversion. Cette disposition 
est une disposition nouvelle devant permettre à ceux qui ont subi un accident de travail de se réorienter 
dans des conditions acceptables.

Le volontaire bénéficiaire d’une telle mesure est placé hors contingent. Du fait de son statut militaire, 
il reste soumis aux dispositions légales et réglementaires concernant le service militaire.

Ad article 27:

L’article visé prévoit que le soldat volontaire peut obtenir sa libération du service militaire pour 
raison impérieuse. Il précise par ailleurs que l’engagement ou le rengagement prend fin d’office dans 
les cas prévus à l’article 8, lorsque le volontaire trouve un emploi ou poursuit des études en dehors de 
l’armée. Cet article ne subit pas de modifications substantielles par rapport au texte antérieur (ancien 
article 34).

Ad articles 28 et 29:

Ces articles détaillent les dispositions transitoires avec une possibilité d’option pour les volontaires 
qui sont d’ores et déjà engagés à l’armée.

Ad article 30:

Cet article dispose que le ministre de la défense est chargé de l’exécution du règlement.
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No 57851

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2007-2008

P R O J E T  D E  L O I
modifiant la loi modifiée du 23 juillet 1952 concernant

l’organisation militaire et modifiant

a) la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traite-
ments des fonctionnaires de l’Etat,

b) la loi modifiée du 28 juillet 1973 réglant l’usage des armes 
et autres moyens de contrainte par les membres de la force 
publique dans la lutte contre la criminalité,

c) la loi modifiée du 28 mars 1986 portant harmonisation des 
conditions et modalités d’avancement dans les différentes 
carrières des administrations et services de l’Etat,

d) la loi modifiée du 27 juillet 1992 relative à la participation du 
Grand-Duché de Luxembourg à des opérations de maintien de 
la paix (OMP) dans le cadre d’organisations internationales,

e) la loi du 31 mai 1999 portant création de la police grand-
ducale et d’une inspection générale de la police,

f) la loi du 9 décembre 2005 déterminant les conditions et 
modalités de nomination de certains fonctionnaires occu-
pant des fonctions dirigeantes dans les administrations et 
services de l’Etat

* * *
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DEPECHE DE LA SECRETAIRE D’ETAT AUX RELATIONS AVEC
LE PARLEMENT AU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES

(23.11.2007)

Monsieur le Président,

A la demande du Ministre de la Défense, j’ai l’honneur de vous saisir d’amendements gouverne-
mentaux au projet de loi sous rubrique.

A cet effet, je joins en annexe le texte des amendements avec un commentaire.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assurance de ma haute considération.

  La Secrétaire d’Etat aux Relations
  avec le Parlement,
  Octavie MODERT

*

TEXTE DES AMENDEMENTS

Le Projet de loi modifiant la loi modifiée du 23 juillet 1952 concernant l’organisation militaire et 
modifiant

a) la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l’Etat,

b) la loi du 28 juillet 1973, réglant l’usage des armes et autres moyens de contrainte par les membres 
de la force publique dans la lutte contre la criminalité,

c) la loi modifiée du 28 mars 1986 portant harmonisation des conditions et modalités d’avancement 
dans les différentes carrières des administrations et services de l’Etat,

d) la loi modifiée du 27 juillet 1992 relative à la participation du Grand-Duché de Luxembourg à des 
opérations de maintien de la paix (OMP) dans le cadre d’organisations internationales,

e) la loi du 31 mai 1999 portant création de la police grand-ducale et d’une inspection générale de la 
police,

f) la loi du 9 décembre 2005 déterminant les conditions et modalités de nomination de certains fonc-
tionnaires occupant des fonctions dirigeantes dans les administrations et services de l’Etat

est à compléter par les modifications suivantes:

a) A l’article 6, il y a lieu d’ajouter un point 13° comme suit:

„c) Un officier, chef de la musique militaire qui peut obtenir les grades de lieutenant à 
capitaine.“

b) A la fin de l’article 19, il est inséré un point 13° comme suit:

„13° Les dispositions de l’article 13 point 20 sont abrogées.“

c) A l’article 19 point 8° 2), les termes „à l’officier, chef de la musique militaire ainsi que“ sont 
supprimés.

d) L’article 19 point 9 prend la teneur suivante:

„L’article 25 paragraphe 8 est remplacé comme suit: „Une prime de régime militaire non pen-
sionnable de 35 points indiciaires est allouée aux caporaux de carrière, aux sous-officiers de l’armée 
proprement dite, à l’infirmier gradué et aux infirmiers diplômés de l’armée, ainsi qu’aux brigadiers 
et aux inspecteurs de police. Elle est fixée à 15 points indiciaires pour les officiers de l’armée pro-
prement dite, les officiers-médecins de l’armée, l’officier-psychologue, les lieutenants stagiaires 
ainsi que pour les membres du cadre supérieur de la police et les stagiaires du cadre supérieur de 
la police.“

e) Le point 10° tiret 14 (qui se lit dans le projet initial comme suit: „Au grade 14 figure „Armée – colo-
nel, chef d’état-major de l’armée“)“ est remplacé par: „– Au grade A14 figure „Armée – 
colonel“.“

f) Au point 12° troisième tiret la ligne „A14 – colonel, chef d’état-major de l’armée“ est remplacée 
par les termes „A14 – colonel“.
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g) A l’article 25, sous le Chapitre IX. Dispositions transitoires, le point 39° est complété comme 
suit:

„Avec effet à cette même date, il est placé hors cadre et détaché auprès du Ministère des Affaires 
étrangères et de l’Immigration, chargé de la planification auprès du Ministre ayant la défense dans 
ses attributions. Après son détachement, il conserve son titre de colonel et sa rémunération acquis 
au sein de l’armée.

Il est remplacé au sein de l’armée par un nouveau titulaire qui sera nommé aux fonctions de et 
occupera le rang de colonel, chef d’état-major de l’armée.“

*

EXPOSE DES MOTIFS

Il y a lieu d’effectuer quelques modifications de nature technique qui concernent essentiellement la 
rémunération au niveau „chef de la musique militaire“ et la rémunération et le titre au niveau 
„colonel“.

*

COMMENTAIRE DES AMENDEMENTS

Les modifications introduites sub a) à d) redressent une série d’incohérences contenues dans la ver-
sion initiale du projet de loi soumise à l’examen de la Chambre des Députés et du Conseil d’Etat. Elles 
ont pour objet de faire bénéficier l’actuel officier, chef de la musique militaire, d’une pension qui ne 
soit pas inférieure à celles des sous-officiers de la même musique. Ces modifications se traduisent 
d’une part par un reclassement qui lui assure un salaire de maximum 455 points indiciaires dans le 
grade de major; en contrepartie de ce reclassement, l’indemnité de 30 points indiciaires prévue par 
l’article 13 point 20 de la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonction-
naires de l’Etat ainsi que la prime d’astreinte de 12 points indiciaires prévue par l’article 25 de la loi 
précitée sont supprimées. Il est par ailleurs précisé que tous les successeurs de l’actuel titulaire pourront 
avancer normalement aux grades de lieutenant à capitaine.

Etant donné que dans le cadre de la réorganisation de l’armée, l’actuel chef d’Etat-major sera chargé 
de la planification auprès du ministre de la défense, les points e) et f) portent adaptation des annexes A 
et D de la loi du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l’Etat, telle qu’elle 
a été modifiée, en sorte qu’à l’annexe A figurent désormais au grade 14 les termes „Armée – colonel“ 
et à l’annexe D les termes „A14 – colonel“. Par ailleurs, le point g) qui complète l’article 25 point 39° 
garantit le titre et la rémunération de la personne concernée. Il est encore précisé que cette même per-
sonne est remplacée au sein de l’armée par un nouveau titulaire qui sera nommé aux fonctions de et 
occupera le rang de colonel, chef d’Etat-major de l’armée.
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Nos 57931

   57852

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2007-2008

P R O P O S I T I O N  D E  L O I
visant à abolir l’article 25. b) de la loi du 23 juillet 1952 concernant

l’organisation militaire, telle qu’elle a été modifiée

P R O J E T  D E  L O I
modifiant la loi modifiée du 23 juillet 1952 concernant

l’organisation militaire et modifiant

a) la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traite-
ments des fonctionnaires de l’Etat,

b) la loi modifiée du 28 juillet 1973 réglant l’usage des armes 
et autres moyens de contrainte par les membres de la force 
publique dans la lutte contre la criminalité,

c) la loi modifiée du 28 mars 1986 portant harmonisation des 
conditions et modalités d’avancement dans les différentes 
carrières des administrations et services de l’Etat,

d) la loi modifiée du 27 juillet 1992 relative à la participation du 
Grand-Duché de Luxembourg à des opérations de maintien de 
la paix (OMP) dans le cadre d’organisations internationales,

e) la loi du 31 mai 1999 portant création de la police grand-
ducale et d’une inspection générale de la police,

f) la loi du 9 décembre 2005 déterminant les conditions et 
modalités de nomination de certains fonctionnaires occu-
pant des fonctions dirigeantes dans les administrations et 
services de l’Etat

* * *

AVIS DU CONSEIL D’ETAT
(27.11.2007)

Par dépêche du 26 septembre 2007, le Premier Ministre, Ministre d’Etat, a soumis à l’avis du Conseil 
d’Etat le projet de loi sous rubrique, élaboré par le ministre de la Défense.

Le texte du projet était accompagné d’un exposé des motifs et d’un commentaire des articles.

Le Conseil d’Etat se doit de constater:

1) qu’aucun avis des chambres professionnelles ne semble avoir été demandé, alors que l’avis de la 
Chambre des fonctionnaires et employés publics paraît de mise au vu des modifications se rapportant 
au nombre des effectifs et aux carrières des membres de l’armée;

4.12.2007
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2) qu’une fiche financière au titre de l’article 79 de la loi modifiée du 8 juillet 1999 sur le budget, la 
comptabilité et la trésorerie de l’Etat fait défaut; ce document devrait être transmis au législateur 
avant le vote définitif de la loi.

Par dépêche du 25 octobre 2007, le Premier Ministre, Ministre d’Etat, a soumis à l’avis du Conseil 
d’Etat la proposition de loi sous rubrique, déposée à la Chambre des députés par le député Aly Jaerling, 
le 15 octobre 2007. 

La proposition de loi est accompagnée d’un exposé des motifs. 

La prise de position du Gouvernement et une prise de position éventuelle de la Chambre des députés, 
mentionnées dans la lettre de saisine, n’ont pas encore été communiquées au Conseil d’Etat à la date 
de l’émission du présent avis.

*

CONSIDERATIONS GENERALES

L’objectif principal du projet, selon les auteurs, est la constitution d’unités de disponibilité opéra-
tionnelle (UDO). La création de ces UDO se fait dans le cadre d’une réorganisation et d’une transfor-
mation de l’armée en ses composantes essentielles afin de la mettre en mesure de participer dans les 
meilleures conditions possibles, ensemble avec les autres armées européennes et alliées, aux groupe-
ments tactiques de l’Union européenne et à la force de réaction rapide de l’Organisation du Traité de 
l’Atlantique Nord.

Le Conseil d’Etat donne toutefois à considérer que même les armées de pays puissants avec un 
personnel militaire conséquent ne sauraient mener efficacement et en parallèle une multitude d’actions 
d’envergure. Ceci est d’autant plus vrai pour l’armée aux effectifs fort modestes d’un petit pays tel 
que le nôtre. Dans cet ordre d’idées, le Conseil d’Etat conseille aux responsables de ne pas vouloir 
trop en faire mais de limiter le nombre des engagements de notre armée et de les adapter à ses 
capacités.

S’agissant de la création des UDO et de la réorganisation interne de l’armée qui s’ensuit, le Conseil 
d’Etat n’a pas d’objections fondamentales à formuler estimant qu’il s’agit d’une décision d’opportunité, 
proposée par des professionnels de la défense et du métier militaire dans le but d’accroître l’efficience 
des moyens mis en œuvre, et reprise à bon escient par le Gouvernement.

Les auteurs ne se limitent pas uniquement à introduire le principe de la constitution d’UDO, mais 
prévoient également une procédure compliquée de sélection des membres de ces unités.

Le Conseil d’Etat ne saurait suivre les auteurs dans cette approche; en outre, il met en doute 
 l’opportunité du double volontariat. En effet, le volontaire à l’engagement dans l’armée est censé 
prendre sa décision en connaissance de cause, les missions de l’armée étant clairement décrites à la loi 
organique du 23 juillet 1952 concernant l’organisation militaire. Le volontaire saura ainsi que le métier 
de soldat comporte aussi des missions et des activités pouvant revêtir certains dangers. Il n’y a partant 
pas lieu de lui demander s’il est disposé à participer à des missions qui font partie intégrante de la 
raison d’être d’une armée, comme des opérations de maintien de la paix à l’étranger, ou s’il préfère se 
limiter à des activités plus pacifiques.

Aussi ne convient-il pas d’opérer une deuxième sélection pour faire partie des UDO, les soldats 
volontaires pour être admis à l’armée devant tous être qualifiés à intégrer les UDO.

Il ne peut y avoir une catégorie de volontaires qui ne s’engagent que pour un service militaire 
„allégé“ et qui refusent les autres missions d’une armée digne de ce nom.

L’armée ne doit être considérée ni comme une salle d’attente dont le passage est obligatoire pour 
accéder prioritairement à certains emplois publics.

Le Conseil d’Etat refuse de voir créer par le biais d’une double sélection et d’un double volontariat 
une armée à deux vitesses.

Il propose en l’occurrence de renoncer au double volontariat ainsi qu’à la procédure de sélection 
des membres des UDO étant donné que les critères pour être admis dans l’armée doivent être identiques 
à ceux préconisés pour les candidats aux UDO.

Le point 3 de l’article 1er prévoit d’insérer un article 2bis nouveau dans la loi modifiée du 23 juillet 
1952 concernant l’organisation militaire. Les procédures de sélection décrites dans cet article 2bis 
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peuvent en conséquence être omises alors que tous les volontaires sont susceptibles de participer à tour 
de rôle aux différentes missions et activités. Une conséquence de cette approche consiste donc à mettre 
tous les soldats volontaires sur un pied d’égalité, ce qui a pour effet de rendre superfétatoire le super-
privilège pour l’accès à certains emplois dans le secteur public, dont question à l’article 17 du présent 
projet.

Le projet se propose encore de renforcer l’attrait du volontariat en opérant certaines adaptations au 
statut du volontaire. Ces mesures, qui portent notamment sur la formation et la reconversion des volon-
taires, trouvent dans les grandes lignes l’assentiment du Conseil d’Etat. Le projet sous avis prévoit de 
compléter la période d’engagement initial du volontaire – fixée à 36 mois – par une période de forma-
tion et de reconversion de 12 mois. Pendant cette période obligatoire de formation et de reconversion, 
le volontaire suivra des cours à l’école de l’armée ou à l’extérieur et il sera ainsi préparé à une carrière 
professionnelle soit au sein de l’armée soit en dehors dans le secteur public ou privé.

Dans la suite de la réorganisation dont question ci-dessus, les auteurs du projet annoncent pudique-
ment dans l’exposé des motifs que ces mesures et notamment les nouvelles missions de l’armée 
requièrent aussi des adaptations au niveau des effectifs et un certain nombre d’autres aménagements.

Les objectifs supplémentaires ainsi définis du projet sous avis sont loin d’être anodins, alors que les 
mesures d’accompagnement constituent une réforme sectorielle des salaires ainsi qu’une augmentation 
massive du cadre de l’armée.

L’absence de la fiche financière se fait particulièrement sentir dans ce contexte puisqu’elle devrait 
faire état d’une augmentation hors norme et durable des moyens budgétaires nécessaires.

Le Conseil d’Etat se demande si l’augmentation entraînée par les mesures envisagées ne constituera 
pas la plus forte augmentation du budget de la Défense jamais réalisée au Grand-Duché.

Quant à l’augmentation de l’effectif, il y a lieu de relever d’abord l’augmentation de 160 unités du 
nombre de volontaires, qui passe de 340 à 500 unités, soit une croissance de 47%.

Pour encadrer ce contingent de volontaires, le nombre du personnel encadrant, sous-officiers, offi-
ciers, employés et ouvriers, connaîtra aussi une augmentation hors proportion puisqu’elle doit se situer 
à 178 unités.

Le nombre des officiers augmente de 35 pour passer de 45 à 80, soit une augmentation de 77,8%. 
S’y ajoutent 2 officiers supplémentaires pour renforcer le service médical de l’armée qui passe de 2 à
4 professionnels de la santé commissionnés.

Le nombre des sous-officiers passe de 135 à 206, une augmentation de 71 unités ou 52,6%.

Le nombre des sous-officiers musiciens passe de 60 à 75, une augmentation de 15 unités, 
soit 25%.

Le nombre des sous-officiers affectés au service médical double pour passer de 3 à 6.

Le nombre du personnel civil se trouve augmenté de 52 unités: il passe de 118 à 170, soit une aug-
mentation de 44%.

Le Conseil d’Etat met en doute la nécessité de ces augmentations d’effectif tout à fait considérables. 
S’agissant toutefois d’une question d’opportunité politique, il ne saurait s’y opposer si le législateur 
entendait néanmoins suivre les auteurs du projet.

Le projet ne s’arrête pas là. En dehors de l’augmentation hors pair du nombre de fonctionnaires 
affectés à l’armée, le projet entend modifier les carrières des différents intervenants ainsi que les grilles 
des traitements.

Le Conseil d’Etat ne saurait estimer le coût de cette réforme, mais il espère que la fiche financière 
permettra au législateur de se faire une idée de l’ampleur des répercussions pour le budget de l’Etat. 
Elle équivaut en effet à une révision sectorielle du régime des traitements et risque d’inciter d’autres 
catégories de fonctionnaires et d’employés publics à présenter leurs revendications.

Sous réserve de ces observations, le Conseil d’Etat passe à l’examen des articles.

*

5785 - Dossier consolidé : 55



4

EXAMEN DES ARTICLES

Article 1er

Cet article permet au ministre de la Défense de constituer des UDO et d’en fixer les procédures et 
modalités. Le Conseil d’Etat renvoie à ses observations dans le cadre des considérations générales ci-
dessus et réitère sa préférence pour l’abolition du double volontariat et de la double sélection.

Le paragraphe 5 de l’article 2bis nouveau vise à introduire une prime de disponibilité opérationnelle. 
La disponibilité semble aux yeux du Conseil d’Etat la caractéristique élémentaire de toute armée 
sérieuse. Le Conseil d’Etat s’oppose à cette disposition, mais il pourrait se déclarer d’accord avec une 
indemnité au bénéfice du volontaire pendant la période où il se trouve en mission à l’étranger. Dans 
la version actuelle, le Conseil d’Etat doit, au regard de l’article 103 de la Constitution, s’opposer for-
mellement à ce que le montant de la prime soit fixé par règlement grand-ducal sans que la fourchette 
ou le montant maximal soient précisés dans la loi.

Article 2

Afin d’éviter toute confusion avec un arrêté ministériel, le Conseil d’Etat propose de remplacer à 
la deuxième phrase le terme „arrêtés“ par „déterminés“ ou „fixés“.

Articles 3 à 5

Sans observation.

Article 6

Au point 5, il y a lieu de remplacer la lettre b) par c) et d’écrire:

„5° Le point (1) c) est remplacé comme suit:

„c) deux officiers …“.“

En maintenant la version sous avis, le projet abolit à l’endroit de l’article 9 de la loi modifiée du 
23 juillet 1952 précitée le chef de la musique militaire dont question au point (1) b), alors même que 
cette fonction est reprise au tableau barémique de la législation sur les traitements des fonctionnaires 
de l’Etat.

Articles 7 à 16

Sans observation.

Article 17

Cet article modifie l’article 25 de la loi organique modifiée du 23 juillet 1952 qui a trait aux emplois 
publics réservés prioritairement aux volontaires de l’armée.

Au sujet du point 5 de l’article 17, le Conseil d’Etat renvoie à ses considérations générales.

Le Conseil d’Etat voudrait encore faire remarquer qu’il est d’avis que cet article n’est pas contraire 
aux articles 10bis et 11 de la Constitution et que partant la proposition de loi No 5793 visant à abolir 
l’article 25, b) de la loi du 23 juillet 1952 concernant l’organisation militaire, telle qu’elle a été modi-
fiée, devient sans objet.

Article 18

Sans observation.

Article 19

Les modifications apportées par l’article sous revue à l’endroit de la loi modifiée du 22 juin 1963 
fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l’Etat, qui ont principalement pour objet d’har-
moniser les carrières de l’armée avec celles de la police, ne donnent pas lieu à observation de la part 
du Conseil d’Etat, sauf que les dispositions du numéro 4° ne respectent pas l’agencement de l’article 22 
de la prédite loi en plaçant un allongement de grade à l’endroit du dispositif consacré aux grades de 
substitution.

Article 20

Sans observation.
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Article 21

A l’article sous revue consacré aux modifications à apporter à la loi modifiée du 28 mars 1986 por-
tant harmonisation des conditions et modalités d’avancement dans les différentes carrières des admi-
nistrations et services de l’Etat, il y a lieu de prévoir la fonction de commandant du Centre militaire 
parmi celles qui ne constituent pas le dernier grade. Si on part de l’idée que pour l’application de la 
disposition en question le grade A12 – lieutenant-colonel constitue le dernier grade, il y a lieu d’assurer 
une identité de traitement de la fonction de commandant du Centre militaire avec celle du chef d’état-
major adjoint de l’armée, alors que les deux fonctions sont classées de manière identique, en l’occur-
rence au grade A13. Ceci s’indique d’autant plus que, d’après les modifications prévues par l’article 24 
à l’endroit de la loi du 9 décembre 2005 déterminant les conditions et les modalités de nomination de 
certains fonctionnaires occupant des fonctions dirigeantes dans les administrations de l’Etat, ces fonc-
tions sont considérées avec celles du chef d’état-major comme des fonctions dirigeantes. Aussi le 
numéro 5° de l’article sous revue serait-il à libeller comme suit:

„5° A l’article 16bis, alinéa 8, les termes „commandant et commandant adjoint de l’armée“ sont 
remplacés par les termes „chef d’état-major de l’armée, chef d’état-major adjoint de l’armée 
et commandant du centre militaire“.“

Articles 22 à 24

Sans observation.

Article 25

L’article sous revue vise à régler une pléthore de situations particulières. Le Conseil d’Etat ne se 
voit pas en mesure de vérifier le bien-fondé de ces dispositions. Toujours est-il qu’il donne à considérer 
s’il ne vaudrait pas mieux prévoir une mesure d’ordre général garantissant les droits acquis aux inté-
ressés au lieu d’entamer un examen détaillé de situations particulières, qui ont pu avoir changé 
entretemps.

Article 26

Sans observation.

Article 27

Sous réserve d’opposition formelle, le Conseil d’Etat demande la suppression de la partie de la 
phrase „à condition de remplir les conditions établies par l’instruction du Gouvernement en conseil du 
5 mars 2004 fixant les conditions et les modalités de la fonctionnarisation d’employés et d’ouvriers 
dans le cadre des projets de loi portant création ou réorganisation des administrations de l’Etat“, alors 
qu’une simple instruction du Gouvernement en conseil ne constitue pas une norme juridique ayant 
force légale ou réglementaire.

Ceci dit, le Conseil d’Etat est d’accord à ce que la ligne de conduite y fixée soit appliquée pour 
apprécier l’admissibilité des 2 agents en question, dans la mesure où elle est compatible avec les normes 
légales et réglementaires.

Articles 28 à 30

Sans observation.

Article 31

La disposition prévoyant que le personnel navigant de la composante aérienne touche une prime 
dont le montant est fixé par le Conseil de gouvernement ne répond pas aux prescriptions de l’article 
103 de la Constitution. Aussi le Conseil d’Etat doit-il s’opposer formellement à l’article sous revue. Il 
estime que la prime en question devrait être déterminée en l’occurrence par la loi formelle, à l’instar 
des autres primes prévues pour des fonctionnaires de l’Etat.

Ainsi délibéré en séance plénière, le 27 novembre 2007.

 Le Secrétaire général, Le Président,

 Marc BESCH Alain MEYER
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No 57853

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2007-2008

P R O J E T  D E  L O I
modifiant la loi modifiée du 23 juillet 1952 concernant

l’organisation militaire et modifiant

a) la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traite-
ments des fonctionnaires de l’Etat,

b) la loi modifiée du 28 juillet 1973 réglant l’usage des armes 
et autres moyens de contrainte par les membres de la force 
publique dans la lutte contre la criminalité,

c) la loi modifiée du 28 mars 1986 portant harmonisation des 
conditions et modalités d’avancement dans les différentes 
carrières des administrations et services de l’Etat,

d) la loi modifiée du 27 juillet 1992 relative à la participation du 
Grand-Duché de Luxembourg à des opérations de maintien de 
la paix (OMP) dans le cadre d’organisations internationales,

e) la loi du 31 mai 1999 portant création de la police grand-
ducale et d’une inspection générale de la police,

f) la loi du 9 décembre 2005 déterminant les conditions et 
modalités de nomination de certains fonctionnaires occu-
pant des fonctions dirigeantes dans les administrations et 
services de l’Etat

* * *

AVIS COMPLEMENTAIRE DU CONSEIL D’ETAT
(4.12.2007)

Par dépêche du 23 novembre 2007, le Premier Ministre, Ministre d’Etat, a soumis au Conseil d’Etat, 
à la demande du ministre de la Défense, une série d’amendements gouvernementaux au projet de loi 
modifiant notamment la loi modifiée du 23 juillet 1952 concernant l’organisation militaire.

Il y a lieu de remarquer que les amendements sous avis se sont croisés avec l’avis du Conseil d’Etat 
du 27 novembre 2007 relatif au projet sous revue et apportent dès lors une réponse à certaines questions 
soulevées par le Conseil d’Etat. Il en est ainsi de la situation du chef de la musique militaire, redressée 
sous les amendements a), b), c) et d).

Concernant la fonction de colonel, le Conseil d’Etat a des difficultés à suivre la démarche des 
auteurs. Actuellement, le grade de colonel est associé à l’emploi de chef d’état-major de l’armée. En 
dissociant le grade de l’emploi, on n’est entre autre plus dans la logique de la loi du 9 décembre 2005 
déterminant les conditions et modalités de nomination de certains fonctionnaires occupant des fonctions 
dirigeantes dans les administrations et services de l’Etat. Le Conseil d’Etat se prononce dès lors contre 
l’adoption des modifications envisagées sous les amendements e) et f). La situation du colonel, chef 
d’état-major actuel, qui sera placé hors cadre et chargé de la planification auprès du ministre de la 
Défense semble amplement réglée par les dispositions transitoires envisagées sous l’article 25,
point 39°, telles que complétées par l’amendement g), à moins que le Gouvernement n’envisage de 
créer à terme une pléthore de colonels. Le dernier alinéa envisagé par l’amendement g) est totalement 
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superfétatoire, alors qu’il crée de nouveau la fonction de colonel, chef d’état-major, précédemment 
abandonnée par les auteurs des amendements. 

Ainsi délibéré en séance plénière, le 4 décembre 2007.

 Le Secrétaire général, Le Président,

 Marc BESCH Alain MEYER
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No 57854

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2007-2008

P R O J E T  D E  L O I
modifiant la loi modifiée du 23 juillet 1952 concernant

l’organisation militaire et modifiant

a) la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traite-
ments des fonctionnaires de l’Etat,

b) la loi modifiée du 28 juillet 1973 réglant l’usage des armes 
et autres moyens de contrainte par les membres de la force 
publique dans la lutte contre la criminalité,

c) la loi modifiée du 28 mars 1986 portant harmonisation des 
conditions et modalités d’avancement dans les différentes 
carrières des administrations et services de l’Etat,

d) la loi modifiée du 27 juillet 1992 relative à la participation du 
Grand-Duché de Luxembourg à des opérations de maintien de 
la paix (OMP) dans le cadre d’organisations internationales,

e) la loi du 31 mai 1999 portant création de la police grand-
ducale et d’une inspection générale de la police,

f) la loi du 9 décembre 2005 déterminant les conditions et 
modalités de nomination de certains fonctionnaires occu-
pant des fonctions dirigeantes dans les administrations et 
services de l’Etat

* * *
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DEPECHE DU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES
AU PRESIDENT DU CONSEIL D’ETAT

(6.12.2007)

Monsieur le Président,

J’ai l’honneur de vous informer que lors de la réunion du 6 décembre 2007, la Commission des 
Affaires étrangères et européennes, de la Défense, de la Coopération et de l’Immigration a analysé 
l’avis du Conseil d’Etat du 27 novembre 2007 ainsi que l’avis complémentaire du 4 décembre 2007.

Si la Commission ne partage pas la position de la Haute Corporation en ce qui concerne l’abolition 
du double volontariat et de la double sélection, elle se rallie toutefois à la plupart des autres recom-
mandations formulées par le Conseil d’Etat. 

La Commission me prie de souligner l’urgence du projet de loi sous rubrique, et en particulier au 
cas où la Haute Corporation estime que la Commission a formulé un amendement en ce qui concerne 
l’article 1er, 3° du projet de loi. 

Article 1er, 3°

La Commission suit l’avis du Conseil d’Etat et propose de préciser le montant maximal de la prime 
de disponibilité opérationnelle dans le nouvel article 2bis, 5) de la loi modifiée du 23 juillet 1952 
concernant l’organisation militaire. 

L’article 1er, 3° du projet de loi se lira par conséquent comme suit: 

„3° Il est ajouté un article 2bis libellé comme suit: 

Art. 2bis. 1) Sur proposition du chef d’état-major de l’armée, le ministre peut autoriser la 
constitution d’unités de disponibilité opérationnelle, appelées par la suite „UDO“, au sein de 
l’armée. Les UDO et le personnel militaire qui les composent peuvent être appelés à exécuter 
des missions du type de celles prévues à l’article 2 point 2 b).

2) La composition des UDO est arrêtée par le ministre sur proposition du chef d’état-major 
de l’armée comme suit:

2.1. Pour le personnel militaire volontaire:

a) Dans une première étape, le chef d’état-major de l’armée opère, à la fin de chaque ses-
sion de l’instruction de base, une ou plusieurs présélections parmi les soldats volontaires 
venant de réussir leur instruction de base.

b) Les présélections sont opérées en tenant compte des résultats obtenus à l’instruction de 
base sous réserve de l’appréciation émise par le médecin de l’armée ou son délégué.

c) Dans une deuxième étape, le personnel militaire volontaire ainsi présélectionné peut 
décliner son intégration dans une UDO.

d) Si un ou plusieurs soldats volontaires déclinent leur intégration dans une UDO, le chef 
d’état-major de l’armée peut procéder à de nouvelles présélections, les dispositions 
reprises sub b) et c) trouvant dans ce cas également application. Pour le cas où il reste 
des vacances de poste au sein d’une UDO à la suite des présélections successives effec-
tuées parmi les soldats volontaires venant de réussir leur instruction de base, les dispo-
sitions sub e) trouvent application.

e) En cas de vacance de poste au sein d’une UDO, le chef d’état-major de l’armée opère 
également une présélection parmi tous les soldats volontaires qui ne font pas partie d’une 
UDO, les dispositions reprises sub b) à d) trouvant dans ce cas également application.

f) Le chef d’état-major de l’armée soumet dans tous les cas de figure ses propositions quant 
à la composition de l’UDO au ministre qui décide de celle-ci.

2.2. Le personnel militaire de carrière devant faire partie des UDO est désigné par le ministre 
sur proposition du chef d’état-major de l’armée.

3) Le personnel militaire volontaire qui fait partie d’une UDO reste membre de celle-ci 
pendant toute la durée de son engagement à l’armée, sauf raison impérieuse et exception faite 
de la période où il fréquente l’école de l’armée ou poursuit sa reconversion.
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4) Le fait de faire partie d’une UDO emporte obligation de participer aux opérations et 
missions spécifiques une fois que celles-ci auront été décidées.

5) Le personnel militaire volontaire qui fait partie d’une UDO bénéficie d’une prime de dis-
ponibilité opérationnelle ne pouvant dépasser 33 points indiciaires par mois et dont le montant 
et les modalités de paiement sont fixés par règlement grand-ducal.

Cette prime est non pensionnable, non cotisable et non imposable.

6) La constitution d’unités au sens du présent article s’entend sans préjudice de la faculté 
de désignation prévue à l’article 2 de la présente loi.“

Article 2

La Commission parlementaire suit l’avis du Conseil d’Etat et remplace à la deuxième phrase le 
terme „arrêtés“ par le terme „fixés“. 

Article 19, 4°

La Commission parlementaire se rallie à l’avis du Conseil d’Etat. 

La Commission propose par conséquent d’abroger l’article 22 V 3° de la loi modifiée du 22 juin 
1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l’Etat et de compléter l’article 22 VI para-
graphe 1) de ladite loi par un nouveau point 23° libellé comme suit: „Pour le capitaine, qui remplit 
dans son chef les conditions requises pour obtenir une nomination à la fonction de major, le grade 
A10 est allongé d’un neuvième échelon ayant l’indice 485“. 

Article 19, 10°

La Commission suit l’avis complémentaire du Conseil d’Etat concernant l’amendement gouverne-
mental. Les termes „chef d’état-major de l’armée“ sont par conséquent maintenus. 

Article 19, 12°

La Commission partage l’avis complémentaire de la Haute Corporation en ce qui concerne l’amen-
dement gouvernemental. Les termes „chef d’état-major de l’armée“ sont par conséquent maintenus.

Article 21, 5°

La Commission suit l’avis du Conseil d’Etat et remplace les termes „commandant et commandant 
adjoint“ par les termes „chef d’état-major de l’armée, chef d’état-major adjoint de l’armée et com-
mandant du centre militaire“.

Article 25

La Commission ne suit pas l’avis du Conseil d’Etat et maintient le principe de l’examen détaillé 
des situations particulières. Par contre, le deuxième paragraphe du point 39 est supprimé, comme pro-
posé par la Haute Corporation dans son avis complémentaire. 

Article 27

La Commission partage l’avis du Conseil d’Etat et supprime les termes „à condition de remplir les 
conditions établies par l’instruction du Gouvernement en conseil du 5 mars 2004 fixant les conditions 
et les modalités de la fonctionnarisation d’employés et d’ouvriers dans le cadre des projets de loi 
portant création ou réorganisation des administrations de l’Etat“. 

Article 31

La Commission décide la suppression de l’article 31. L’article 32 devient par conséquent l’article 31 
nouveau.

*
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Copie de la présente est envoyée pour information à Monsieur le Ministre de la Défense ainsi qu’à 
Madame la Secrétaire d’Etat aux Relations avec le Parlement.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma considération très distinguée.

  Le Président de la Chambre des Députés,

  Lucien WEILER

*

DEPECHE DU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES
AU PRESIDENT DU CONSEIL D’ETAT

(6.12.2007)

Monsieur le Président,

En référence à mon courrier de ce jour, je vous prie de noter qu’une erreur matérielle s’est glissée 
dans le commentaire de l’article 25, commentaire qui se lit de la manière suivante: „La Commission 
ne suit pas l’avis du Conseil d’Etat et maintient le principe de l’examen détaillé des situations particu-
lières. Par contre, le deuxième paragraphe de l’amendement gouvernemental relatif au point 39 n’est 
pas repris, comme proposé par la Haute Corporation dans son avis complémentaire.“

*

Copie de la présente est envoyée pour information à Monsieur le Ministre de la Défense ainsi qu’à 
Madame la Secrétaire d’Etat aux Relations avec le Parlement.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma considération très distinguée.

  Le Président de la Chambre des Députés,

  Lucien WEILER
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No 57855

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2007-2008

P R O J E T  D E  L O I
modifiant la loi modifiée du 23 juillet 1952 concernant

l’organisation militaire et modifiant

a) la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traite-
ments des fonctionnaires de l’Etat,

b) la loi modifiée du 28 juillet 1973 réglant l’usage des armes 
et autres moyens de contrainte par les membres de la force 
publique dans la lutte contre la criminalité,

c) la loi modifiée du 28 mars 1986 portant harmonisation des 
conditions et modalités d’avancement dans les différentes 
carrières des administrations et services de l’Etat,

d) la loi modifiée du 27 juillet 1992 relative à la participation du 
Grand-Duché de Luxembourg à des opérations de maintien de 
la paix (OMP) dans le cadre d’organisations internationales,

e) la loi du 31 mai 1999 portant création de la police grand-
ducale et d’une inspection générale de la police,

f) la loi du 9 décembre 2005 déterminant les conditions et 
modalités de nomination de certains fonctionnaires occu-
pant des fonctions dirigeantes dans les administrations et 
services de l’Etat

* * *

DEUXIEME AVIS COMPLEMENTAIRE DU CONSEIL D’ETAT
(11.12.2007)

Par dépêche du 6 décembre 2007 le Président de la Chambre des députés a soumis à l’avis du Conseil 
d’Etat un amendement à l’article 1er, 3° du projet de loi modifiant notamment la loi modifiée du 
23 juillet 1952 concernant l’organisation militaire, adopté le même jour par la Commission des affaires 
étrangères, de la défense, de la coopération et de l’immigration.

En fixant la prime de disponibilité opérationnelle à un maximum de 33 points indiciaires par mois, 
l’amendement met le texte du projet en conformité avec les exigences constitutionnelles. 

Le Conseil d’Etat y marque son accord, qui, toutefois, ne saurait préjuger sa position concernant la 
création des unités de disponibilité opérationnelle. 

Ainsi délibéré en séance plénière, le 11 décembre 2007.

 Le Secrétaire général, Le Président,

 Marc BESCH Alain MEYER

18.12.2007
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No 57856

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2007-2008

P R O J E T  D E  L O I
modifiant la loi modifiée du 23 juillet 1952 concernant

l’organisation militaire et modifiant

a) la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traite-
ments des fonctionnaires de l’Etat,

b) la loi modifiée du 28 juillet 1973 réglant l’usage des armes 
et autres moyens de contrainte par les membres de la force 
publique dans la lutte contre la criminalité,

c) la loi modifiée du 28 mars 1986 portant harmonisation des 
conditions et modalités d’avancement dans les différentes 
carrières des administrations et services de l’Etat,

d) la loi modifiée du 27 juillet 1992 relative à la participation du 
Grand-Duché de Luxembourg à des opérations de maintien de 
la paix (OMP) dans le cadre d’organisations internationales,

e) la loi du 31 mai 1999 portant création de la police grand-
ducale et d’une inspection générale de la police,

f) la loi du 9 décembre 2005 déterminant les conditions et 
modalités de nomination de certains fonctionnaires occu-
pant des fonctions dirigeantes dans les administrations et 
services de l’Etat

* * *

RAPPORT DE LA COMMISSION DES AFFAIRES
ETRANGERES ET EUROPEENNES, DE LA DEFENSE,

DE LA COOPERATION ET DE L’IMMIGRATION
(13.12.2007)

La Commission se compose de: M. Ben FAYOT, Président; M. Marcel GLESENER, Rapporteur; 
M. Marc ANGEL, Mme Nancy ARENDT, MM. Xavier BETTEL, Felix BRAZ, Mme Lydie ERR, 
MM. Charles GOERENS, Norbert HAUPERT, Jean-Pierre KOEPP et Laurent MOSAR, Membres.

*

PROCEDURE LEGISLATIVE

Le présent projet de loi a été déposé par le Ministre de la Défense en date du 27 septembre 2007. 
Le Conseil d’Etat a rendu son avis le 27 novembre 2007. Le dépôt d’amendements gouvernementaux 
relatifs au projet de loi No 5785 a été effectué en date du 23 novembre 2007 et un avis complémentaire 
du Conseil d’Etat a été rendu en date du 4 décembre 2007. Le deuxième avis complémentaire de la 
Haute Corporation date du 11 décembre 2007. Le 1er octobre 2007, M. Marcel Glesener a été désigné 
rapporteur du projet de loi. 

La Commission a analysé le projet de loi lors de ses réunions des 28 novembre et 6 décembre 2007. 
Le présent rapport a été adopté lors de la réunion du 13 décembre 2007.

28.12.2007
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OBJET DU PROJET DE LOI

Le projet de loi No 5785 a pour objet la réorganisation et la transformation de l’armée afin de la 
mettre en mesure de faire face aux défis posés aujourd’hui par le nouvel environnement international 
en matière de sécurité. Cette transformation s’est annoncée aux cours des dix dernières années comme 
une suite logique de la nouvelle donne géopolitique. 

Les experts s’accordent pour dire que la définition de la sécurité devient en effet de plus en plus 
complexe. Elle comprend des aspects internes et externes et elle demande une coopération accrue entre 
acteurs étatiques dans les domaines de la sécurité et de la défense. 

Au sein de l’Union européenne, les innovations en matière de sécurité et de défense du Traité de 
Lisbonne et la révision annoncée de la Stratégie européenne de Sécurité de 2003 sont deux illustrations 
de cette nouvelle orientation. Il en va de même, dans le cadre de l’Alliance atlantique, de la Directive 
politique globale et de la Déclaration du Sommet de Riga.

La dernière modification substantielle de la loi du 23 juillet 1952 remonte à 1997 (loi du 2 août 
1997 portant réorganisation de l’armée). Cette loi avait pour but d’assurer la transition de l’organisation 
de l’armée luxembourgeoise qui jusque-là était basée sur une conception encore issue de la guerre 
froide.

Depuis 1997 le contexte international a continué à évoluer rapidement, amenant tant l’Organisation 
du Traité de l’Atlantique Nord (OTAN) que l’Union européenne (UE) à revoir et adapter leurs instru-
ments pour mieux faire face aux nouveaux défis de sécurité. 

Les deux exemples concrets d’ores et déjà mis en œuvre dans ce contexte sont les Groupements 
Tactiques de l’Union européenne (GT), d’une part, et la Force de Réaction Rapide de l’Organisation 
du Traité de l’Atlantique Nord („NATO Response Force“, NRF), d’autre part. 

Les Groupements tactiques constituent la capacité de réaction rapide de l’UE. Il s’agit d’un grou-
pement d’environ 1.500 militaires reposant sur le principe de la multinationalité qui est formé sous la 
responsabilité d’une nation-cadre ou par un groupe de plusieurs Etats membres, déployable dans un 
délai de 5 à 10 jours pour une durée initiale de 30 jours pouvant être prolongée jusqu’à 120 jours. Ce 
système fonctionne sur la base de rotations auxquelles participent alternativement les Etats membres. 
Le Luxembourg participera aux Groupements Tactiques pendant le deuxième semestre 2008 par la 
mise à disposition d’un peloton de purification d’eau au sein de la Brigade franco-allemande qui 
constituera le noyau dur d’un Groupement Tactique pendant ce semestre.

La Force de Réaction Rapide de l’OTAN est un ensemble cohérent de forces interarmées multina-
tionales constituées à partir des contributions de forces de différents pays soumises à un système de 
rotations selon lesquelles elles s’entraînent jusqu’à leur certification, puis sont disponibles sur appel 
pendant les six mois suivants. Le Luxembourg participera à la NRF par le détachement d’un peloton 
de reconnaissance en 2010.

L’Europe de la Défense connaît par ailleurs une évolution rapide, surtout en raison des missions 
PESD (politique européenne de sécurité et de défense) en nombre croissant qui forment une contribu-
tion concrète et visible de l’action extérieure de l’UE. En outre, les innovations prévues par le „Traité 
de Lisbonne“ en matière de sécurité et de défense, notamment la possibilité d’instaurer une coopération 
structurée permanente entre Etats membres, devront améliorer l’efficacité de la Politique européenne 
de sécurité et de Défense (PESD). Dans le même ordre d’idées, il y a lieu de s’attendre à différentes 
évolutions et nouvelles initiatives au sein de l’OTAN d’ici le Sommet de Bucarest en avril 2010. 

Pour consolider son engagement au sein des organisations internationales, une présence militaire 
luxembourgeoise au sein d’une série de missions internationales paraît politiquement indispensable. 

C’est sous l’égide des Nations Unies et de l’Union européenne que l’armée luxembourgeoise parti-
cipe à l’heure actuelle à 5 missions de maintien de la paix à l’étranger où un total de 36 militaires sont 
déployés comme suit:

– la force de l’OTAN au Kosovo (KFOR): depuis avril 2000 (23 militaires),

– la Force internationale d’assistance à la sécurité en Afghanistan (ISAF): depuis juillet 2003
(9 militaires),

– l’opération de l’UE en Bosnie-Herzégovine (EUFOR ALTHEA): depuis novembre 2004
(1 militaire),

5785 - Dossier consolidé : 72



3

– l’opération de l’UE en République démocratique du Congo – réforme du secteur sécuritaire (EUSEC 
RDC): depuis avril 2006 (1 militaire),

– la mission des Nations Unies au Liban (UNIFIL): depuis octobre 2006 (2 militaires).

Par ailleurs, il est prévu que l’armée luxembourgeoise participe à partir de janvier 2008 avec deux 
militaires à l’opération EUFOR Tchad/RCA en soutien à la mission des Nations Unies (MINURCAT), 
conformément à la résolution 1778 (2007) du Conseil de Sécurité.

A ces missions il convient bien sûr d’ajouter, sur le plan national, les missions d’assistance à la 
population notamment en cas de catastrophes ou des missions humanitaires sur le plan international 
(p.ex. aide aux victimes du Tsunami au Sri Lanka en 2005).

Ainsi que cela est précisé à la fin de l’exposé des motifs du projet, le modèle d’organisation de 
l’armée était fondé par le passé sur un scénario de conflit de haute intensité et de courte durée en 
Europe centrale, alors qu’aujourd’hui les engagements internationaux en nombre croissant depuis la 
chute du mur de Berlin demandent un renforcement de la sécurité de la planification et la mise à dis-
position de ressources humaines et matérielles pour répondre aux défis posés par le nouvel environne-
ment sécuritaire.

L’élément central du projet de loi No 5785 est dès lors la nouvelle structuration de l’armée avec 
deux volets essentiels, en l’occurrence la modulation du volontariat et la reconversion du volontaire.

Les unités de disponibilité opérationnelle

La modulation du volontariat se traduit par la mise en place d’unités de disponibilité opérationnelle. 
Au cours des dernières années, l’engagement de moyens militaires à l’étranger dans des zones de ten-
sion, dont le nombre n’a malheureusement cessé de se multiplier, est devenu de plus en plus 
courant. 

Ces engagements, ensemble avec les nouvelles missions GT et NRF, demandent un renforcement 
de la sécurité de planification à moyen terme. Ils rendent impossible le recours à terme à un système 
de double volontariat. Jusqu’à présent la participation aux missions des soldats se fait sur une base 
exclusivement volontaire, la hiérarchie de l’armée devant à chaque rotation en mission, c.-à-d. en 
principe tous les quatre mois, recueillir l’accord individuel de chaque volontaire pressenti pour partir 
en mission. Ce système ne permet pas de planification raisonnable. L’objectif du projet de loi est 
d’améliorer la situation grâce à la mise en place d’unités de disponibilité opérationnelle.

Le projet de loi se propose ainsi de constituer des „unités de disponibilité opérationnelle“ (UDO). 
Ces UDO sont constituées après l’instruction de base des soldats. Les soldats peuvent décliner leur 
intégration dans une UDO. Les volontaires feront partie des UDO pour toute la période pendant laquelle 
ils accomplissent des tâches militaires, soit en principe 36 mois. Ils bénéficient d’une prime de dispo-
nibilité opérationnelle. Ils bénéficient aussi de certaines priorités d’embauche particulières par rapport 
aux autres soldats-volontaires. A noter que l’impact budgétaire annuel des primes UDO est calculé par 
les auteurs du projet à € 1.320.000.- par an.

Etant donné que les nouvelles missions du type GT et NRF exigent des préparations plus longues 
et la certitude d’être disponibles le jour où il sera fait appel au contingent, la mise en place des UDO 
permettra de répondre en particulier à ces défis-là. Par ailleurs les „unités de disponibilité opération-
nelle“ confèrent à l’armée la stabilité nécessaire pour planifier les missions à l’avance. Elles permettent 
aussi au cadre de l’armée de mieux préparer les volontaires. 

Pour pouvoir remplir de façon efficace et utile les missions GT et NRF, le contingent des volontaires 
sera renforcé en passant de 430 unités, caporaux compris, à 500 unités, caporaux non compris. 

Formation et reconversion du volontaire

Il s’agit du deuxième élément important du projet.

Le projet de loi et le règlement grand-ducal afférent déposé en même temps accordent une attention 
particulière à la formation du volontaire. Il entend notamment jeter les bases pour une meilleure for-
mation et préparation des volontaires pour les emplois qui les attendent après l’armée.

La période d’engagement initial du volontaire pendant laquelle il accomplit des tâches militaires est 
en principe fixée à 36 mois. A la suite de cette période initiale de 36 mois – consacrée aux tâches 
militaires –, le volontaire fréquente l’école de l’armée ou poursuit sa reconversion pendant une période 
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de 12 mois. Il s’agit-là d’une nouvelle obligation par rapport à l’ancien système. Ladite formation n’est 
pas d’ordre militaire, mais constitue au contraire une préparation à la vie civile et aux emplois dans le 
secteur privé ou dans l’administration publique.

Le projet de loi prévoit dans ce contexte la création d’un service de reconversion au sein de l’armée. 
La mission de ce service sera d’abord de conseiller et d’orienter le volontaire vers l’une des formations 
au sein de l’école de l’armée, vers une formation professionnelle au Centre militaire ou à l’extérieur 
ou encore vers une filière de reconversion. Le service de reconversion accompagnera ensuite le volon-
taire pendant toute la durée de sa formation respectivement reconversion. Il l’assistera enfin dans ses 
choix professionnels, le cas échéant, de concert avec l’Administration de l’emploi.

La nouvelle formule limite enfin la durée maximale des rengagements au titre des tâches militaires 
à 3 ans au total à compléter, le cas échéant, d’une nouvelle période de formation ou reconversion sur 
décision du Ministre. Les jeunes soldats quittent donc l’armée après une période maximale de 7 ans: 
3 ans au titre des tâches militaires, à augmenter de 12 mois pour la formation/reconversion et encore, 
le cas échéant, de 3 ans maximum au titre des rengagements pour tâches militaires. Ainsi, le soldat 
volontaire accomplit d’un côté des tâches militaires et il prépare d’un autre côté la carrière profession-
nelle qu’il embrassera par après. La limite de 7 ans devrait le conduire à préparer sérieusement et 
conséquemment l’après-armée.

Il y a lieu de mentionner dans ce contexte la proposition de loi No 5793 du Député M. Jaerling dans 
laquelle celui-ci préconise l’abolition de la priorité d’embauche aux services publics pour les candidats 
ayant fréquenté l’armée pour une période d’au moins trois ans. Cette proposition de loi n’a toutefois 
pas trouvé l’appui de la Commission qui se félicite du fait que les dispositions du projet de loi 
No 5785 visent au contraire à renforcer la fonction sociale de l’armée. Par ailleurs, dans son avis
du 27 novembre 2007, le Conseil d’Etat a observé que le système retenu n’est pas contraire aux 
articles 10bis et 11 de la Constitution. 

Une réunion sera toutefois organisée avec les Ministres de la Défense, de la Fonction publique et 
de l’Intérieur pour examiner les modalités réglementaires d’organisation des examens auprès des 
administrations. Il est souhaité dans ce contexte qu’à l’avenir les militaires passent un examen séparé 
avant les autres candidats, ceci pour éviter que, comme par le passé, des militaires moins bien classés 
que d’autres candidats ne soient retenus au détriment de ces derniers. Cette pratique a en effet contribué 
à créer des frustrations qui pourraient être évitées avec un nouveau système en deux étapes. 

Effectifs

Aux termes du projet, les effectifs des officiers, sous-officiers, caporaux et personnel de l’armée 
doivent également être renforcés ou adaptés. Ceci doit se faire en parallèle avec le renforcement du 
contingent, alors qu’il y va ici de la mission fondamentale que les officiers et sous-officiers ont à remplir 
à l’égard des volontaires, à savoir les encadrer. 

Alors que le Conseil d’Etat – dans son avis du 27 novembre 2007 – a semblé mettre en doute la 
nécessité de ces augmentations, il y a lieu de préciser que le taux d’encadrement au sein de l’armée 
luxembourgeoise est actuellement trop faible et ne répond pas aux standards pertinents en la matière. 
A l’OTAN il est communément admis que sur 100% ce taux devrait idéalement être composé comme 
suit: 25% officiers, 25% sous-officiers et 50% soldats.

Le corps des officiers de carrière passera de 45 à 80 unités. A l’instar de ce qui se pratique dans 
d’autres armées et dans la Police grand-ducale, le recrutement sera également ouvert aux candidats 
disposant d’une formation universitaire complète dans des domaines spécifiques pouvant intéresser 
plus particulièrement l’armée. Le mode actuel de recrutement de candidats-officiers parmi les titulaires 
d’un baccalauréat est également maintenu.

L’effectif du corps des sous-officiers de carrière de l’armée proprement dite passera de 135 unités 
à 206 unités. Pour ce qui est des caporaux, l’effectif reste fixé à 90 unités. L’effectif du personnel civil 
est porté de 118 à 170 unités. 

L’effectif légal passera de 1.127 à 1.390 unités, tout en sachant que l’effectif réel se chiffre à l’heure 
actuelle autour de 1.000 unités. Il y a lieu de préciser dans ce contexte que les effectifs prévus au texte 
de loi sont des effectifs théoriques. 

Le Ministre de la Défense a d’ailleurs précisé à plusieurs reprises que ces effectifs sont des effectifs 
projetés à l’horizon 2015/2020. Ils ne seront donc pas atteints d’un jour à l’autre.
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Mesures statutaires et dispositions transitoires

Le projet contient une série d’autres modifications. Il contient notamment diverses mesures statu-
taires, comme l’adaptation de la structure des cadres, les dispositions de changement de carrière des 
sous-officiers, les modalités d’accès à certaines fonctions et l’alignement des traitements des officiers 
de l’armée sur celui du cadre supérieur de la police.

Le projet contient aussi des dispositions modificatives d’autres textes législatifs tel que cela est 
précisé à l’intitulé-même du projet. Il porte ainsi par exemple modification de la loi modifiée du
27 juillet 1992 relative à la participation du Grand-Duché de Luxembourg à des opérations pour le 
maintien de la paix (OMP) dans le cadre d’organisations internationales. Cette loi fournit le cadre légal 
des engagements luxembourgeois en matière de gestion de crises. 

Le contexte international a profondément changé depuis la chute du mur de Berlin. Dans le cadre 
de sa politique étrangère et de sécurité, la politique de défense du Luxembourg continuera à reposer 
sur deux piliers fondamentaux: l’UE et l’OTAN. Notre pays entend continuer sa participation active 
dans ces deux enceintes, ceci bien entendu à la mesure de ses capacités et moyens. 

Dans le contexte actuel, ceci signifie concrètement qu’il s’agit de doter l’armée luxembourgeoise 
des moyens nécessaires afin qu’elle puisse d’un côté continuer, comme par le passé, ses missions dans 
le cadre du maintien de la paix et qu’elle soit d’un autre côté à même de participer dans les meilleures 
conditions possibles, ensemble avec les autres armées européennes et alliées, aux Groupements 
Tactiques de l’Union européenne (GT) et à la Force de Réaction Rapide de l’Organisation du Traité 
de l’Atlantique Nord („NATO Response Force“ – NRF). 

C’est ainsi que le Luxembourg peut dans le contexte militaire faire la preuve concrète de sa solidarité 
d’abord vis-à-vis de ses partenaires au sein de l’OTAN et de l’UE, mais surtout avec les populations 
concernées dans les différents foyers de crise à travers le monde. Le Luxembourg apporte ainsi sa 
contribution à l’effort de défense et de sécurité commun tout en appuyant l’effort de l’Union européenne 
de développer des capacités de gestion de crise propres, qui sont complémentaires aux moyens de 
l’OTAN. Concernant l’Union européenne en particulier, il s’agit ici aussi d’une nouvelle et importante 
dimension de l’intégration européenne, à laquelle notre pays attache une importance particulière.

Considérant qu’un premier aménagement législatif a eu lieu avec l’adoption de la loi sur les opéra-
tions de maintien de la paix en 1992 et que les missions incombant à l’armée ont été redéfinies une 
deuxième fois dans le cadre de la loi de 1997 sur l’organisation militaire, le projet de loi actuel vient 
en quelque sorte parachever ou compléter le processus de transformation de l’armée. 

Avec la nouvelle loi l’armée luxembourgeoise sera en mesure de répondre à sa manière et dans la 
limite de ses possibilités aux défis de demain. En ceci, les auteurs du projet répondent au programme 
gouvernemental où l’on peut lire ce qui suit: „Face à ces nouvelles responsabilités de l’OTAN et de 
l’UE le Luxembourg doit apporter une réponse à sa mesure mais tout en prenant les responsabilités 
qui lui incombent en tant qu’allié et membre à part entière de l’UE. Le Luxembourg devra donc déve-
lopper des capacités nationales proportionnées et crédibles dans le domaine de la gestion de crise et 
de maintien de la paix afin de contribuer à la sécurité territoriale et de réaliser les engagements pris 
au sein de l’OTAN et de l’Union européenne.“

*

OBSERVATIONS DU CONSEIL D’ETAT

Concernant les deux remarques faites à la première page de l’avis du Conseil d’Etat du 27 novembre 
2007 et à la suite des explications fournies par le Ministre de la Défense à la Commission des Affaires 
étrangères et européennes, de la Défense, de la Coopération et de l’Immigration le 28 novembre 2007, 
il y a lieu de préciser que:

– L’avis de la Chambre des fonctionnaires et employés publics a été sollicité dès le 26 septembre 
2007.

– La Commission des Affaires étrangères et européennes, de la Défense, de la Coopération et de 
l’Immigration a été saisie de la fiche financière et de la fiche d’impact le 28 novembre 2007. 

En outre, le Ministre de la Défense a fourni les explications suivantes concernant l’impact financier 
du projet de loi:

– Cette dernière disposition est reprise à l’article 25 du projet de loi portant adaptation des traitements 
des officiers aux fonctionnaires de la carrière supérieure de la police grand-ducale. Il s’agit en tout 

5785 - Dossier consolidé : 75



6

et pour tout de 48 officiers. L’effet budgétaire est marginal, eu égard au budget de la défense. En 
fait, il s’agit d’un alignement de l’armée sur ce qui a été fait au niveau de la police à la fin des 
années 1990.

– Il y a lieu de préciser dans ce contexte que les effectifs prévus au texte de loi sont des effectifs 
théoriques. Il s’agit du maximum maximorum autorisé par le texte de base dans le domaine militaire. 
Ceci dit, tout recrutement doit obligatoirement passer par la procédure du „numerus clausus“ et aussi 
être autorisé (à nouveau) par la loi budgétaire ayant trait à l’année où le recrutement est projeté. 
L’impact financier de la mesure fixant l’effectif théorique est dès lors égal à „zéro“ en l’absence de 
numerus clausus et de dispositions afférentes dans une loi budgétaire. 

– La fiche d’impact des mesures législatives et réglementaires et la fiche financière qui étaient jointes 
au projet lors de son adoption par le Conseil de Gouvernement sont distribuées séance tenante aux 
membres de la Commission. La fiche financière du 1er août 2007 évalue en particulier l’impact 
financier de la prime dite prime UDO (unité de disponibilité opérationnelle) à 1.320.000 euros par 
an.

Enfin, selon les explications du Ministre de la Défense, l’impact budgétaire réel de la réorganisation 
de l’armée se situerait à un autre niveau, en l’occurrence au niveau du Fonds d’équipement militaire. 
Le projet de loi afférent vient d’ailleurs d’être avisé favorablement dans sa substance par le Conseil 
d’Etat. 

S’agissant des observations du Conseil d’Etat sur les unités de disponibilité opérationnelle (UDO) 
et le double volontariat, il convient de rappeler les discussions et opinions exprimées dans les réunions 
de la Commission des Affaires étrangères et européennes, de la Défense, de la Coopération et de 
l’Immigration et notamment lors de ses réunions en date du 16 octobre 2006 et du 15 janvier 2007. 
L’idée d’une professionnalisation totale de l’armée n’avait pas été retenue et d’autres options ont dès 
lors été explorées pour permettre à l’armée de répondre aux engagements internationaux pris par le 
Luxembourg au sein des organisations dont il est membre. La modulation du système du volontariat 
avait été retenue comme solution pour remédier à l’incompatibilité entre l’organisation actuelle et les 
missions et engagements de l’armée luxembourgeoise. 

Il y a lieu de relever encore sur ce point que le projet de loi est en ligne avec le programme gouver-
nemental de 2004 où l’on peut lire ce qui suit à ce sujet: „L’organisation militaire sera adaptée, 
notamment par une mise à jour de la législation et par l’introduction d’un statut spécial basé sur le 
volontariat mais avec une disponibilité contractuelle et garantie pour ce qui est de la participation 
aux missions de gestion de crise et de maintien de la paix, avec l’objectif global d’une professionnali-
sation progressive.“

En ce qui concerne les oppositions formelles mises en avant par le Conseil d’Etat dans son avis en 
date du 27 novembre 2007, la Commission a décidé, de l’accord du Gouvernement, d’y donner 
suite:

– En ce qui concerne l’article 1er 3° le Conseil d’Etat propose de préciser le montant maximal de la 
prime de disponibilité opérationnelle dans le nouvel article 2bis, 5) de la loi modifiée du 23 juillet 
1952 concernant l’organisation militaire. Pour rencontrer cette opposition, sont ajoutés au nouvel 
art. 2bis paragraphe 2.2 point 5) les termes suivants „ne pouvant pas dépasser 33 points indiciaires 
par mois et“ de sorte que ce point se lira désormais comme suit: „Le personnel militaire volontaire 
qui fait partie d’une UDO bénéficie d’une prime de disponibilité opérationnelle ne pouvant dépasser 
33 points indiciaires par mois et dont le montant et les modalités de paiement sont fixés par règle-
ment grand-ducal.“

 Le Conseil d’Etat y a marqué son accord dans son deuxième avis complémentaire.

– En ce qui concerne l’article 27, sont supprimés les termes suivants: „à condition de remplir les 
conditions établies par l’instruction du Gouvernement en conseil du 5 mars 2004 fixant les conditions 
et les modalités de la fonctionnarisation d’employés et d’ouvriers dans le cadre des projets de loi 
portant création ou réorganisation des administrations de l’Etat“. 

– En ce qui concerne l’article 31 relatif au personnel navigant de la composante aérienne, cet article 
est supprimé, l’article 32 devenant l’article 31.

En ce qui concerne les autres remarques du Conseil d’Etat contenues sur différents articles dans ses 
avis des 27 novembre et 4 décembre 2007, la Commission, d’accord avec le Gouvernement, suit la 
Haute Corporation en ce qui concerne les articles 2, 19 4°, 10° 12°, 21 5° et 25 39°. 
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En ce qui concerne enfin l’article 25 d’un point de vue général, la Commission, à nouveau d’accord 
avec le Gouvernement, ne suit toutefois pas l’avis du Conseil d’Etat et maintient le listing détaillé des 
situations particulières, étant donné qu’il s’agit d’un ajustement des carrières militaires à ceux de la 
Police grand-ducale et non pas d’une réforme salariale.

*

Compte tenu de ce qui précède, la Commission des Affaires étrangères et européennes, de la 
Défense, de la Coopération et de l’Immigration recommande à la Chambre des Députés d’adopter le 
présent projet de loi dans la teneur qui suit:

*

PROJET DE LOI
modifiant la loi modifiée du 23 juillet 1952 concernant

l’organisation militaire et modifiant
a) la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traite-

ments des fonctionnaires de l’Etat,
b) la loi modifiée du 28 juillet 1973 réglant l’usage des armes

et autres moyens de contrainte par les membres de la force 
publique dans la lutte contre la criminalité,

c) la loi modifiée du 28 mars 1986 portant harmonisation des 
conditions et modalités d’avancement dans les différentes 
carrières des administrations et services de l’Etat,

d) la loi modifiée du 27 juillet 1992 relative à la participation 
du Grand-Duché de Luxembourg à des opérations de
maintien de la paix (OMP) dans le cadre d’organisations 
internationales,

e) la loi du 31 mai 1999 portant création de la police grand-
ducale et d’une inspection générale de la police,

f) la loi du 9 décembre 2005 déterminant les conditions et 
modalités de nomination de certains fonctionnaires occu-
pant des fonctions dirigeantes dans les administrations et 
services de l’Etat

Chapitre I. Modification de la loi modifiée du 23 juillet 1952
concernant l’organisation militaire

Art. 1er. L’article 2 de la loi modifiée du 23 juillet 1952 concernant l’organisation militaire est 
modifié comme suit:
1° Le paragraphe 1er est remplacé par le texte suivant:

„Sous l’autorité du ministre ayant dans ses attributions la défense, appelé dans la suite du texte 
„le ministre“, l’armée exécute les missions suivantes:“

2° A la dernière phrase du dernier paragraphe les termes „et sub. 2“ sont insérés après les termes
„sub. 1“.

3° Il est ajouté un article 2bis libellé comme suit:
„Art. 2bis. 1) Sur proposition du chef d’état-major de l’armée, le ministre peut autoriser la 

constitution d’unités de disponibilité opérationnelle, appelées par la suite „UDO“, au sein de l’armée. 
Les UDO et le personnel militaire qui les composent peuvent être appelés à exécuter des missions 
du type de celles prévues à l’article 2 point 2 b).

2) La composition des UDO est arrêtée par le ministre sur proposition du chef d’état-major de 
l’armée comme suit:
2.1. Pour le personnel militaire volontaire:

a) Dans une première étape, le chef d’état-major de l’armée opère, à la fin de chaque session 
de l’instruction de base, une ou plusieurs présélections parmi les soldats volontaires venant 
de réussir leur instruction de base.
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b) Les présélections sont opérées en tenant compte des résultats obtenus à l’instruction de base 
sous réserve de l’appréciation émise par le médecin de l’armée ou son délégué.

c) Dans une deuxième étape, le personnel militaire volontaire ainsi présélectionné peut décliner 
son intégration dans une UDO.

d) Si un ou plusieurs soldats volontaires déclinent leur intégration dans une UDO, le chef d’état-
major de l’armée peut procéder à de nouvelles présélections, les dispositions reprises sub b) 
et c) trouvant dans ce cas également application. Pour le cas où il reste des vacances de poste 
au sein d’une UDO à la suite des présélections successives effectuées parmi les soldats 
volontaires venant de réussir leur instruction de base, les dispositions sub e) trouvent 
application.

e) En cas de vacance de poste au sein d’une UDO, le chef d’état-major de l’armée opère égale-
ment une présélection parmi tous les soldats volontaires qui ne font pas partie d’une UDO, 
les dispositions reprises sub b) à d) trouvant dans ce cas également application.

f) Le chef d’état-major de l’armée soumet dans tous les cas de figure ses propositions quant à 
la composition de l’UDO au ministre qui décide de celle-ci.

2.2. Le personnel militaire de carrière devant faire partie des UDO est désigné par le ministre sur 
proposition du chef d’état-major de l’armée.

3) Le personnel militaire volontaire qui fait partie d’une UDO reste membre de celle-ci pendant 
toute la durée de son engagement à l’armée, sauf raison impérieuse et exception faite de la période 
où il fréquente l’école de l’armée ou poursuit sa reconversion.

4) Le fait de faire partie d’une UDO emporte obligation de participer aux opérations et missions 
spécifiques une fois que celles-ci auront été décidées.

5) Le personnel militaire volontaire qui fait partie d’une UDO bénéficie d’une prime de disponi-
bilité opérationnelle ne pouvant dépasser 33 points indiciaires par mois et dont le montant et les 
modalités de paiement sont fixés par règlement grand-ducal.

Cette prime est non pensionnable, non cotisable et non imposable.

6) La constitution d’unités au sens du présent article s’entend sans préjudice de la faculté de 
désignation prévue à l’article 2 de la présente loi.“

Art. 2. L’article 3 est remplacé par les dispositions suivantes:

„Art. 3. L’armée comprend:

a) un état-major;

b) une composante terrestre comprenant le centre militaire avec les éléments suivants:

–  un commandement;

– des unités opérationnelles ainsi que des UDO conformément aux dispositions de
l’article 2bis;

– des unités administratives;

– des services logistiques;

– un service de santé;

– un service de reconversion;

– une école de l’armée;

– une section de sports d’élite;

c) une composante aérienne;

d) une musique militaire.

Les tableaux d’organisation et d’équipement sont fixés par le ministre.“

Art. 3. L’article 4 est complété par un alinéa libellé comme suit:

„Le personnel enseignant de l’école de l’armée peut comprendre des professeurs de l’enseigne-
ment secondaire respectivement de l’enseignement secondaire technique, des instituteurs ainsi que 
des chargés de cours.“
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Art. 4. A l’article 5, le dernier paragraphe est supprimé.

Art. 5. L’article 7 est remplacé comme suit:
„Art. 7. L’armée se compose des catégories de personnel ci-après:

1) le personnel militaire de carrière comprenant:
– des officiers;
– des sous-officiers;
– des caporaux;

2) le personnel militaire volontaire comprenant:
– des soldats volontaires;

3) le personnel civil pouvant comprendre, outre le personnel enseignant de l’école de l’armée, des 
membres de:
a) la carrière de l’attaché de gouvernement;
b) la carrière de l’ingénieur;
c) la carrière de l’ingénieur technicien;
d) la carrière de l’assistant social;
e) la carrière de l’informaticien diplômé;
f) la carrière de l’expéditionnaire technique;
g) la carrière de l’expéditionnaire informaticien;
h) la carrière de l’artisan.
Le cadre du personnel civil peut être complété par des employés et des ouvriers suivant les besoins 

du service et dans la limite des crédits budgétaires disponibles.“

Art. 6. L’article 9 est modifié comme suit:
 1° Au point (1) a) les termes „quarante-cinq“ sont remplacés par les termes „quatre-vingts“.
 2° Au point (1) a) le premier tiret est remplacé comme suit:

„– un colonel, chef d’état-major de l’armée, autorisé à porter le titre de général;“.
 3° Au point (1) a) le deuxième tiret est remplacé comme suit:

„– un lieutenant-colonel, chef d’état-major adjoint, autorisé à porter le titre de colonel;“.
 4° Au point (1) a) le troisième tiret est remplacé comme suit:

„– un lieutenant-colonel, commandant du centre militaire, autorisé à porter le titre de colonel;“.
 5° Le point (1) b) est remplacé comme suit:

„b) deux officiers-médecins de l’armée qui peuvent être autorisés à porter les titres des grades de 
capitaine à lieutenant-colonel, un officier-psychologue, qui peut être autorisé à porter les titres 
des grades de capitaine à lieutenant-colonel et un officier-infirmier gradué qui peut être autorisé 
à porter le titre des grades de lieutenant à major.“

 6° Au point (2) a) les termes „cent trente-cinq“ sont remplacés par les termes „deux cent six“.
 7° Au point (2) a) le premier tiret est remplacé comme suit:

„– un adjudant-major, adjudant de corps de l’armée;“.
 8° Au point (2) a) le deuxième tiret est remplacé comme suit:

„– un adjudant-major, adjudant de corps du centre militaire;“.
 9° Au point (2) b) le terme „soixante“ est remplacé par les termes „soixante-quinze“.
10° Au point (2) b) un nouveau tiret est introduit devant le premier tiret au contenu suivant:

„– un adjudant-major, chef de musique adjoint;“.
11° Au point (2) c) le terme „trois“ est remplacé par le terme „six“.
12° Le point (6) est remplacé comme suit:

„(6) Certaines fonctions militaires peuvent être renforcées temporairement par des volontaires 
du secteur civil en vue de l’exécution, en cas de crise, de missions déterminées sur le plan national 
ou international.“

13° „c) un officier, chef de la musique militaire qui peut obtenir les grades de lieutenant à capitaine“.
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Art. 7. L’article 10 est remplacé par le texte suivant:

„Les modalités concernant les conditions de recrutement, de formation et d’avancement des 
officiers, des sous-officiers, du personnel militaire de carrière de la musique militaire, des caporaux, 
des infirmiers diplômés ainsi que des membres de la section de sports d’élite de l’armée sont fixées 
par règlement grand-ducal.

Pour les emplois visés à l’article 9. (1) a) de la présente loi, sont admissibles:

– pour l’envoi en formation d’officier, les détenteurs d’un certificat de fin d’études secondaires 
luxembourgeoises ou d’un diplôme reconnu équivalent par le ministre ayant l’éducation nationale 
et la formation professionnelle dans ses attributions, remplissant les conditions d’études fixées 
par le règlement grand-ducal prévu à l’alinéa 1er du présent article, à condition d’être âgés de 
moins de vingt-quatre ans accomplis le premier jour des épreuves de sélection. A l’issue de leur 
formation militaire, ils doivent accomplir avec succès un stage tel que fixé par la loi modifiée du 
16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l’Etat.

– pour l’admission au stage tel que défini par la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général 
des fonctionnaires de l’Etat, les détenteurs d’un diplôme remplissant les conditions prévues à 
l’article 2 du règlement grand-ducal modifié du 30 janvier 2004 portant organisation des examens-
concours pour l’admission au stage des fonctions administratives et scientifiques de la carrière 
supérieure des administrations de l’Etat et des établissements publics, à condition d’être âgés de 
moins de vingt-neuf ans accomplis le jour de leur admission au stage.

Les candidats à la fonction d’infirmiers diplômés de l’armée doivent être âgés de moins de trente 
ans accomplis au moment de leur admission au stage.“

Art. 8. Le point (3) de l’article 11 est remplacé comme suit:

„(3) Les fonctionnaires de la carrière du sous-officier de carrière de l’armée proprement dite 
peuvent accéder aux trois premiers grades de la carrière de l’officier de l’armée proprement dite. 
Les fonctionnaires de la carrière du caporal peuvent accéder à la carrière du sous-officier de l’armée 
proprement dite. Les conditions et les modalités du changement de carrière sont déterminées par 
règlement grand-ducal sur avis du Conseil d’Etat. Le fonctionnaire ayant changé de carrière continue 
à occuper sa propre vacance de poste. Il est placé hors cadre par dépassement des effectifs dans sa 
nouvelle carrière.“

Art. 9. L’article 14 est remplacé par les dispositions suivantes:

„Art. 14. Le personnel civil de l’armée peut comprendre:

a) dans la carrière de l’attaché de gouvernement:

– des conseillers de direction première classe,

– des conseillers de direction,

– des conseillers de direction adjoints,

– des attachés de gouvernement 1ers en rang,

– des attachés de gouvernement;

b) dans la carrière supérieure de l’ingénieur:

– des ingénieurs première classe,

– des ingénieurs-chefs de division,

– des ingénieurs principaux,

– des ingénieurs inspecteurs,

– des ingénieurs;

c) dans la carrière moyenne de l’ingénieur technicien:

– des ingénieurs techniciens inspecteurs principaux 1ers en rang,

– des ingénieurs techniciens inspecteurs principaux,

– des ingénieurs techniciens inspecteurs,

– des ingénieurs techniciens principaux,

– des ingénieurs techniciens;
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d) la carrière de l’assistant social;

e) dans la carrière moyenne de l’informaticien diplômé:

– des inspecteurs informaticiens principaux 1ers en rang,

– des inspecteurs informaticiens principaux,

– des inspecteurs informaticiens,

– des chefs de bureau informaticiens,

– des chefs de bureau informaticiens adjoints,

– des informaticiens principaux,

– des informaticiens diplômés;

f) dans la carrière inférieure de l’expéditionnaire technique:

– des 1ers commis techniques principaux,

– des commis techniques principaux,

– des commis techniques,

– des commis techniques adjoints,

– des expéditionnaires techniques;

g) dans la carrière inférieure de l’expéditionnaire informaticien:

– des 1ers commis-informaticiens principaux,

– des commis-informaticiens principaux,

– des commis-informaticiens,

– des commis-informaticiens adjoints,

– des expéditionnaires-informaticiens;

h) dans la carrière inférieure de l’artisan:

– des artisans dirigeants,

– des 1ers artisans principaux,

– des artisans principaux,

– des 1ers artisans,

– des artisans;

i) des employés de l’Etat;

j) des ouvriers de l’Etat.

Le nombre total des emplois visés au présent article ne peut dépasser cent soixante-dix unités y 
non compris le personnel enseignant de l’école de l’armée.“

Art. 10. L’article 15 est remplacé par les dispositions suivantes:

„Art. 15. Peuvent être adjoints au corps des officiers et chargés de fonctions militaires en vertu 
d’une commission, sans préjudice de l’article 14 de la loi modifiée du 27 juillet 1992 relative à la 
participation du Grand-Duché de Luxembourg à des opérations pour le maintien de la paix (OMP) 
dans le cadre d’organisations internationales:

– des magistrats de l’ordre judiciaire,

– des juristes,

– des docteurs en médecine,

– des médecins-dentistes,

– des psychologues,

– des kinésithérapeutes,

– des pharmaciens,

– des représentants des cultes religieux reconnus au Luxembourg.

L’effectif total pour les fonctions énumérées ci-avant ne pourra pas dépasser quinze officiers.
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Une commission d’officier peut également être délivrée aux fonctionnaires civils de la carrière 
supérieure énumérés à l’article 14.

Les commissions sont délivrées et retirées par le ministre, le chef d’état-major de l’armée entendu 
en son avis.“

Art. 11. A l’article 16 sont apportées les modifications suivantes:

1° La deuxième phrase du point 2) est remplacée par la phrase suivante:

„Le nombre de ces officiers, sous-officiers ou caporaux ne peut dépasser le nombre de douze 
pour chaque carrière, y non compris:

– les postes hors cadre statutaires prévus par la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général 
des fonctionnaires de l’Etat et

– les postes hors cadre prévus à l’article 13 paragraphe (1) de la loi modifiée du 27 juillet 1992 
relative à la participation du Grand-Duché de Luxembourg à des opérations pour le maintien de 
la paix (OMP) dans le cadre d’organisations internationales, mais dans ce dernier cas seulement 
dans la mesure où l’officier, le sous-officier ou le caporal participe à une mission ou une opération 
dans le cadre de laquelle l’armée déploie de façon simultanée un maximum de deux militaires 
de carrière.“

2° Le troisième paragraphe est remplacé comme suit:

„La mise hors cadre se fait par arrêté ministériel.

Lorsqu’un fonctionnaire hors cadre est réintégré dans le cadre de l’armée, il reste placé hors cadre 
jusqu’à la première vacance qui se produira dans son grade.“

Art. 12. A l’article 17 alinéa 3 le point a) est abrogé.

Art. 13. A l’article 18, le paragraphe 3 est remplacé comme suit:

„Nul n’est admis à la candidature d’officier, de sous-officier ou de caporal, respectivement au 
stage d’officier conformément aux dispositions de l’article 8 paragraphe 3 de la présente loi, s’il ne 
possède la nationalité luxembourgeoise.“

Art. 14. L’article 19 est modifié comme suit:

1° Au paragraphe 1er, les termes „dix-sept ans“ sont remplacés par ceux de „dix-huit ans“.

2° Les paragraphes 2, 3 et 4 sont abrogés.

Art. 15. L’article 20 est modifié comme suit:

1° Le point 1 est remplacé par les termes suivants:

„(1) L’effectif du contingent des soldats volontaires est fixé par règlement grand-ducal.“

2° Le premier tiret du point 2 est supprimé.

3° Au deuxième tiret, le terme „mariés“ est remplacé par les termes „ayant la qualité de chef de 
ménage“.

4° Le troisième tiret est supprimé.

5° Au dernier tiret les termes „des primes de rengagement et“ sont remplacés par les termes „une 
prime“.

6° Il est rajouté un nouvel alinéa à la fin du même paragraphe (2) qui se lit comme suit:

„La prime dont question au dernier tiret ci-dessus est non pensionnable, non cotisable et non 
imposable.“

7° Le point 3 est supprimé.

Art. 16. L’article 23 est modifié comme suit:

1° Le paragraphe 1er est abrogé.

2° Au paragraphe 2, les termes „Les volontaires soldats“ sont remplacés par ceux de „Les soldats 
volontaires“.
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Art. 17. L’article 25 est modifié comme suit:

1° Au paragraphe 1er, le terme „l’armée“ est remplacé par les termes „le service volontaire“ et les 
termes „3 ans“ par les termes „36 mois au titre du service volontaire“.

2° Au point 1) a) les deux premiers points de l’énumération sont supprimés.

3° Au point 1) a) est inséré l’alinéa suivant:

 „gardien de l’armée dans la carrière de l’ouvrier de l’Etat“.

4° Le point 1) est complété par un nouveau paragraphe c) et un paragraphe final libellés respectivement 
comme suit:

„c) Dans la mesure où ils remplissent les conditions d’admission aux différentes administrations, 
les soldats volontaires de nationalité luxembourgeoise quittant le service volontaire après une 
période de service de vingt-quatre mois au moins sont seuls admis aux carrières suivantes:

 sous-officier de carrière de l’armée proprement dite,

 sous-officier de carrière de la musique militaire.

 Dans les cas prévus ci-dessus sub a) à c), les soldats volontaires qui ont accompli 36 mois au 
moins au sein d’une UDO sont prioritaires par rapport aux autres soldats volontaires.“

5° Les points 2) et 3) de l’article 25 sont renumérotés et deviennent les points 3) et 4) et il est inséré 
un nouveau point 2) au même article 25 qui est libellé comme suit:

„Les soldats volontaires ayant accompli au moins 36 mois au sein d’une UDO bénéficient d’un 
droit de priorité pour la carrière de l’ouvrier de l’Etat pendant un délai de 24 mois à partir de la date 
où ils ne font plus partie d’une UDO.“

6° Au point 3) nouveau de l’article 25 (anciennement point 2), les termes „et 2)“ sont insérés entre les 
termes „et 1)b)“ et les termes „du présent article“.

Chapitre II. Dispositions complémentaires à la loi modifiée
du 23 juillet 1952 concernant l’organisation militaire

Art. 18. La loi modifiée du 23 juillet 1952 concernant l’organisation militaire est complétée par les 
articles suivants:

„Art. 30. Le personnel de l’armée, relevant de la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions 
des fonctionnaires de l’Etat, qui participe aux missions reprises à l’article 2 points 1. a), b), c) et 2. 
est réputé être chargé d’une mission spéciale au sens de l’article 11 alinéa sous III. y prévu.

Art. 31. Les dispositions de la loi du 22 décembre 2006 modifiant la loi modifiée du 12 février 
1999 portant création d’un congé parental et d’un congé pour raisons familiales s’appliquent égale-
ment aux soldats volontaires de l’armée.“

Chapitre III. Modification de la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant
le régime des traitements des fonctionnaires de l’Etat

Art. 19. La loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l’Etat 
est modifiée et complétée comme suit:

 1° Les dispositions de l’article 22 II point 12 sont abrogées.

 2° A l’article 22 IV point 14 à l’avant-dernier alinéa les termes „l’indice 266“ sont remplacés par les 
termes „l’indice 320“.

 3° A l’article 22 IV les dispositions du point 19 sont remplacées comme suit: „Pour les officiers de 
l’armée proprement dite le grade A12bis est allongé d’un douzième échelon ayant l’indice 593.“

 4° A l’article 22 V les dispositions du point 3 sont abrogées. 

 L’article 22 VI paragraphe 1) est complété par un nouveau point 3° libellé comme suit: „Pour le 
capitaine, qui remplit dans son chef les conditions requises pour obtenir une nomination à la fonc-
tion de major, le grade A10 est allongé d’un neuvième échelon ayant l’indice 485.“

 5° Les dispositions de l’article 22 V point 7 sont abrogées.
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 6° A l’article 22 VI point 20 les termes „le grade 15 et pour le commissaire divisionnaire le grade 
P11, sont allongés“ sont remplacés par les termes „le grade 15, ainsi que pour le commissionnaire 
divisionnaire le grade P11 et pour le major de l’armée le grade A11, sont allongés“.

 La dernière phrase est remplacée comme suit: „Pour le premier commissaire divisionnaire et pour 
le lieutenant-colonel de l’armée, les grades P12 respectivement A12 sont allongés par un douzième 
échelon ayant l’indice 568.“

 7° A l’alinéa 15 de l’article 22 VII a) les termes „A13bis“ sont remplacés par les termes „A12bis“ et 
les termes „A13“ sont remplacés par les termes „A12“.

 8° A l’article 25 paragraphe 1er sont apportées les modifications suivantes:

1) A la première phrase, les termes „et officiers“ sont supprimés.

2) A la première phrase, après les termes „de l’armée,“ sont insérés les termes suivants: „et à l’of-
ficier, infirmier gradué“.

3) A la deuxième phrase, les termes „l’officier et“ sont supprimés.

 9° L’article 25 paragraphe 8 est remplacé comme suit: 

„Une prime de régime militaire non pensionnable de 35 points indiciaires est allouée aux capo-
raux de carrière, aux sous-officiers de l’armée proprement dite, à l’infirmier gradué et aux infir-
miers diplômés de l’année, ainsi qu’aux brigadiers et aux inspecteurs de police. Elle est fixée à 15 
points indiciaires pour les officiers de l’armée proprement dite, les officiers-médecins de l’armée, 
l’officier-psychologue, les lieutenants stagiaires ainsi que pour les membres du cadre supérieur de 
la police et les stagiaires du cadre supérieur de la police.“

10° A l’annexe A – Classification des fonctions, le tableau „III. a. – Armée“ de la rubrique „ III. – Force 
Publique“ est remplacé par un nouveau tableau „III. a. – Armée“ prévoyant les grades A1 à A14 
et ayant le contenu suivant:

–   Au grade A1 figurent comme mentions sous „Administration“ respectivement „Fonction“:

 „Armée – caporal“;

– Au grade A2 figurent

 „Armée – caporal de 1re classe“,

 „Armée – sergent“,

 „Musique militaire – sergent“;

– Au grade A3 figurent

 „Armée – caporal-chef“,

 „Armée – premier sergent“,

 „Musique militaire – premier sergent“;

– Au grade A4 figurent

 „Armée – 1er caporal-chef“,

 „Armée – sergent-chef“,

 „Musique militaire – sergent-chef“;

– Au grade A5 figurent

 „Armée – adjudant“,

 „Musique militaire – adjudant“;

– Au grade A6 figurent

 „Armée – adjudant-chef“,

 „Musique militaire – adjudant-chef“;

– Au grade A7 figurent

 „Armée – adjudant-major“,

 „Musique militaire – adjudant-major“;

– Au grade A8 figurent

 „Armée – lieutenant“,

 „Musique militaire – lieutenant“;
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– Au grade A9 figurent

 „Armée – lieutenant en premier“,

 „Musique militaire – lieutenant en premier“;

– Au grade A10 figurent

 „Armée – capitaine“,

 „Musique militaire – capitaine“;

– Au grade A11 figure

 „Armée – major“;

– Au grade A12 figure

 „Armée – lieutenant-colonel“;

– Au grade A13 figurent

 „Armée – lieutenant-colonel, chef d’état-major adjoint de l’armée“,

 „Armée – lieutenant-colonel, commandant du centre militaire“,

 „Armée – médecin de l’armée“;

– Au grade A14 figure

 „Armée – colonel, chef d’état-major de l’armée“.

11° A l’annexe C – Tableaux indiciaires, le tableau „III. a. – Armée“ de la rubrique „III. – Force 
Publique“ est remplacé par un nouveau tableau „III. a. – Armée“. Aux grades et échelons suivants 
correspondent les indices à savoir:

– Au grade A14 figurent les indices suivants: 455 – 470 – 490 – 510 – 530 – 550 – 570 – 590 – 610 
– 630 – 647,

– Au grade A13 figurent les indices suivants: 440 – 455 – 470 – 490 – 510 – 530 – 550 – 570 – 590 
– 610 – 616,

– Au grade A12bis figurent les indices suivants: 435 – 450 – 465 – 480 – 495 – 510 – 525 – 540 
– 555 – 570 – 585,

– Au grade A12 figurent les indices suivants: 410 – 425 – 440 – 455 – 470 – 485 – 500 – 515 – 530 
– 545 – 560,

– Au grade A11 figurent les indices suivants: 380 – 395 – 410 – 425 – 440 – 455 – 470 – 485 – 500 
– 515,

– Au grade A10 figurent les indices suivants: 360 – 380 – 395 – 410 – 425 – 440 – 455 – 470,

– Au grade A9 figurent les indices suivants: 320 – 340 – 360 – 380 – 395 – 410 – 425 – 440,

– Au grade A8 figurent les indices suivants: 290 – 305 – 320 – 340 – 360 – 380 – 395 – 410,

– Au grade A7bis figurent les indices suivants: 218 – 227 – 236 – 245 – 257 – 269 – 281 – 293 
– 305 – 317 – 329 – 341 – 353 – 361,

– Au grade A7 figurent les indices suivants: 203 – 212 – 221 – 230 – 242 – 254 – 266 – 278 – 290 
– 302 – 314 – 326 – 338 – 346,

– Au grade A6 figurent les indices suivants: 185 – 194 – 203 – 212 – 221 – 230 – 242 – 254 – 266 
– 278 – 290 – 302 – 314,

– Au grade A5 figurent les indices suivants: 172 – 181 – 190 – 199 – 208 – 217 – 226 – 235 – 244 
– 253,

–  Au grade A4 figurent les indices suivants: 154 – 163 – 172 – 181 – 190 – 199 – 208 – 217 – 226 
– 235,

– Au grade A3 figurent les indices suivants: 144 – 152 – 160 – 168 – 176 – 184 – 192 – 200 – 208 
– 216 – 224,

– Au grade A2 figurent les indices suivants: 121 – 128 – 135 – 142 – 149 – 156 – 160 – 164 – 168 
– 172,

– Au grade A1 figurent les indices suivants: 107 – 114 – 121 – 128 – 135 – 142 – 149 – 153 
– 157.

5785 - Dossier consolidé : 85



16

12° A l’annexe D, le tableau „III. a. – Armée“ de la rubrique „III. – Force Publique“ est remplacé par 
un nouveau tableau „III. a. – Armée“ ayant le contenu suivant:

 Dans les colonnes intitulées „Dénomination de la carrière“, „Grade“, „Fonctions que la carrière 
comporte éventuellement“ et „Grade de computation de la bonification d’ancienneté“ figurent les 
mentions suivantes:

– A la dénomination de la carrière „caporal de l’armée – âge fictif = 19 ans“ correspondent le 
grade de computation de la bonification d’ancienneté A1 ainsi que les grades et fonctions 
suivants:

 „A1 – caporal“,

 „A2 – caporal de 1re classe“,

 „A3 – caporal-chef“,

 „A4 – 1er caporal-chef“.

– A la dénomination de la carrière „sous-officier de l’armée – âge fictif = 19 ans“ correspondent 
le grade de computation de la bonification d’ancienneté A2 ainsi que les grades et fonctions 
suivants:

 „A2 – sergent“,

 „A3 – 1er sergent“,

 „A4 – sergent-chef“,

 „A5 – adjudant“,

 „A6 – adjudant-chef“,

 „A7 – adjudant-major“.

– A la dénomination de la carrière „officier de l’armée – âge fictif = 25 ans“ correspondent au 
grade de computation de la bonification d’ancienneté A8 les grades et fonctions suivants:

 „A8 – lieutenant“,

 „A9 – lieutenant en premier“,

 „A10 – capitaine“,

 „A11 – major“,

 „A12 – lieutenant-colonel“,

 „A13 – lieutenant-colonel, chef d’état-major adjoint de l’armée, lieutenant-colonel, commandant 
du centre militaire“,

 „A14 – colonel, chef d’état-major de l’armée“.

– A la dénomination de la carrière „officier de l’armée – âge fictif = 25 ans“ correspondent au 
grade de computation de la bonification d’ancienneté A12 le grade et fonction suivants:

 „A13 – médecin de l’armée“.

13° Les dispositions de l’article 13 point 20 sont abrogées.

Chapitre IV. Modification de la loi du 28 juillet 1973
réglant l’usage des armes et autres moyens de contrainte par les membres

de la force publique dans la lutte contre la criminalité

Art. 20. La loi du 28 juillet 1973 réglant l’usage des armes et autres moyens de contrainte par les 
membres de la force publique dans la lutte contre la criminalité est modifiée comme suit:

1° L’article 5 paragraphe 1er est remplacé comme suit: „En temps de paix, les militaires gradés ou 
non, ainsi que les gardiens de l’armée à statut civil, qui, en exécution des ordres reçus, sont de faction 
devant un bâtiment public ou privé, une caserne, un camp, un dépôt ou une installation militaire ou 
des points et espaces vitaux peuvent faire usage de leurs armes dans les cas et sous les conditions 
spécifiées aux numéros 1 et 3 de l’article 1er et au numéro 1 de l’article 2 qui précèdent, ainsi que 
contre ceux qui tentent de leur enlever leurs armes.“

2° La première phrase de l’article 6 est remplacée comme suit: „En cas de transport de fonds ou valeurs 
publics ou privés, d’armes, de systèmes d’armes, d’explosifs ou de munitions, de pièces classifiées 
ou de biens dont la perte ou la destruction serait susceptible de causer de graves dommages à la 
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population, ou mettrait en cause les intérêts vitaux de l’Etat, les membres de la force publique qui 
forment l’escorte, en exécution des ordres reçus, peuvent ouvrir le feu dès qu’une attaque contre le 
convoi se manifeste par des actes extérieurs qui en forment un commencement d’exécution même 
s’ils ne sont pas personnellement en état de légitime défense.“

Chapitre V. Modification de la loi modifiée du 28 mars 
1986 portant harmonisation des conditions et modalités 
d’avancement dans les différentes carrières des adminis-

trations et services de l’Etat

Art. 21. La loi modifiée du 28 mars 1986 portant harmonisation des conditions et modalités d’avan-
cement dans les différentes carrières des administrations et services de l’Etat est modifiée et complétée 
comme suit:

1° A l’article 1er paragraphe III point 2), les termes „ ,12 (1)“ sont insérés entre les termes „11“ et
„12 (4)“.

2° A l’article 12 point 1 alinéa 1er, les termes „proprement dite“ sont ajoutés après les termes „l’officier 
de l’armée“ et le terme „A13“ est remplacé par le terme „A12“.

3° A l’article 12 point 1 alinéa 3, les termes „ , pour autant que les nécessités administratives de coor-
dination l’exigent“ sont supprimés, les termes „25%“ sont remplacés par les termes „32%“ et les 
termes „15% pour les fonctions classées au grade A13“ sont remplacés par les termes „27% pour 
les fonctions classées au grade A12“.

4° A l’article 16bis alinéa 7, le terme „A13“ est remplacé par le terme „A12“.

5° A l’article 16bis alinéa 8, les termes „commandant et commandant adjoint de l’armée“ sont rem-
placés par les termes „chef d’état-major de l’armée, chef d’état-major adjoint de l’armée et com-
mandant du centre militaire“.

Chapitre VI. Modification de la loi modifiée du 27 juillet 1992 
relative à la participation du Grand-Duché de Luxembourg à des 
opérations de maintien de la paix (OMP) dans le cadre d’organi-

sations internationales

Art. 22. La loi modifiée du 27 juillet 1992 relative à la participation du Grand-Duché de Luxembourg 
à des opérations pour le maintien de la paix (OMP) dans le cadre d’organisations internationales est 
modifiée comme suit:

1° L’article 1er est complété par un nouveau paragraphe (4) libellé comme suit:

„(4) Est assimilée à une opération pour le maintien de la paix au sens de la présente loi, une 
mission d’instruction et de formation militaire dans un cadre pré- ou postconflictuel.“

2° A l’article 3 paragraphe (2) les termes „et sub. 2.“ sont insérés après les termes „sub. 1.“.

3° A la dernière phrase de l’article 14, paragraphe (1) les termes „ou au corps des caporaux“ sont 
insérés après les termes „des sous-officiers“.

Chapitre VII. Modification de la loi du 31 mai 1999 portant création
de la police grand-ducale et d’une inspection générale de la police

Art. 23. A l’article 100 paragraphe 2 de la loi du 31 mai 1999 portant création de la police grand-
ducale et d’une inspection générale de la police, le terme „18“ est remplacé par le terme „36“.

Chapitre VIII. Modification de la loi du 9 décembre 2005 déter-
minant les conditions et modalités de nomination de certains 
fonctionnaires occupant des fonctions dirigeantes dans les admi-

nistrations et services de l’Etat

Art. 24. La loi du 9 décembre 2005 déterminant les conditions et modalités de nomination de certains 
fonctionnaires occupant des fonctions dirigeantes dans les administrations et services de l’Etat est 
modifiée comme suit:

5785 - Dossier consolidé : 87



18

1° A l’article 1er le sixième tiret du deuxième alinéa est remplacé comme suit:

„– de chef d’état-major, de chef d’état-major adjoint ou de commandant du centre militaire,“.

2° A l’article 1er dernier alinéa, les termes „A13ter, A14bis“ sont remplacés par les termes „A13, 
A14“.

Chapitre IX. Dispositions transitoires
Art. 25.

 1° L’avancement des officiers de l’armée proprement dite, du médecin de l’armée et de l’officier, 
chef de la musique militaire, en fonction au moment de l’entrée en vigueur de la présente loi se 
fait dans le nouveau tableau „III. a. – Armée“ de l’annexe C de la loi modifiée du 22 juin 1963 
fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l’Etat, décrit à l’article 20 de la présente loi, 
dans lequel pour le reclassement

– les indices 310, 320, 350, 375 et 380 se substituent aux indices 320, 340, 360, 380 et 395 des 
échelons 3, 4, 5, 6 et 7 du grade A8;

– les indices 375, 415 et 420 se substituent aux indices 380, 425 et 440 des échelons 4, 7 et 8 du 
grade A9;

– l’indice 420 se substitue à l’indice 410 de l’échelon 4 du grade A10;

– l’indice 500 se substitue à l’indice 510 de l’échelon 5 du grade A13.

 2° Les officiers de l’armée proprement dite en fonction au moment de l’entrée en vigueur de la pré-
sente loi ainsi que les candidats-officiers à nommer en 2008, pourront avancer aux grades de 
 traitement correspondant aux grades militaires de lieutenant en 1er, capitaine et major après six, 
neuf respectivement dix ans de service depuis leur nomination définitive comme officier de 
l’armée.

 3° Une prime non pensionnable de 7 points indiciaires est allouée aux officiers du grade A11 à la 
date où ils atteignent l’indice 530.

 4° Une prime non pensionnable de 4 points indiciaires est allouée aux officiers du grade A12 au 
moment d’atteindre l’indice 568. Cette prime est portée à 20 points indiciaires pour les officiers 
du grade A12 deux années après avoir atteint l’indice 568. Le bénéfice de cette prime est maintenu 
en cas de substitution du grade A12bis au grade A12.

 Le fonctionnaire qui a accédé au grade de substitution A12bis sans avoir atteint le dernier échelon 
du grade A12 bénéficie d’une prime non pensionnable de 4 points indiciaires au moment d’attein-
dre l’indice 593 du grade A12bis. Cette prime est portée à 20 points indiciaires deux années après 
avoir atteint cet indice.

 5° Un supplément personnel de traitement pensionnable, dans la mesure où il concerne des éléments 
de rémunération définis comme tels par une disposition autre que la présente loi, peut être accordé 
pendant une période maximale de trois années à partir de l’entrée en vigueur de la présente loi, 
aux officiers de carrière qui d’après l’ancienne législation avaient une expectative de carrière plus 
favorable.

 Le supplément personnel précité correspond à la différence entre le traitement de base fixé suivant 
l’ancienne législation majoré de la prime de régime militaire et de la prime d’astreinte et le traite-
ment de base fixé suivant la nouvelle législation majoré de la prime de régime militaire telle que 
fixée à l’article 20.11 et de la prime prévue à l’article 27 (3) respectivement 27 (4) de la présente 
loi.

 Les décisions pour l’application de la présente disposition sont prises par le Conseil de gouverne-
ment sur avis du ministre ayant dans ses attributions la fonction publique et la réforme adminis-
trative et du ministre ayant dans ses attributions la défense.

 6° Le lieutenant né le 21 septembre 1977, dont la nomination en tant qu’officier de l’armée a eu lieu 
en 2006, est intégré dans le grade A8, à l’échelon 5, à l’indice de substitution 350.

 7° Le lieutenant né le 15 novembre 1981, dont la nomination en tant qu’officier de l’armée a eu lieu 
en 2006, est intégré dans le grade A8, à l’échelon 4, à l’indice de substitution 320.

 8° Le lieutenant né le 2 novembre 1976, dont la nomination en tant qu’officier de l’armée a eu lieu 
en 2005, est intégré dans le grade A8, à l’échelon 5, à l’indice de substitution 350.

 9° Le lieutenant né le 16 février 1979, dont la nomination en tant qu’officier de l’armée a eu lieu en 
2005, est intégré dans le grade A8, échelon 4, à l’indice de substitution 320.
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10° Les lieutenants, dont la nomination en tant qu’officier de l’armée a eu lieu en 2005, sont intégrés 
dans le grade A8, à l’échelon 4, à l’indice de substitution 320.

11° Les lieutenants, dont la nomination en tant qu’officier de l’armée a eu lieu en 2004, sont intégrés 
dans le grade A8, à l’échelon 4, à l’indice de substitution 320.

12° Le lieutenant en 1er, dont la nomination en tant qu’officier de l’armée a eu lieu en 2002, est intégré 
dans le grade A8, à l’échelon 6, à l’indice de substitution 375.

13° Les lieutenants en 1er, dont la nomination en tant qu’officier de l’armée a eu lieu en 2002, sont 
intégrés dans le grade A8, à l’échelon 5, à l’indice 360.

14° Les lieutenants en 1er, dont la nomination en tant qu’officier de l’armée a eu lieu en 2001, sont 
intégrés dans le grade A8, à l’échelon 6, à l’indice de substitution 375.

15° Les capitaines, dont la nomination en tant qu’officier de l’armée a eu lieu en 2000, sont intégrés 
dans le grade A9, à l’échelon 5, à l’indice 395.

16° Les capitaines, dont la nomination en tant qu’officier de l’armée a eu lieu en 1999, sont intégrés 
dans le grade A9, à l’échelon 6, à l’indice 410.

17° Les capitaines, dont la nomination en tant qu’officier de l’armée a eu lieu en 1998, sont intégrés 
dans le grade A9, à l’échelon 6, à l’indice 410.

18° Les majors, dont la nomination en tant qu’officier de l’armée a eu lieu en 1996, sont intégrés dans 
le grade A11, à l’échelon 5, à l’indice 440.

19° Les majors, dont la nomination en tant qu’officier de l’armée a eu lieu en 1995, sont intégrés dans 
le grade A11, à l’échelon 5, à l’indice 440.

20° Les majors, dont la nomination en tant qu’officier de l’armée a eu lieu en 1993, sont intégrés dans 
le grade A11, à l’échelon 6, à l’indice 455.

21° Les majors, dont la nomination en tant qu’officier de l’armée a eu lieu en 1992, sont intégrés dans 
le grade A11, à l’échelon 7, à l’indice 470.

22° Le major, dont la nomination en tant qu’officier de l’armée a eu lieu en 1991, est intégré dans le 
grade A11, à l’échelon 7, à l’indice 470.

23° Le lieutenant-colonel, dont la nomination en tant qu’officier de l’armée a eu lieu en 1991, est 
intégré dans le grade A12, à l’échelon 7, à l’indice 500.

24° Les lieutenants-colonels, dont la nomination en tant qu’officier de l’armée a eu lieu en 1990, sont 
intégrés dans le grade A12, à l’échelon 8, à l’indice 515.

25° Le lieutenant-colonel, dont la nomination en tant qu’officier de l’armée a eu lieu en 1989, est 
intégré dans le grade A12bis, à l’échelon 8, à l’indice 540.

26° Le lieutenant-colonel, nommé le 1er janvier 2004 et dont la nomination en tant qu’officier de 
l’armée a eu lieu en 1985, est intégré dans le grade A12, à l’échelon 9, à l’indice 530.

27° Les lieutenants-colonels, dont la nomination en tant qu’officier de l’armée a eu lieu en 1987, sont 
intégrés dans le grade A12bis, à l’échelon 9, à l’indice 555.

28° Le lieutenant-colonel, nommé par arrêté grand-ducal du 21 décembre 1998 et dont la nomination 
en tant qu’officier de l’armée a eu lieu en 1985, est intégré dans le grade A12, à l’échelon 10, à 
l’indice 545.

29° Le lieutenant-colonel né le 18 juin 1958, dont la nomination en tant qu’officier de l’armée a eu 
lieu en 1984, est intégré dans le grade A12, à l’échelon 11, à l’indice 560.

30° Le lieutenant-colonel né le 19 mars 1960, dont la nomination en tant qu’officier de l’armée a eu 
lieu en 1984, est intégré dans le grade A12bis, à l’échelon 11, à l’indice 585.

31° Les lieutenants-colonels, dont la nomination en tant qu’officier de l’armée a eu lieu en 1982, sont 
intégrés dans le grade A12, à l’échelon 12, à l’indice 568.

32° Le lieutenant-colonel hors cadre détaché auprès du centre de communications du gouvernement et 
le lieutenant-colonel hors cadre aide de camp, dont la nomination en tant qu’officier de l’armée a 
eu lieu en 1981, sont intégrés dans le grade A12, à l’échelon 12, à l’indice 568.

33° Le lieutenant-colonel, dont la nomination en tant qu’officier de l’armée a eu lieu en 1981, est 
intégré dans le grade A12bis, à l’échelon 12, à l’indice 593.
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34° Le lieutenant-colonel hors cadre haut commissaire à la protection nationale, dont la nomination en 
tant qu’officier de l’armée a eu lieu en 1980, bénéficie avec effet immédiat de la prime de 20 points 
indiciaires prévue à l’article 27 4°, et est intégré dans le grade A12bis, à l’échelon 12, à
l’indice 593.

35° Le lieutenant-colonel né le 21 avril 1956, dont la nomination en tant qu’officier de l’armée a
eu lieu en 1980, bénéficie avec effet immédiat de la prime de 20 points indiciaires prévue à 
l’article 27 4°, et est intégré dans le grade A12bis, à l’échelon 12, à l’indice 593.

36° Le lieutenant-colonel né le 17 novembre 1956, dont la nomination en tant qu’officier de l’armée 
a eu lieu en 1980, est intégré dans le grade A13, à l’échelon 10, à l’indice 610.

37° Le lieutenant-colonel, dont la nomination en tant qu’officier de l’armée a eu lieu en 1979, est 
intégré dans le grade A13, à l’échelon 10, à l’indice 610.

38° Le lieutenant-colonel dont la nomination en tant qu’officier de l’armée a eu lieu en 1978, bénéficie 
avec effet immédiat de la prime de 20 points indiciaires prévue à l’article 27 4°, et est intégré dans 
le grade A12bis, à l’échelon 12, à l’indice 593.

39° Le colonel, dont la nomination en tant qu’officier de l’armée a eu lieu en 1977, est intégré dans 
le grade A14, à l’échelon 11, à l’indice 647. Un supplément personnel non pensionnable de
20 points indiciaires lui est accordé au moment de l’entrée en vigueur de la présente loi.

 Avec effet à cette même date, il est placé hors cadre et détaché auprès du Ministère des Affaires 
étrangères et de l’Immigration, chargé de la planification auprès du Ministre ayant la défense dans 
ses attributions. Après son détachement, il conserve son titre de colonel et sa rémunération acquis 
au sein de l’armée.

40° Le médecin de l’armée est intégré dans le grade A13, à l’échelon 5, à l’indice de substitution 
500.

41° Les candidats-officiers terminant leur formation en 2008 sont nommés dès réussite de leur forma-
tion. Ils suivent le programme de formation spécifique requis pour l’accès au grade de lieutenant 
en 1er tel que prévu par l’article 13 du règlement grand-ducal modifié du 12 décembre 1974 fixant 
les conditions de recrutement, de formation et d’avancement des officiers de carrière de l’armée 
proprement dite et avanceront selon les dispositions de l’article 27 point 2°.

42° Les dispositions des paragraphes 5° à 40° du présent article reflètent la situation en grade à la date 
du 1er janvier 2007. Pour les promotions ultérieures à cette date devenues effectives avant l’entrée 
en vigueur de la loi est applicable l’article 5.1 de la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime 
des traitements des fonctionnaires de l’Etat. Au moment de l’entrée en vigueur de la loi, les officiers 
qui sont intégrés à l’indice de substitution correspondant à leur nouveau traitement dans le grade 
de traitement résultant de l’application de l’alinéa 2 de l’article 27 conservent le droit de porter le 
titre du grade militaire atteint avant l’entrée en vigueur de la loi.

43° Le bénéfice des majorations de l’indice résultant de l’application de l’article 4 de la loi modifiée 
du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l’Etat reste acquis à hauteur 
du nombre de points indiciaires touchés avant l’entrée en vigueur de la loi. Les officiers qui entre 
le 1er janvier 2007 et la date d’entrée en vigueur de la présente loi bénéficient d’une augmentation 
en traitement biennale, sont intégrés à l’échelon immédiatement supérieur à celui indiqué dans les 
dispositions des paragraphes 5° à 40°.

44° Les lieutenants en 1er qui, à la date d’entrée en vigueur de la présente loi, ont six ans de service 
accomplis, sont intégrés au grade A9, à l’échelon 6, à l’indice 410.

45° Les capitaines qui, à la date de l’entrée en vigueur de la présente loi, ont neuf ans de service 
accomplis, sont intégrés au grade A10, à l’échelon 5, à l’indice 425.

Art. 26. Le chef de la musique militaire nommé le 1er décembre 1986 est intégré à l’indice de 
substitution 420 de l’échelon 4 du grade A10. Il peut être promu au grade de major dès l’entrée en 
vigueur de la présente loi. Toutefois dans le grade de major il ne peut pas dépasser 455 points 
indiciaires.

Art. 27. Peuvent obtenir une nomination dans leurs carrières respectives les agents suivants:

1° L’employée de l’Etat licenciée en sciences commerciales et consulaires engagée depuis le 1er mai 
1998 à la fonction de l’attaché de gouvernement de la carrière supérieure de l’administration. En 
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vue de l’application des dispositions de la loi modifiée du 28 mars 1986 portant harmonisation des 
conditions et modalités d’avancement dans les différentes carrières des administrations et services 
de l’Etat, sa première nomination dans la carrière supérieure de l’administration est censée être 
intervenue le 31 juillet 2000.

2° L’employée de l’Etat titulaire d’un diplôme d’assistant social engagée depuis le 1er juillet 2006 à 
la fonction d’assistant social. En vue des avancements ultérieurs sa première nomination dans la 
carrière de l’assistant social est censée intervenir le 1er juillet 2008.

Art. 28. Par dérogation aux dispositions prévues à l’article 16 point 5 de la présente loi, la prime 
de rengagement est maintenue pour les soldats volontaires engagés à l’armée avant l’entrée en vigueur 
de la présente loi et qui n’ont pas opté pour le nouveau régime tel qu’introduit par l’article 1er
point 3 de la présente loi. Le montant, les modalités de paiement et les conditions à remplir par les 
soldats volontaires, sont fixés par un règlement grand-ducal. La prime de rengagement est non pen-
sionnable, non cotisable et non imposable.

Art. 29. Afin de permettre aux soldats volontaires engagés à l’armée avant l’entrée en vigueur de 
la présente loi d’avoir accès à la carrière de l’inspecteur de police selon les modalités en vigueur lors 
de leur engagement, les nouvelles dispositions prévues à l’article 23 de la présente loi ne leur sont pas 
applicables.

Art. 30. Après l’entrée en vigueur de la présente loi et par dérogation aux dispositions prévues à 
l’article 80 de la loi modifiée du 23 juillet 1952 concernant l’organisation militaire et par dérogation 
à l’article 39 de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l’Etat, 
le candidat-officier de l’armée admis en formation sur base des dispositions de l’article 10 alinéa 2 
premier tiret de la loi modifiée du 23 juillet 1952 concernant l’organisation militaire, ne peut renoncer 
à ses fonctions que s’il compte au moins, à partir de la nomination définitive, une durée de service 
équivalente à sa durée de formation complète de candidat-officier.

L’abandon de l’exercice de ses fonctions avant l’expiration de ce délai entraîne:

a) la démission d’office avec perte de l’emploi, du titre et du droit à la pension, sans préjudice aux 
droits découlant de l’assurance rétroactive prévue en matière de coordination des régimes de 
pension;

b) le remboursement des frais de la formation, du logement, de la nourriture et de l’équipement militaire 
pris en charge par l’Etat durant la période de formation en tant que candidat-officier.

En cas de réadmission à un emploi public, les dispositions de l’article 7 de la loi modifiée du 
22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l’Etat ne sont pas applicables.

Chapitre X. Dispositions finales

Art. 31. La présente loi entre en vigueur le premier du mois qui suit sa publication au Mémorial.

Luxembourg, le 13 décembre 2007

 Le Rapporteur, Le Président,

 Marcel GLESENER Ben FAYOT
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No 57857

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2007-2008

P R O J E T  D E  L O I
modifiant la loi modifiée du 23 juillet 1952 concernant

l’organisation militaire et modifiant

a) la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traite-
ments des fonctionnaires de l’Etat,

b) la loi modifiée du 28 juillet 1973 réglant l’usage des armes 
et autres moyens de contrainte par les membres de la force 
publique dans la lutte contre la criminalité,

c) la loi modifiée du 28 mars 1986 portant harmonisation des 
conditions et modalités d’avancement dans les différentes 
carrières des administrations et services de l’Etat,

d) la loi modifiée du 27 juillet 1992 relative à la participation du 
Grand-Duché de Luxembourg à des opérations de maintien de 
la paix (OMP) dans le cadre d’organisations internationales,

e) la loi du 31 mai 1999 portant création de la police grand-
ducale et d’une inspection générale de la police,

f) la loi du 9 décembre 2005 déterminant les conditions et 
modalités de nomination de certains fonctionnaires occu-
pant des fonctions dirigeantes dans les administrations et 
services de l’Etat

* * *

AVIS DE LA CHAMBRE DES FONCTIONNAIRES
ET EMPLOYES PUBLICS

sur le Projet de loi et le Projet de règlement grand-ducal
déterminant le statut des volontaires de l’Armée

(14.12.2007)

Par dépêche du 26 septembre 2007, Monsieur le Ministre de la Défense a demandé, „dans les 
meilleurs délais“ bien évidemment, l’avis de la Chambre des Fonctionnaires et Employés publics sur 
les projets de loi et de règlement grand-ducal spécifiés à l’intitulé.

Par dépêche complémentaire du 23 novembre 2007, la Chambre a été saisie, également pour avis 
dans les meilleurs délais, d’une série d’amendements gouvernementaux audit projet de loi.

Aux termes de l’exhaustif exposé des motifs qui accompagne le projet de loi, celui-ci se propose 
de réorganiser l’Armée et de la „transform(er) … en ses composantes essentielles afin de la mettre en 
mesure de participer … aux Groupements Tactiques de l’Union européenne (GT) et à la force de 
réaction rapide de l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord („NATO Response Force“: 
NRF).“

In concreto, le projet

– crée la possibilité de constituer des „unités de disponibilité opérationnelle“ (UDO) au sein de
l’Armée afin de mettre celle-ci en mesure de „remplir de façon efficace et utile les missions GT et 
NRF“;

8.1.2008
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– comporte des adaptations du statut des volontaires en vue, entre autres, de mieux préparer ceux-ci 
à la vie professionnelle;

– prévoit une augmentation spectaculaire des effectifs de l’Armée, aussi bien au niveau du cadre 
militaire qu’à celui du personnel civil;

– est complété par toute une série de „mesures statutaires“ ayant trait à la structure des cadres, au 
changement de carrière, à l’accès à certaines fonctions et à des questions de rémunération.

Dans ce tout dernier contexte, la Chambre des Fonctionnaires et Employés publics aurait préféré 
que ces questions soient traitées dans un autre cadre, à savoir celui de la révision générale de la structure 
des traitements, réforme en principe décennale et dès lors en souffrance depuis plus d’une décennie 
déjà, la dernière adaptation remontant à 1986.

Quant aux autres aspects de la réforme, et notamment la création des UDO, pièce maîtresse du 
projet, la Chambre constate qu’il s’agit de décisions de politique militaire qui sont loin de faire l’un-
animité au sein de la Chambre des Fonctionnaires et Employés publics.

En ce qui concerne finalement le volet „questions de personnel“, la Chambre des Fonctionnaires 
et Employés publics reste fidèle à sa tradition de ne pas interférer avec des dossiers qui intéressent 
plus particulièrement l’une ou l’autre, voire plusieurs catégories ou carrières de ses ressortissants. Aussi 
s’interdit-elle toute immixtion à ce sujet et se contente-t-elle d’annexer à la présente prise de position, 
pour en faire partie intégrante, les extraits pertinents des avis des représentations du personnel 
concerné.

Elle ne voudrait cependant pas terminer son avis sans présenter quatre observations générales.

Tout d’abord, elle constate que, une fois de plus, le gouvernement propose une réforme d’envergure 
sans faire élaborer, en même temps que le projet de loi, tous les projets de règlement grand-ducal 
d’exécution y prévus. Or, très souvent, c’est le détail qui fait la différence. En d’autres termes, sans 
connaître le contenu des futurs règlements, il est parfois impossible de se faire une idée précise des 
effets et répercussions pratiques de telle ou telle disposition nouvelle et, donc, de se prononcer en 
connaissance de cause.

Ensuite, il revient à la Chambre des Fonctionnaires et Employés publics que le projet sous avis, 
c’est-à-dire le texte lui transmis, ne correspond pas à la version qui avait été discutée avec les repré-
sentations du personnel. La Chambre tient à faire savoir que cette façon de procéder est contraire tant 
à la lettre qu’à l’esprit de l’article 36, paragraphe 3, de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut 
général des fonctionnaires de l’Etat.

En troisième lieu, la Chambre est informée de problèmes qui se poseraient au niveau de la rémuné-
ration des volontaires de l’Armée, notamment du fait de la perte de la prime de rengagement après
18 mois de service militaire en raison de l’augmentation de la durée de l’engagement initial à 36/48 
mois. La Chambre estime que, au lieu de faire de vagues promesses dont personne ne sait si oui ou 
non et quand elles seront honorées, il aurait fallu résoudre le problème dès qu’il s’est posé, par exemple 
dans l’un des nombreux règlements grand-ducaux dont question ci-avant, et qui font défaut.

Finalement, la Chambre ne peut qualifier que d’incompréhensible et inacceptable le fait que le 
gouvernement fait perdurer le problème de la réglementation des heures supplémentaires à l’Armée.

Ce n’est que sous la réserve expresse de ce qui précède que la Chambre des Fonctionnaires et 
Employés publics émet le présent avis.

Ainsi délibéré en séance plénière le 14 décembre 2007.

 Le Directeur, Le Président,

 G. MULLER E. HAAG

Annexes: avis des représentations du personnel APOL et APSOL

*
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AVIS DE L’ASSOCIATION PROFESSIONNELLE
DES OFFICIERS LUXEMBOURGEOIS (APOL)

(Extraits)

PROJET DE LOI
modifiant la loi modifiée du 23 juillet 1952

concernant l’organisation militaire

Le projet de loi vise la réorganisation de l’armée afin de lui permettre de participer dans de meilleures 
conditions aux forces de réaction rapide de l’Union européenne et de l’OTAN.

A cette fin il prévoit:

– la constitution d’unités de disponibilité opérationnelle

– l’abolition du principe du double volontariat des soldats

– l’amélioration de la formation et de la reconversion des soldats volontaires

– l’augmentation des effectifs

– diverses mesures statutaires, notamment le réalignement de la carrière des officiers de l’armée sur 
celle du cadre supérieur de la Police grand-ducale.

L’APOL est favorable à la finalité globale du projet de loi et appuie dans leur globalité les trans-
formations et innovations majeures que le projet de loi comporte et qu’elle estime nécessaires, justifiées 
et urgentes.

L’APOL salue l’intention du législateur de vouloir mettre en place un cadre légal qui permettra à 
l’armée de s’acquitter dans de meilleures conditions de missions de plus en plus nombreuses et exi-
geantes. La profonde évolution de l’environnement sécuritaire mondial et les engagements politiques 
pris par le gouvernement afin de contribuer aux efforts de stabilité multinationaux nécessitent une 
vision claire du rôle de l’armée en tant qu’instrument parmi d’autres, pour répondre aux demandes 
sans cesse croissantes de la part, notamment, de l’ONU, de l’Union européenne et de l’OTAN. L’APOL 
apprécie que la valeur de l’armée, en tant qu’instrument à part entière d’une politique étrangère cohé-
rente, soit reconnue par le dépôt du présent projet.

L’APOL estime que l’ensemble des mesures envisagées dans le cadre de la réorganisation de l’armée 
ne sortira ses effets qu’à moyen terme. Le maintien de la cohérence entre ces mesures, qui concernent 
tant les structures que les équipements et les infrastructures, ressort comme un défi majeur de la réor-
ganisation. L’APOL estime dès lors que la réorganisation devrait constituer la priorité en matière 
d’emploi des cadres de l’armée et qu’il serait donc judicieux de suivre une approche mesurée en ce 
qui concerne les attentes à court terme envers la capacité opérationnelle de l’armée, en attendant que 
les mesures en matière de recrutement et d’équipement aient porté leurs premiers effets.

L’APOL, dans le souci de ne pas retarder davantage le projet, n’entend pas entrer dans le détail des 
mesures proposées et se limite par conséquent à ne soulever que les aspects ponctuels suivants donnant 
raison à critique et nécessitant redressement.

1. Ad Article 6. 2.-4. (grades militaires)

a. La fonction de chef d’état-major d’une armée est habituellement réservée à un officier général. 
L’armée luxembourgeoise ne comprend jusqu’à présent que la catégorie des officiers subalternes 
(qui portent les grades de lieutenant à capitaine) ainsi que la catégorie des officiers supérieurs (qui 
portent les grades de major à colonel).

 L’APOL regrette donc que le présent projet de loi ne prévoie plus l’introduction formelle du grade 
militaire de général pour le chef d’état-major de l’armée luxembourgeoise d’autant plus que cette 
mesure n’était liée à aucune revendication salariale. L’analyse du contexte international démontrerait 
que cette mesure aurait été amplement justifiée, ne fut-ce que pour des raisons protocolaires et 
représentatives.

 La corrélation traditionnelle entre les grades militaires et la taille des forces n’est certes pas abolie, 
mais l’adéquation entre grade militaire et fonction est devenue un facteur au moins équivalent. 
Notons encore que la question du grade militaire empêche les officiers de l’armée à postuler à des 
emplois en milieu international au même titre que nos fonctionnaires civils. Alors que pour ces 
derniers tout le spectre des emplois internationaux est en principe ouvert, les officiers sont cantonnés 
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aux fonctions d’exécution puisque le grade de colonel est le minimum requis pour exercer une 
fonction à responsabilité. Par ailleurs l’APOL aurait préconisé, par voie de conséquence, l’attribution 
du grade de colonel, et non plus de lieutenant-colonel, au chef d’état-major adjoint et au commandant 
du centre militaire.

b. Les représentants militaires des chefs d’état-major auprès des comités militaires de l’Union euro-
péenne et de l’OTAN appartiennent a priori aussi à la catégorie des officiers généraux. L’APOL 
aurait préconisé l’attribution du grade militaire de colonel aux titulaires luxembourgeois de ces 
emplois. Par ailleurs l’APOL estime qu’il aurait été opportun que l’emploi de représentant militaire 
devienne une fonction à part entière dans le cadre de la réorganisation et du renforcement de la 
présence des militaires luxembourgeois sur l’échiquier international.

 De plus, l’augmentation prévue du corps des officiers justifie aux yeux de l’association un élargis-
sement modéré des perspectives de carrière individuelles. L’APOL estime que cette demande est en 
adéquation avec les objectifs de la réorganisation en matière de représentativité internationale. Elle 
reconnaît toutefois que cette mesure s’écarte du principe directeur de la neutralité budgétaire des 
mesures statutaires. L’APOL considère cependant que ce principe ne saurait être le seul à prendre 
en compte.

2. Ad Article 6. 5. (chef de la musique militaire)

L’association salue que la situation de l’actuel chef de la musique militaire a été régularisée par 
l’introduction de mesures qui lui éviteront d’avoir une pension de vieillesse inférieure à celle des sous-
officiers de la musique militaire, mais, d’un autre côté, regrette que la carrière n’ait pas été reclassée 
à part entière pour les successeurs de l’actuel titulaire du poste afin d’adapter celle-ci au niveau de la 
formation requise pour l’exercice de la fonction.

Le motif principal plaidant pour la revalorisation à part entière de cette carrière reste qu’à niveaux 
d’études égaux il continue d’exister une substantielle différence de traitement de base et de pension 
entre le chef de la musique militaire et ses collègues de carrières similaires.

En effet:

– Conformément au règlement grand-ducal du 11 novembre 1970 fixant les conditions de recrutement, 
de formation et d’avancement de l’officier de la musique militaire, le candidat à la fonction d’officier 
de la musique militaire doit être détenteur du diplôme de fin d’études de direction délivré par un 
établissement supérieur d’enseignement musical de l’étranger.

– Ce diplôme correspond aujourd’hui à un „master en direction d’orchestre“ délivré après 5 années 
d’études supérieures et donne également accès aux carrières du professeur d’éducation musicale 
auprès de l’Etat respectivement du professeur de conservatoire auprès du secteur communal.

– Par ailleurs, l’article 9(1) point b) de la loi militaire de 1997 prévoit que „l’officier, chef de la 
musique militaire, ne peut obtenir un grade supérieur à celui de capitaine“. Sa carrière normale 
s’étend donc actuellement sur 3 grades et son traitement de base en fin de carrière s’élève à
374 points indiciaires (10ième échelon du grade A10). Outre son traitement de base, le chef de la 
musique militaire touche une prime d’astreinte pensionnable de 12 points indiciaires pour attribu-
tions particulières inhérentes à sa fonction, ainsi qu’une prime spéciale mensuelle non pensionnable 
de 30 points indiciaires.

– Les fonctions de professeur d’éducation musicale respectivement de professeur de conservatoire 
sont classées dans le grade E7 et leur traitement de base en fin de carrière s’élève à 560 points 
indiciaires (18ième échelon du grade E7), allongement compris. Par ailleurs, 10 pour cent de l’ef-
fectif des carrières précitées peuvent accéder au grade de substitution E7bis.

Le présent projet de loi prévoit que:

– Le titulaire actuel est, pour le déroulement futur de sa carrière, intégré à l’indice de substitution 420 
de l’échelon 4 du grade A10. L’intéressé peut être promu au grade A11 (major) dès l’entrée en 
vigueur de la présente loi. Toutefois, il ne pourra pas dépasser 455 points indiciaires dans son nou-
veau grade de major.

– Un accès au grade de major n’est cependant pas prévu pour les successeurs au titulaire actuel.
Ils pourront avancer dans la nouvelle grille du grade A10 (capitaine) jusqu’à l’indice 470 de l’éche-
lon 8.

 (…)
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 Le Gouvernement n’a ainsi pas opté pour une réelle revalorisation de la carrière (…)

 (…) les chefs de la musique militaire continueront d’avoir un traitement et surtout une pension qui 
seront inférieurs à ceux de leurs collègues professeurs d’éducation musicale.

Rappelons dans ce contexte aussi les avis jadis émis sur le projet de loi portant sur la réorganisation 
militaire de 1997:

– de la Chambre des Fonctionnaires et Employés publics (juin 1996) qui retenait: „… donne à consi-
dérer s’il n’y a pas lieu de revoir le classement du chef de la musique militaire, compte tenu de 
l’envergure de ses attributions et sujétions ainsi que du prestige attaché à la fonction.“

– et du Conseil d’Etat (22 avril 1997) qui retenait: „Le Conseil d’Etat n’aurait pas d’objection à une 
telle revalorisation.“.

Malgré ces préjugés favorables le Gouvernement de l’époque n’avait pas suivi les recommandations 
de ces deux institutions et ce dans la seule optique de ne pas retarder le vote sur le projet de loi portant 
sur la réorganisation de l’armée.

3. Ad Article 11. 2. (mise hors cadre)

Suivant l’actuelle loi sur l’organisation militaire les officiers sont nommés par le Grand-Duc et la 
mise hors cadre est décrétée par le Grand-Duc.

La loi du 31 mai 1999 portant création d’un corps de police grand-ducale et d’une inspection géné-
rale de la police stipule dans son Art. 26. traitant du cadre policier: „La mise hors cadre se fait par 
arrêté grand-ducal, à l’exception du personnel des carrières des inspecteurs et brigadiers, où la mise 
hors cadre se fait par arrêté ministériel.“

Partant, l’APOL ne peut accepter que, pour des raisons de pure facilité administrative, la mise hors 
cadre des officiers se fasse dorénavant par arrêté ministériel d’autant plus qu’une des finalités du présent 
projet de loi est le réalignement de leur carrière sur celle du cadre supérieur de la police et que le corps 
des officiers se sent depuis toujours fortement attaché au Chef d’Etat qui commande l’Armée et qui 
manifeste également son attachement à celle-ci en portant l’uniforme de l’officier.

Dès lors l’association réclame une réglementation fixant la mise hors cadre du personnel militaire 
de façon semblable à celle applicable pour le cadre policier.

4. Ad Article 18. (OMP – couverture des soldats-volontaires)

L’APOL s’interroge si les dispositions de cet article couvrent toutes les catégories de personnel 
militaire pouvant participer à une telle mission, notamment les soldats-volontaires.

5. Ad Article 19. (primes)

L’objectif de l’adaptation de la carrière de l’officier était le réalignement de celle-ci sur les autres 
carrières supérieures auprès de l’Etat.

L’APOL a pris acte de la condition que le reclassement des officiers en activité de service respecte 
le principe de la neutralité budgétaire au moment de l’entrée en vigueur de la présente loi, condition 
imposée par le Gouvernement au vu de la situation précaire dans laquelle se trouvaient au moment des 
négociations les finances de l’Etat.

Dès lors l’association a accepté que, dans la limite des besoins y afférents, l’adaptation de la grille 
des traitements de l’officier aille de pair avec une diminution correspondante du montant global de ses 
primes afin que sa masse salariale totale reste constante.

Or, comme la nature fondamentale de la profession de l’officier de l’armée et les contraintes inhé-
rentes à son service n’ont pas changé, l’association estime que la justification de ces primes continue 
d’exister puisqu’elles sont attachées aux contraintes inhérentes du métier militaire et non au niveau de 
la carrière ou du traitement.

Il s’agit de la prime d’astreinte de 22 points indiciaires pour être régulièrement astreint à des services 
de garde et de la prime de régime militaire de 35 points pour être soumis aux risques du métier (ancienne 
prime de grand risque de 20 points) et à la discipline et au code pénal militaires.

La prime de régime militaire et la prime d’astreinte sont les mêmes pour les officiers, les sous-offi-
ciers et les caporaux puisque ces trois carrières sont soumises à un même régime. La diminution de 
leur bénéfice pour les officiers ayant eu comme unique argument le réalignement de cette carrière et 
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la neutralité budgétaire au moment du reclassement des officiers actifs, il n’est pas justifié de prolonger 
cette situation au-delà des nécessités budgétaires.

Par conséquent l’APOL demande à ce que la question des deux primes puisse être réexaminée à la 
lumière de l’évolution des finances de l’Etat.

6. Ad Article 25. (incohérences dans le reclassement)

L’APOL s’interroge s’il ne subsiste pas des incohérences dans le reclassement des officiers en acti-
vité de service au moment de l’entrée en vigueur de la présente loi:

– L’APOL entrevoit la possibilité que certains officiers seront dépassés à terme par des collègues 
moins anciens (p. ex. les majors des alinéas 18, 19, 20 et 21 seront dépassés à terme dans le grade 
A12 par les capitaines de l’alinéa 17) et demande de retenir des mesures génériques pour éviter les 
éventuels cas de rigueur.

– L’APOL estime que les perspectives actuelles de fin de carrière des officiers qui seront classés au 
grade A14 ne sont pas garanties. En effet, elle demande à ce qu’une disposition semblable à celles 
insérées pour les officiers des grades A12 et A12bis soit également insérée pour ce grade. Sinon les 
titulaires futurs du grade A14 perdront 20 points indiciaires non pensionnables en fin de carrière 
par rapport à l’expectative actuelle.

– L’APOL estime d’ailleurs que le point 5. introduisant un supplément personnel pensionnable ne 
permettra pas de garantir à tous les officiers en activité de service au moment de l’entrée en vigueur 
de la présente loi le maintien de leurs perspectives de traitement suivant l’actuelle législation.

– L’APOL s’interroge sur l’intérêt des points 44 et 45.

7. Ad Article 30. (contraintes supplémentaires)

L’association estime que les contraintes de cet article constituent une double pénalisation non justi-
fiée de l’officier.

Une obligation de rembourser les frais de formation, du logement, de la nourriture ou de l’équipe-
ment militaire n’a jamais existé et il n’y a pas de raison de l’introduire maintenant. Avec le renoncement 
de l’aspirant officier à la solde et au supplément de solde l’obligation de rembourser ces éléments de 
revenu disparaît également, sans que cela n’appelle pour autant la nécessité de créer de nouvelles 
obligations de remboursement.

Même si, malgré cela, ces conditions de remboursement sont maintenues, l’association estime qu’à 
partir du moment où les dus pécuniaires sont remboursés l’officier s’est acquitté de sa dette envers 
l’Etat et que la perte du droit à la pension ainsi que la non-application de l’article 7 de la loi du
22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l’Etat sont d’une rigueur nullement 
fondée.

D’ailleurs l’association s’interroge sur l’applicabilité de la mesure prévoyant la perte du droit à la 
pension dans pareille situation compte tenu de l’entrée en vigueur du régime de pension spécial des 
fonctionnaires de l’Etat.

8. Situation de certains officiers placés hors cadre

L’APOL regrette que la situation de certains officiers placés hors cadre qui ont été dépassés en grade 
par des collègues moins anciens du cadre n’ait pu être améliorée en prévoyant une mesure de rattrapage 
à leur bénéfice, étant entendu qu’il ne s’agissait là pas de revaloriser leurs carrières mais de rétablir 
un juste équilibre entre leurs perspectives de carrière et celles de leurs collègues du cadre de l’armée 
d’ancienneté comparable.

9. Projet de règlement grand-ducal déterminant le statut des volontaires de l’armée (Art. 23)

L’APOL estime que la révocation sans préavis du volontaire candidat officier qui ne réussit pas aux 
épreuves du cycle de formation est d’une rigueur qui n’est plus adaptée, d’autant plus qu’une des 
finalités de la réorganisation de l’armée est l’amélioration des conditions de réinsertion des volontaires 
dans la vie civile.

Or l’échec du candidat officier à l’école de formation est sanctionné au même titre qu’une manoeuvre 
frauduleuse ou une fausse déclaration ayant permis l’admission au volontariat ou bien encore comme 
une condamnation à une peine d’emprisonnement.
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Le candidat officier n’a ainsi même pas la possibilité de profiter des mesures de reconversion mises 
en place par l’armée ni même de se réorienter vers une autre carrière au sein de l’armée.

L’APOL estime donc que cet article est d’une rigueur exagérée et propose de supprimer cet article, 
les dispositions de l’Art. 25. 3., applicables à tous les volontaires, étant amplement suffisantes.

10. Autres règlements d’exécution

Alors que le présent projet de loi conditionne la prise de toute une série de règlements d’exécution, 
l’APOL constate que seulement le nouveau projet de règlement grand-ducal déterminant le statut des 
volontaires est joint au texte.

L’APOL regrette que notamment les textes des projets de règlements grand-ducaux devant:

– modifier le règlement grand-ducal du 12 décembre 1974 fixant les conditions de recrutement, de 
formation et d’avancement des officiers de carrière de l’armée proprement dite,

– modifier le règlement grand-ducal du 11 novembre 1970 fixant les conditions de recrutement, de 
formation et d’avancement de l’officier de la musique militaire,

– fixer les conditions de recrutement, de formation et d’avancement des autres officiers de carrière 
(particulièrement de l’officier psychologue),

– ou encore modifier le règlement grand-ducal du 20 décembre 1985 ayant pour objet de déterminer 
les conditions d’application de l’octroi des allocations familiales en faveur des étudiants dépassant 
l’âge de dix-huit ans (voir commentaire des articles page 28)

font encore défaut.

Or ce sont précisément les règlements d’exécution qui permettront à la présente loi de sortir pleine-
ment ses effets au moment de son entrée en vigueur, notamment en ce qui concerne le futur recrutement 
des officiers.

(…)

Sous la réserve des points mentionnés ci-dessus, l’association professionnelle des officiers luxem-
bourgeois émet un avis favorable sur le projet de loi et le projet de règlement grand-ducal lui 
soumis.

6 novembre 2007

*

AVIS DE L’ASSOCIATION PROFESSIONNELLE DES
SOUS-OFFICIERS LUXEMBOURGEOIS (APSOL)

(Extraits)

PROJET DE LOI

modifiant la loi modifiée du 23 juillet 1952
concernant l’organisation militaire

Remarque préliminaire

Nous tenons à préciser que le projet de loi a été élaboré entre le Ministère de la Défense, l’Etat-
Major de l’Armée, l’Association Professionnelle des Officiers (APOL) et l’Association Professionnelle 
des Sous-Officiers (APSOL). Néanmoins, différentes remarques sont à formuler de la part de l’APSOL 
concernant ce projet, vu que différentes propositions de texte n’ont pas été retenues, respectivement 
différentes parties de textes ont été changées après les réunions de travail et la lecture de la version 
finale.

Examen des articles

Articles 1 à 6 

Sans observation
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Article 7

Les modalités concernant les conditions de recrutement, de formation et d’avancement des officiers, 
des sous-officiers, du personnel militaire de carrière de la musique militaire, des caporaux, des infir-
miers diplômés ainsi que des membres de la section de sports d’élite de l’armée sont fixées par règle-
ment grand-ducal.

A adapter le texte:

Les modalités concernant les conditions de recrutement, de formation et d’avancement des 
officiers, des sous-officiers, du personnel militaire de carrière de la musique militaire, des
caporaux, de l’infirmier gradué ainsi que des infirmiers diplômés sont fixées par règlement 
grand-ducal.

Nous proposons de reporter le règlement grand-ducal concernant les modalités de la section de 
sports d’élite vers un nouvel article 36 du statut des volontaires vu que ceci n’a rien à faire avec 
les statuts des différentes carrières.

Article 8

sub: Le point (3) de l’article 11 est remplacé comme suit:

„(3) Les fonctionnaires de la carrière du sous-officier de carrière de l’armée proprement dite 
peuvent accéder aux trois premiers grades de la carrière de l’officier de l’armée proprement dite. 
Les fonctionnaires … etc.“

Soucieux de garder le parallélisme au sein de la force publique l’APSOL est d’avis que les 
termes „proprement dite“ sont à rayer 2 fois du texte. Il nous importe de ne pas exclure la possi-
bilité pour les sous-officiers de la musique militaire de pouvoir accéder aux trois premiers grades 
de l’officier de l’armée si au futur le besoin en était établi.

Articles 9 à 16

Sans observation

Article 17

sub: 4° Dans les cas prévus ci-dessus sub a) à c), les soldats volontaires qui ont accompli 36 mois 
au sein d’une UDO sont prioritaires par rapport aux autres soldats volontaires.

L’APSOL s’oppose à la double priorité des soldats volontaires ayant accompli 36 mois au sein 
d’une UDO par rapport aux autres soldats volontaires. Il est évident que l’armée aura besoin des 
deux catégories de soldats volontaires, à savoir celle orientée plus du côté strictement militaire, 
voire combattante et celle plus orientée du côté administratif et de soutien. Pour qu’une armée 
fonctionne, les uns ont besoin des autres. Les UDO ne pourront accueillir qu’une quantité limitée 
de soldats volontaires. L’engagement supplémentaire demandé à ces soldats, à savoir de se mettre 
ou d’être mis sous disponibilité opérationnelle est honoré par une prime UDO, qui fait la 
différence.

L’idée de désavantager d’une manière supplémentaire les soldats volontaires non retenus pour 
une UDO risque d’avoir des conséquences néfastes sur le recrutement. A l’heure actuelle déjà 
l’armée éprouve de grandes difficultés à recruter suffisamment de candidats, aptes pour le service 
militaire, d’un point de vue intellectuel, physique et médical. 

sub: 5° Les points 2) et 3) de l’article 25 sont renumérotés et deviennent les points 3) et 4) et il est 
inséré un nouveau point 2) au même article 25 qui est libellé comme suit:

„Les soldats volontaires ayant accompli au moins 36 mois au sein d’une UDO bénéficient d’un 
droit de priorité pour la carrière de l’ouvrier de l’Etat pendant un délai de 24 mois à partir de la date 
où ils ne font plus partie d’une UDO.“
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Vu qu’il n’est pas compatible avec l’idée de la phase de reconversion, l’APSOL propose d’adap-
ter ce texte et de le formuler:

„Les soldats volontaires ayant accompli au moins 36 mois de service bénéficient d’un droit 
de priorité pour la carrière de l’ouvrier de l’Etat pendant un délai de 24 mois à partir de la date 
de la libération.“

En effet, un soldat volontaire après sa partie militaire (36 mois) rentre dans la phase de recon-
version où il poursuit soit immédiatement une reconversion professionnelle, soit une phase de 
formation scolaire suivie d’une phase de reconversion professionnelle qui peut durer plus de
24 mois. Si on n’adapte pas cet article, les soldats volontaires ne pourront plus bénéficier de ce 
droit de priorité, ce qui n’est pas dans l’intention du groupe de travail.

Article 18 

Sans observation

Article 19 

(…)

Remarque générale de l’APSOL concernant l’adaptation des traitements … 

En 1998/1999, lors des réunions de travail des différents groupes élaborant le texte de la réor-
ganisation et de la nouvelle loi de la Police Grand-Ducale, les ministres responsables de la Défense, 
de la Police et de la Fonction Publique avaient proposé de seulement faire à ce moment l’adaptation 
de la carrière de l’officier de la police et de la gendarmerie, donc de la carrière supérieure actuelle 
de la police. Une adaptation du tableau de traitement des autres carrières de la Force Publique, 
donc des carrières d’inspecteur et de brigadier de la Police Grand-Ducale, de sous-officier, de 
caporal et d’officier de l’Armée avait été reportée à une prochaine réorganisation respectivement 
réforme, donc maintenant lors de la réorganisation de l’Armée.

Il faut préciser dans ce contexte que le Syndicat Professionnel de la Force Publique (SPFP) 
avait également demandé en 1998/1999 une adaptation du niveau scolaire pour les carrières de 
„Inspecteur de Police et Sous-officier de l’Armée“ et de „Brigadier Police Grand-ducale et Caporal 
de carrière“. L’adaptation du niveau scolaire pour les carrières de „Inspecteur de Police et de 
Sous-officier de l’Armée“ a été réalisée, par contre celle pour les carrières de „Brigadier de Police 
et de Caporal de l’Armée“ a été refusée. Le SPFP rappelle sa revendication concernant l’adaptation 
du tableau de traitement (début de la carrière de Inspecteur et du Sous-officier à la carrière de 
Expéditionnaire Administratif) et l’adaptation du niveau scolaire des carrières de „Brigadier de 
Police et Caporal de carrière“.

Articles 20 à 22

Sans observation

Article 23

A l’article 100 paragraphe 2 de la loi du 31 mai 1999 portant création de la police grand-ducale et 
d’une inspection générale de la police, le terme „18“ est remplacé par le terme „36“.

L’APSOL, ensemble avec le Syndicat National de la Police Grand-Ducale (SNPGL), en tant 
que SPFP avaient proposé de remplacer le terme „18“ par le terme „24“ et non pas par „36“ vu 
que les candidats pour la carrière de l’inspecteur de Police doivent suivre une formation de deux 
années. Vu que l’intention de la reconversion est de garder un maximum de carrières et donc de 
postes pour les soldats volontaires et de garantir l’attractivité de ces carrières, le SPFP demande 
absolument d’adapter le texte par le terme „24“.

Articles 24 à 30

Sans observation
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Article 31 

L’APSOL déplore que la disposition suivante, acquise d’un commun accord dans les négocia-
tions en vue de définir les paramètres aboutissant au présent projet de loi n’aient pas trouvé 
expression dans les textes: „L’adjudant de corps de l’armée, l’adjudant de corps du centre mili-
taire et le chef de musique adjoint bénéficient d’une indemnité de fonction non pensionnable à 
fixer par le Conseil de gouvernement sans pouvoir dépasser vingt points indiciaires.“

Attribuer une telle indemnité à ces trois fonctions aurait été une „vraie“ valorisation aux yeux 
de ce corps des sous-officiers qui fait fonctionner l’armée au jour le jour. Apparemment le rôle 
important des adjudants de corps pour la bonne marche du service au sein d’une armée ne peut 
être apprécié que par les militaires.

(…)

*

PROJET DE REGLEMENT GRAND-DUCAL
déterminant le statut des volontaires de l’Armée

L’APSOL s’oppose formellement à ce projet aussi longtemps que les modalités concernant:

• Le Service de reconversion (élaboration d’un RGD)

• L’Ecole de l’Armée (adaptation d’un RGD)

• La solde et les primes des soldats volontaires (adaptation, élaboration)

ne sont pas élaborées et soumises pour avis à la représentation du personnel comme prévu d’ailleurs 
par le statut du fonctionnaire et comme demandées par l’APSOL depuis septembre 2006.

*

REMARQUE FINALE

Un des points à régler dans le cadre de la réforme de l’Armée est également le problème de la 
réglementation des heures supplémentaires dans l’Armée. Dans un document (dont copie en annexe), 
signé par le groupe de travail (quadripartite) en décembre 2006, le Ministre de la Défense et le Ministre 
de la Fonction Publique s’étaient engagés entre autres pour trouver une solution. Jusqu’à présent, les 
propositions soumises par les deux ministres n’ont pas été acceptées par l’APSOL vu qu’elles sont 
largement insuffisantes par rapport aux textes existant dans le statut du fonctionnaire.

(…)

4 décembre 2007

*
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L’ARMEE LUXEMBOURGEOISE A L’HORIZON
2010/2015

Après discussions depuis le début de l’année et à la suite de réunions de concertation en date des 
4, 5, 6 et 7 décembre 2006, les parties:

1) le ministre de la défense,

2) le Chef d’Etat-major de l’armée,

3) l’association professionnelle des officiers représentée par ses président et secrétaire,

4) l’association professionnelle des sous-officiers représentée par ses président et secrétaire

conviennent des paramètres suivants devant former la base de l’élaboration du concept de l’armée 
luxembourgeoise à l’horizon 2010/2015:

1) Acquisitions

Le programme d’acquisition comprend notamment 48 véhicules de reconnaissance, des capacités 
de purification d’eau et de déminage.

2) Centre militaire

Les travaux de rénovation seront entamés dès l’arrivée 2007 en commençant par les infrastructures 
de base (eau, électricité, gaz, etc.). Les autres travaux seront entamés dans la suite; ils tiendront compte 
du cadre budgétaire actuel ainsi que du cadre en place au moment où les travaux seront effectués.

3) Unités

Il y a accord sur les principes à retenir à l’article 2bis) nouveau. Le texte est joint en annexe. Il y a 
lieu de voir s’il ne convient pas de biffer certains paragraphes.

4) Prime ou superpriorité/superexclusivité pour
les membres de l’UDO?

Les parties préfèrent se concentrer sur les modalités de règlement d’une prime aux volontaires en 
disponibilité opérationnelle, alors que l’attribution d’une superpriorité/superexclusivité aux personnes 
en disponibilité opérationnelle serait créatrice d’inégalités d’une plus grande envergure. La prime ne 
fait pas partie des éléments pensionnables. Elle n’est pas indexée.

5) Loi OMP

Sous réserve des éléments repris sub 1), il s’agit essentiellement d’adaptations techniques.

6) Ecole de l’armée et mesures de reconversion

Le ministre précise que son objectif est double:

– former les volontaires de sorte qu’ils quittent l’armée mieux formés qu’à leur entrée et

– préparer les volontaires à des emplois dans les secteurs public et privé. Cet objectif est partagé par 
les autres parties.

Les parties tombent d’accord sur les grands principes devant guider les nouvelles orientations de 
l’école de l’armée, ainsi que ceux, ayant trait aux aspects relatifs à la formation et à l’insertion 
professionnelle:

– Le contrat inclut l’école et/ou les mesures de reconversion. L’engagement sera de 36 mois (volet 
exclusivement militaire) plus 12 mois en principe pour l’école et/ou les mesures de reconversion, 
l’école et/ou les mesures de reconversion étant obligatoires. Un rengagement additionnel, qui est en 
principe de 12 mois, peut être autorisé par le ministre pour autant que le volontaire fréquente l’école 
et/ou bénéficie d’une mesure de reconversion. A partir du 37e mois, le volontaire peut résilier le contrat 
s’il trouve un emploi, réussit un examen ou poursuit des études.
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– La fonction de l’école et des mesures de reconversion sera d’une manière générale d’aider les 
soldats à s’intégrer plus facilement dans la vie du travail après leur passage à l’armée. Pour cela il y 
aura 3 voies:

a) la préparation à la réussite des examens aux carrières réservées et exclusives,

b) la possibilité ce compléter la scolarité initiale par des cours supplémentaires en vue d’obtenir des 
résultats permettant de solliciter des emplois au niveau supérieur,

c) des formations professionnelles et des éléments de reconversion professionnelle dont il faudra voir 
l’envergure avec le ministre de l’éducation et qui ne se tiendront pas obligatoirement à la caserne, 
mais cependant en relation avec les activités de l’armée (mécanique, chauffeur, etc.). De cette 
manière on pourra élargir les possibilités offertes et améliorer les chances de reclassement des 
soldats.

L’école de l’armée ainsi que les autres mécanismes de reconversion professionnelle font partie 
intégrante d’un effort global de reconversion dont les modalités d’exécution respectives sont fixées par 
règlement grand-ducal.

Pour autant que plusieurs ressorts politiques soient concernes, la répartition des responsabilités sera 
partagée parmi les ministres respectifs.

– Un rengagement pour des tâches militaires est en principe possible après 48 mois suivant les 
besoins de l’année et pour une période maximale de 36 mois avec période d’école et/ou de reconversion 
proportionnelle subséquente.

– Le volontaire qui réussit l’examen concours à la carrière d’officier ou de sous-officier peut débuter 
sans délai la formation y relative. La question de savoir si le volontaire peut aussi se présenter à l’exa-
men d’inspecteur de police après 24 mois et quitter l’armée en cas de réussite mérite plus ample 
discussion.

Sauf pour les derniers points, la mise en oeuvre de ces principes sera discutée à partir de janvier 
2007 avec Mme la ministre de l’éducation et, le cas échéant, d’autres ministres.

7) Prime de démobilisation ou droit de priorité/d’exclusivité

Les parties tombent d’accord à ne pas abandonner le droit à une prime de démobilisation pour chaque 
volontaire après un certain délai de service.

8) Service médical

Le service médical comprend un médecin, un médecin adjoint, et six infirmiers diplômés. Il s’agit-là 
d’un objectif à moyen terme.

9) Effectif (personnel de l’armée)

Pour les postes et groupes de postes suivants, les chiffres qui suivent sont retenus pour les besoins 
du projet de loi à soumettre au Conseil de Gouvernement:

– Officiers: 100,

– Sous-officiers: 225,

– Sous-officiers de la Musique militaire:  75,

– Caporaux:  90,

– Volontaires: +/- 700 (avec un contingent de 500),

– Personnel civil: 170.

Le total est dès lors de 1.360 pour les militaires et assimilés, soit légèrement en dessous du total 
proposé en 2000.

Il est encore observé que le nombre de soldats „hors contingent“ n’est pas limité de par la loi et il 
n’est pas prévu de le faire dans la nouvelle loi (il s’agit de volontaires qui fréquentent l’Ecole de l’ar-
mée, se trouvent en mesure de reconversion et/ou qui sont en formation professionnelle ou militaire 
ou des sportifs d’élite).
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10) Hors cadre

Le „hors cadre“ des officiers et sous-officiers reste fixé à 12, étant observé que ce chiffre s’entend 
y non compris les hors cadre statutaires et les militaires de carrière en mission OMP de petite 
envergure.

11) Personnel navigant

Les personnes tombant sous la catégorie du „personnel navigant“ seront précisées ultérieurement à 
la lumière des développements dans ce dossier.

12) Article 31

Cette disposition prévoit que le soldat-volontaire devenu inapte au service militaire suite à un acci-
dent de travail pourra bénéficier sans délai de mécanismes de reconversion. Elle sera transférée dans 
le RGD.

13) Nouveaux titres et indemnités: Adjudant-major

Le ministre exprime un préjugé favorable que soient introduits les titres d’„adjudant-major, adjudant 
de corps de l’année“ et d’„adjudant-major, adjudant de corps du centre militaire“ auxquels sera attaché 
une indemnité non pensionnable, dont les modalités seront fixées par RGD.

La prime dont bénéfice actuellement le chef adjoint de la Musique militaire sera également reprise 
au RGD.

14) Caporaux

Dans la carrière du „caporal de l’armée“ il serait utile, en vue de renforcer l’attrait de celle-ci, 
d’ajouter un grade. L’APSOL revendique de recruter à l’avenir les caporaux à un niveau 9e 
technique.

15) Stage des sous-officiers

Par similitude avec la carrière de l’inspecteur de police, la durée de stage des candidats sous-officiers 
ne pourra pas dépasser 24 mois.

Quant à un recrutement des sous-officiers par voie directe à partir du secteur civil, le Ministre de 
la Défense se donne un délai de réflexion pour examiner plus en détail cette proposition.

16) Discipline

Les parties conviennent qu’il y a lieu, en matière d’affaires disciplinaires majeures, de désormais 
séparer clairement les fonctions „enquête“ et „décision“. Les dispositions contenues dans la loi sur 
l’Inspection générale de la police seront examinées pour voir dans quelle mesure elles pourraient 
s’appliquer à l’armée.

17) Recrutement

En vue d’optimiser encore davantage le recrutement des volontaires, il sera examiné comment rendre 
plus visible cet effort.

18) Situation du personnel militaire de carrière

De l’accord du ministre de la fonction publique et pour tenir compte de la situation spécifique du 
personnel militaire de carrière, il est retenu:

a) d’attendre les conclusions de l’enquête à caractère général actuellement en cours auprès de toutes 
les administrations de l’Etat en matière d’heures supplémentaires, de primes, de congés et autres, 
enquête menée par les services du ministre de la fonction publique et de la réforme 
administrative;
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b) de se rencontrer à nouveau début 2007;

c) de discuter, sur la base des conclusions de l’enquête mentionnée ci-dessus et d’une analyse de
l’organisation interne de l’armée, de la possibilité de trouver une solution spécifique en faveur de 
l’armée. Cette solution spécifique pourra intégrer des éléments comme par exemple des mécanismes 
de compensation notamment pour les exercices militaires, étant entendu qu’une nouvelle réglemen-
tation ne s’appliquera pas aux opérations de maintien de la paix, le régime des primes y relatives 
devant rester inchangé.

19) Officiers: adaptation de l’ancienne voie de recrutement

Les aspirants officiers recrutés avec leur diplôme de fin d’études secondaires renoncent à la solde 
des soldats volontaires ainsi qu’au supplément de solde pendant toute la durée de leur formation. Ils 
restent soumis aux contraintes militaires prévues par le statut du soldat volontaire. Ils s’engagent à 
exercer leur fonction d’officier pendant une durée minimale équivalente à la durée de leur formation. 
En contrepartie de ces engagements, ils bénéficieront de la gratuité de la formation, du logement à la 
caserne ou à l’école, de la nourriture et de l’équipement militaire. Par après, leur traitement de base 
sera adapté à celui des autres carrières supérieures de l’Etat. L’APOL revendique encore, concernant 
ses futurs membres, l’abrogation de l’article 5 du RGD du 20 décembre 1985 ayant pour objet de 
déterminer les conditions d’application de l’octroi des allocations familiales, le ministre réservant sa 
position.

Observation finale

L’ensemble des éléments retenus s’entend par rapport à la version du texte du 29 novembre 2006.

Luxembourg, le 7 décembre 2006

(signatures)

*

Art. 2bis. 1. Sur proposition du Chef d’Etat-Major, le Ministre peut autoriser la constitution 
d’unités de disponibilité opérationnelle („UDO“) au sein de l’armée. Les UDO et le personnel 
militaire qui les composent peuvent être appelés à exécuter des missions du type de celles prévues 
à l’article 2 point 2b).

2. La composition des UDO est également arrêtée par le Ministre sur proposition du Chef d’Etat-
Major comme suit:

2.1. Pour le personnel militaire volontaire:

(a) Dans une première étape, le Chef d’Etat-Major opère, à la fin de chaque session de l’ins-
truction de base, une ou plusieurs présélections parmi les soldats volontaires venant de 
réussir leur instruction de base.

(b) Les présélections sont opérées en tenant compte des résultats obtenus à l’instruction de base 
sous réserve de l’appréciation émise par le médecin de l’armée.

(c) Dans une deuxième étape, le personnel militaire volontaire ainsi présélectionné peut décli-
ner son intégration dans une UDO.

(d) Si un ou plusieurs soldats volontaires déclinent leur intégration dans une UDO, le Chef 
d’Etat-Major peut procéder à de nouvelles présélections, les dispositions reprises sub (b) et 
(c) trouvant dans ce cas également application. 

(e) En cas de vacance de poste au sein d’une UDO, le Chef d’Etat-Major opère également une 
présélection parmi les soldats volontaires qui ne font pas partie d’une UDO, les dispositions 
reprises sub (b) à (d) trouvant dans ce cas également application.

(f) Le Chef d’Etat-Major soumet dans tous les cas de figure ses propositions quant à la com-
position de l’UDO au Ministre qui décide de celle-ci.

2.2. Le personnel militaire de carrière devant faire partie des UDO est désigné par le Ministre sur 
proposition du Chef d’Etat-Major.
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3. Le personnel militaire volontaire qui fait partie d’une UDO est (et reste) membre de celle-ci 
pendant toute la durée de son engagement à l’armée, sauf raison impérieuse.

4. Le fait de faire partie d’une UDO comporte l’obligation de participer aux missions spécifiques 
une fois que celles-ci auront été décidées.

5. Le personnel militaire volontaire qui fait partie d’une UDO bénéficie d’une prime de disponi-
bilité opérationnelle dont le montant et les modalités de paiement sont fixés par règlement 
grand-ducal.

6. La constitution d’unités au sens du présent article s’entend sans préjudice de la faculté de 
désignation prévue à l’article 2 de la présente loi.

(signatures)
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No 57858

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2007-2008

P R O J E T  D E  L O I
modifiant la loi modifiée du 23 juillet 1952 concernant

l’organisation militaire et modifiant

a) la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traite-
ments des fonctionnaires de l’Etat,

b) la loi modifiée du 28 juillet 1973 réglant l’usage des armes 
et autres moyens de contrainte par les membres de la force 
publique dans la lutte contre la criminalité,

c) la loi modifiée du 28 mars 1986 portant harmonisation des 
conditions et modalités d’avancement dans les différentes 
carrières des administrations et services de l’Etat,

d) la loi modifiée du 27 juillet 1992 relative à la participation du 
Grand-Duché de Luxembourg à des opérations de maintien de 
la paix (OMP) dans le cadre d’organisations internationales,

e) la loi du 31 mai 1999 portant création de la police grand-
ducale et d’une inspection générale de la police,

f) la loi du 9 décembre 2005 déterminant les conditions et 
modalités de nomination de certains fonctionnaires occu-
pant des fonctions dirigeantes dans les administrations et 
services de l’Etat

* * *

DISPENSE DU SECOND VOTE CONSTITUTIONNEL
PAR LE CONSEIL D’ETAT

(21.12.2007)

Le Conseil d’Etat,

appelé par dépêche du Premier Ministre, Ministre d’Etat, du 21 décembre 2007 à délibérer sur la 
question de dispense du second vote constitutionnel du

PROJET DE LOI

modifiant la loi modifiée du 23 juillet 1952 concernant
l’organisation militaire et modifiant

a) la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traite-
ments des fonctionnaires de l’Etat,

b) la loi modifiée du 28 juillet 1973 réglant l’usage des armes
et autres moyens de contrainte par les membres de la force 
publique dans la lutte contre la criminalité,

c) la loi modifiée du 28 mars 1986 portant harmonisation des 
conditions et modalités d’avancement dans les différentes 
carrières des administrations et services de l’Etat,

15.1.2008
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d) la loi modifiée du 27 juillet 1992 relative à la participation du 
Grand-Duché de Luxembourg à des opérations de maintien de 
la paix (OMP) dans le cadre d’organisations internationales,

e) la loi du 31 mai 1999 portant création de la police grand-
ducale et d’une inspection générale de la police,

f) la loi du 9 décembre 2005 déterminant les conditions et 
modalités de nomination de certains fonctionnaires occu-
pant des fonctions dirigeantes dans les administrations et 
services de l’Etat

qui a été adopté par la Chambre des députés dans sa séance du 19 décembre 2007 et dispensé du second 
vote constitutionnel;

Vu ledit projet de loi et les avis émis par le Conseil d’Etat en ses séances des 27 novembre 2007,  
4 décembre 2007 et 11 décembre 2007;

se déclare d’accord

avec la Chambre des députés pour dispenser le projet de loi en question du second vote prévu par 
l’article 59 de la Constitution.

Ainsi décidé en séance publique du 21 décembre 2007.

 Le Secrétaire général, Le Président,

 Marc BESCH Alain MEYER
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S o m m a i r e

REFORME DE L’ARMEE

Loi du 21 décembre 2007 modifiant la loi modifiée du 23 juillet 1952 concernant l’organisation
militaire et modifiant

a) la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l’Etat,

b) la loi modifiée du 28 juillet 1973 réglant l’usage des armes et autres moyens de contrainte
par les membres de la force publique dans la lutte contre la criminalité,

c) la loi modifiée du 28 mars 1986 portant harmonisation des conditions et modalités
d'avancement dans les différentes carrières des administrations et services de l’Etat,

d) la loi modifiée du 27 juillet 1992 relative à la participation du Grand-Duché de Luxembourg
à des opérations de maintien de la paix (OMP) dans le cadre d’organisations internationales,

e) la loi du 31 mai 1999 portant création de la police grand-ducale et d’une inspection générale
de la police,

f) la loi du 9 décembre 2005 déterminant les conditions et modalités de nomination de certains
fonctionnaires occupant des fonctions dirigeantes dans les administrations et services de
l’Etat . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .page 3934

Loi du 21 décembre 2007 portant autorisation de dépenses d’investissement dans des capacités
et moyens militaires  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3946

MEMORIAL
Journal Officiel

du Grand-Duché de
Luxembourg

MEMORIAL
Amtsblatt

des Großherzogtums
Luxemburg

RECUEIL DE LEGISLATION

A –– N° 233 24 décembre 2007
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